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Introduction : Résumé non technique du document à destination du public consulté 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллнκпфκ/9Σ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǎƻƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾironnement άéchéance 3έ lors du 
conseil communautaire du 16 février 2023.  
 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ tel que prévu par le Décret n° 2006-361 du 24 mars 2006 modifié par 
ƭΩŀǊrêté du 23 décembre 2021 relatif à l'établissement des cartes de bruit et des plans de prévention 
du bruit dans l'environnement et établi au titre de la 4e échéance de la directive européenne 
2002/49/CE. Il ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ 
du territoire de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, approuvée par le Conseil Communautaire du 4 
décembre 2023.  
 
À la suite de cet arrêt des cartes stratégiques de bruit, et comme annoncé dans la délibération du 4 

ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΣ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ .ǊǳƛǘǇŀǊƛŦ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de son PPBE E3 pour intégrer ces nouvelles cartes de bruit et le faire évoluer en PPBE échéance 4. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜƴǘŜ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tt.9Σ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜǾƻƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

document mais uniquement mettre à jour le document en intégrant les données issues des nouvelles 

cartes de bruit. Le nouveau document ne modifie donc pas la stratŞƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ 

uniquement des mises à jour ciblées dans le diagnostic.  

5ŝǎ ƭƻǊǎΣ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦртн-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

de PPBE a été mis à la disposition du public pendant deux mois et a pu être consulté du 26 mars au 

26 mai 2025 inclus. Il a par la suite été présenté pour approbation en Conseil communautaire. 

Un résumé destiné à la Commission européenne sera également rédigé à la suite de l'approbation du 

tt.9 Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

Ainsi, le présent document est notamment construit au regard des résultats cartographiques, en 
prenant en compte les objectifs majeurs tels que définis par la Directive Européenne 2002/49/CE :  
 

¶ Identification des secteurs à enjeux et réduction du bruit dans ces zones ; 

¶ !ƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Identification et préservation des zones calmes. 
 
Les résultats cartographiques du bruit montrent que des populations sont potentiellement exposées 
Ł ŘŜǎ ōǊǳƛǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Lden : 

- Bruit routier :  
o 82,3% de la population est exposée à un niveau dépassant les recommandations de 
ƭΩha{ όҔ ро Ř.ό!ύύΦ  

o 7,7% des habitants sont au-delà des valeurs limites réglementaires (> 68 dB(A)). 
- Bruit ferré : 

o 10,7% des habitants ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ όҔ рп Ř.ό!ύύΦ 

o 0,3% des habitants sont au-delà des valeurs limites réglementaires (> 73 dB(A)). 
- Bruit aérien : 
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o 19,5% de la population όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ όҔ пр Ř.ό!ύύΦ 

o Aucune population ƴΩŜǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ-delà des valeurs limites réglementaires (> 55 
dB(A)). 

- Bruit cumulé :  
o 87,7% des habitants ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩha{Φ 

o 8% des habitants subissent des niveaux de bruit supérieurs aux valeurs limites 
réglementaires. 

 
Ces dépassements des valeurs limites liés au bruit concernent les zones occupées (habitat, 

équipements) bordant la ligne du RER C pour le bruit ferré, les infrastructures routières nationales 

(lôautoroute A6, les nationales 20 et 104) et d®partementales (117, 19, 445, 116Dé) pour le bruit 

routier. Certaines situations de dépassement de seuil ont pu être traitées par les gestionnaires 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ de transport, depuis la publication des cartes de bruit (notamment SNCF Réseau, le 

département et la DiRIF).  

 
Ce tableau, présente la part de la population de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 
au bruit routier, ferré et aérien, au-dessus des seuils fixés par les objectifs de qualité recommandés 
ǇŀǊ ƭΩha{ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ règlementaires par source de bruit, selon 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ Ŝǘ [ƴΦ  
 
/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Part de la population potentiellement 
exposée au-delà : 

 
Routier 

 
Ferré 

 
Aérien 

Toutes sources 
de transports 
confondues 

De la recommandation OMS Lden 162 208 hab. 
82,3% 

21 138 hab. 
10,7% 

38 531 hab. 
19,5% 

172 800 hab. 
87,7% 

De la valeur limite réglementaire Lden 15 112 hab. 
7,7% 

597 hab. 
0,3% 

0 hab. 
0% 

15 686 hab. 
8% 

De la recommandation OMS Ln 129 609 hab. 
65,7%% 

31 210 hab. 
15,8% 

0 hab. 
0% 

139 320 hab. 
70,7% 

De la valeur limite réglementaire Ln 6 205 hab. 
3,1% 

1 060 hab. 
0,5% 

0 hab. 
0% 

7 257 hab. 
3,7% 

 
Le diagnostic acoustique, réalisé à partir de la cartographie stratégique du bruit, a permis de révéler 9 
secteurs comme étant des zones à enjeux, ainsi que des espaces du territoire à préserver des nuisances 
sonores routières, ferroviaires et aériennes.  
 
.  



 
 

PPBE Cîur dôEssonne Agglom®ration - Juin 2025 

6 

I. Contexte 

1. Contexte réglementaire  
[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллнκпфκ/9 Řǳ нр Ƨǳƛƴ нллн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ et à la gestion du bruit dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ŜƭƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜΣ ŘŜǎ 
orientations suivantes : 
 
ω DƻŎǳƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

du bruit (CSB) et estimer les populations exposées ;  
ω GŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ; 
ω AŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ł 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ όƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ 
calme). 

 
La Directive européenne 2002/49/CE est modifiée par la directive 2015/996/CE établissant des 
méthodes communes d'évaluation du bruit (CNOSSOS EU, annexe II) et par la Directive 2020/367/CE 
ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ LLL ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ Řǳ 
ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ŜƴǘǊŜƴǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
fois dans le cadre de la 4e échéance, concernant les méthodes de calcul à employer.  
 
{ƻƴ ŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŀǳ ōǊǳƛǘΣ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƻǳ ǇǊŞǾǳŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
protéger la population, les zones calmes et les établissements scolaires ou de santé des nuisances 
sonores excessives. La directive vise également Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
critiques. 
 
La transposition dans le droit français par les articles L. 572-1 à L. 572-11 (partie législative) et R. 572-
1 à R. 572-11 (partie règlementaire) Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘΣ ŘŜ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ł 
ƧƻǳǊ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ŀƴǎΦ /ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ agglomérations de plus de 100 000 
habitantsΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 
 
Les sources de bruit concernées par cette Directive sont : 
 
ω Les infrastructures de transport routier, incluant les réseaux autoroutier, national, 

départemental, et communal ; 
ω Les infrastructures de transport ferroviaire ; 
ω Les infrastructures de transport aérienΣ Ł ƭΩŜȄŎeption des trafics militaires ; 
ω Les activités bruyantes des installations industrielles classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όL/t9 A) et à enregistrement (ICPE E). 

 
Les sources de bruit liées aux activités humaines, à caractère localisé, fluctuant ou aléatoire, tels que 
les bruits de voisinage et les bruits des activités professionnelles ne sont pas visées par la Directive. 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘκƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 
ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎΦ 
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Les articles R. 572-1 à R.572-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ les autorités compétentes 
pour la réalisation des cartes de bruit stratégiques et des plans de prévention du bruit dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΦ 
 
[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ cartes stratégiques de bruit au titre des grandes 
infrastructures de transports sont les Préfets de département. Les cartes stratégiques des 
agglomérations ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мп ŀǾǊƛƭ нлмт ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 
concernées. 
 

Les autorités compétentes pour la réalisation des PPBE des grandes infrastructures sont : 

¶ Les Préfets de départements pour les autoroutes, routes d'intérêt national ou européen, 
infrastructures ferroviaires et les aéroports ;  

¶ Les conseils départementaux pour le réseau routier départemental ;  

¶ Les communes ou intercommunalités pour le réseau routier communal ou communautaire, le cas 
échéant. 
 

Les autorités compétentes pour la réalisation des PPBE ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ 
sont les 14 intercommunalités compétentes en matière de lutte contre les nuisances sonores, telles 
ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мп ŀǾǊƛƭ нлмт. /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ en fait partie. 
 

 
Carte des 14 intercommunalités compétentes en matière de lutte contre les nuisances sonores en Île-de-France 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ est 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ, sur un plan technique, stratégique et économique, les actions à engager. Il vise à améliorer 
les situations critiques (situations où la population est potentiellement exposée à des dépassements 
des valeurs limites), préserver la qualité des espaces remarquables et prévenir toute évolution 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀǾǊƛƭ нллс όŀǊǘƛŎƭŜ тύ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ 
de source de bruit en dBA : 
 

 
 

Aérodrome Route et/ou LGV Voie ferrée 
conventionnelle 

Activité 
industrielle 

Lden 55 68 73 71 

Ln 50 62 65 60 
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Conformément au Décret n° 2006-361 du 24 mars 2006Σ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊrêté du 23 décembre 2021 
relatif à l'établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans l'environnement, 
le plan expose les mesures envisageables à court ou moyen terme. Il recense également les mesures 
de prévention ou de résorption déjà réalisées ou actées par chacun des acteurs concernés, afin de 
fournir une vision globale de la gestion de la problématique. 
 
 

2. Présentation du territoire  
/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǝƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ Řǳ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ 9ƭƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ нм ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ мом ƪƳчΦ  
 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ-membres - {ƻǳǊŎŜ Υ {/ƻ¢ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ 
www.coeuressonne.fr 

 
/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǝƻƴ ŎƻƳǇǘŜ мфт мор Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όLb{99 ς ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ wDt нлмс1ύ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ м рсл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ƪƳн Ŝƴ нлмсΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ мл ǉǳŀǊǝŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǝǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ǾƛƭƭŜ όvt±ύΣ ǊŞǇŀǊǝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘŜπDŜƴŜǾƛŝǾŜπŘŜǎπ.ƻƛǎΣ ;ƎƭȅΣ !ǊǇŀƧƻƴΣ .ǊŞǝƎƴȅπǎǳǊπhǊƎŜΣ 
{ŀƛƴǘπaƛŎƘŜƭπǎǳǊπhǊƎŜΣ aƻǊǎŀƴƎπǎǳǊπhǊƎŜ Ŝǘ {ŀƛƴǘπDŜǊƳŀƛƴπƭŝǎπ!ǊǇŀƧƻƴΦ 
 
 
 
 

 
 

1 [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ /{. ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ п ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмсΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜ ǎƻƴǘ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛŎƛΦ 

http://www.coeuressonne.fr/
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9D[¸ р слт 
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[! bhw±L[[9 п мот 
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[hbDthb¢π{¦wπhwD9 с отр 

a!wh[[9{π9bπI¦w9thL· р нфф 

ahw{!bDπ{¦wπhwD9 нм нмт 

h[[!Lb±L[[9 п тпр 

{!Lb¢πD9wa!Lbπ[9{π!wt!Whb мл смс 

{!Lb¢πaL/I9[π{¦wπhwD9 мф уру 

{!Lb¢9πD9b9±L9±9π59{π.hL{ ор утн 

±L[[9ahL{{hbπ{¦wπhwD9 с фпо 

±L[[L9w{π{¦wπhwD9 п тлл 

¢h¢![ мфт мор 

 
9ƴ нлнмΣ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀƛǘ 88 007 logements2. Le parc de logement a progressé ces 
dernières années ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩLb{99 comptabilisait 77 717 logements en 2013.  
  
/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ comporte de nombreuses infrastructures routières supportant plus de 
3 millions de passages de véhicules par an, et ferroviaires présentant un trafic supérieur à 30 000 
passages de trains par an. Ces infrastructures, qui sont classées en tant que Grandes Infrastructures 
de Transports Terrestres (GITT) concernent les voies ŘŜ ƭΩ!сΣ bмлпΣ bнлΣ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
ainsi que les lignes du RER C. Il convient de noter que la cartographie du bruit ferroviaire établie au 
titre de la 4e ŞŎƘŞŀƴŎŜ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ [Ŝ ǘǊŀƳǿŀȅ ¢мн ŜȄǇǊŜǎǎ ǉǳƛ 
traverse une partie du territoire à Morsang-sur-hǊƎŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci ayant été 
mis en fonctionnement en 2023.  
 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǎǳǊǾƻƭǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ tŀǊƛǎ-hǊƭȅΦ /Ŝǘ ŀŞǊƻǇƻǊǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 
de Gêne Sonore (PGS) entré en vigueur de 30 décembre 2013 Ŝǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ όt9.ύΣ 
approuvé par arrêté inter-préfectoral du 21 décembre 2012. 
 

 
 

2 Source : /ƻƳǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ҍ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘŜ /! /ǆǳǊ Řϥ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

(200057859) | Insee 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=EPCI-200057859
https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=EPCI-200057859


 
 

PPBE Cîur dôEssonne Agglom®ration - Juin 2025 

10 

 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ nombreux parcs et espaces naturels. 
En matière de mobilité douce, 65 lignes de bus urbaines sont exploitées par Transdev /ǆǳǊ Essonne. 
мфл ƪƳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
Agglomération. Le Plan vélo élaboré en 2020, prévoit à terme 22 itinéraires cyclables supplémentaires. 
 

 

Source: OpenStreetMap, Bruitparif ς Réalisation : Avril 2024 

 
[Ŝ tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ όt9.ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ 
ŀǳȄ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Lƭ ŘŞƭƛƳƛǘŜ des zones en fonction de leur niveau 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀŞǊƛŜƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ 
ŘΩŜƭƭŜǎ όŘŜ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘŜǎ 

logements). [Ŝ t9. ŘΩhǊƭȅ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ .Φ [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ / Řǳ t9. ŘŜ мфтр 
Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ 

ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ƎşƴŜ ǎƻƴƻǊŜ όtD{ύ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
ǎƻƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎƻƴƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ мн 

ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ tD{Σ Řƻƴǘ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ de Paris-Orly.  
 

Le PEB est établi selon les hypothèses de trafic à 15 ans, tandis que le PGS se base sur celles de 
ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊΦ  
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/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tt.9 ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) et le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 
 
[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƳŝƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores : 
¶ Aménagements urbains et infrastructures : Développement des pôles gares afin de 

réaménager ces espaces publics pour mieux intégrer les déplacements multimodaux et 
améliorer la qualité acoustique en milieu urbain. 

¶ Mobilité durable Υ 5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Plan Vélo, 
amélioration des transports en commun et renforcement des connexions entre les pôles 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ Rénovation du cadre bâti : Modernisation des infrastructures publiques et accompagnement 
ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

¶ Préservation des espaces naturels et réduction des nuisances : Végétalisation des espaces 
publics, plan de plantation de 100 000 arbres, et valorisation des trames vertes et bleues 
ŎƻƳƳŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘΦ 

 
Ces orientationsΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
de la qualité de vie. 

 

3. ~ĳƣőŸĬĲШĬќĳũċĤŸƖċƣŔŸŰШĬƨШÂÂ7EШ 

1. Organisation au sein du territoire 

Les cartes de bruit de 4e échéance de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ont été produites et transmises 
au dernier semestre 2023, et arrêtées en conseil communautaire du 4 décembre 2023. Elles 
constituent un outil de diagnostic acoustique permettant notamment de localiser des zones en 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ  
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tt.9 ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ .ǊǳƛǘǇŀǊƛŦ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
correspondant à la quatrième échéance européenne. 
 

2. Coopération entre services et coopération intercommunale 

Afin de réaliser le PPBE E3 et approuver les cartes stratégiques de bruit de quatrième échéance (CSB 
E4)Σ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŜǎ 21 communes de son territoireΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ оΣ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜǎ (cf. III.5.6 et annexe 3). Les 21 communes ont également 
ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ п et un atelier de 
présentation des cartes de bruit leur a été proposé en novembre 2023.    
 

3. Outils à disposition 

/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ appuyée sur les outils mis à disposition par Bruitparif afin 
ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŎŜ tt.9, tels que les cartes de bruit stratégique (consultables sur la plateforme 
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carto.bruitparif.fr), le résumé non technique et le diagnostic acoustique en tant que documents 
complémentaires. 
 
[Ŝǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ [ŘŜƴ Ŝǘ [ƴΣ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ et de recommandations de 
ƭΩha{ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇées en annexe. La méthodologie des impacts sanitaires est précisée dans le 
diagnostic acoustique.  

4. Identification des acteurs 

/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мп ŀǾǊƛƭ нлмтΦ [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ƭŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
responsabilités et de leurs actions. 
 
Les 21 communes ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ comme des 
écoles (maternelles et primaires) ou des crèches. De manière générale, ils ont la connaissance des 
problématiques de leur territoire et des actions programmées. 
 
Le Conseil départemental ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ est gestionnaire des voiries départementales et, parmi les 
établissements sensibles, gestionnaire des collèges ainsi que de certaines crèches. À ce titre, il a la 
charge de la réalisation du PPBE relatif aux grandes infrastructures routières de sa compétence dans 
le cadre de la quatrième échéance.  

 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ impliqués, centraux ou déconcentrés, sont : 

¶ La mission « bruit et agents physiques » de la Direction Générale de la Prévention des Risques 
(DGPR) au Ministère de la transition écologique et solidaire (MTES), en charge du pilotage et du 
ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ōǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe national ; 

¶ La Direction régionale et interdépartementale de l'Environnement, de l'Aménagement et des 
Transports d'Île-de-France (DRIEATύ ǇƛƭƻǘŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ōǊǳƛǘ ǘŀƴǘ 
pour les grandes infrastructures que pour les collectivités. Elle est également gestionnaire de la 
base de données des installations industrielles qui a été consultée pour les éléments relatifs au 
bruit des ICPE A et E ; 

¶ Les ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ Territoires) sont en charge, pour 
le compte du Préfet, de la réalisation des cartes stratégiques de bruit des grandes infrastructures 
terrestres et des PPBE correspondants. Comme les conseils départementaux, ils ont à réexaminer 
et mettre à jour les documents produits dans le cadre des précédentes échéances de la directive 
selon le même calendrier ; 
 

[Ŝǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Υ 

¶ SNCF réseau est gestionnaire et exploitant du réseau ferroviaire sur le territoire de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
AgglomérationΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ 
ōǊǳƛǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŀǊǊşǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ  

A NOTER : 
La Directive européenne 2002/49/CE, et sa transposition dans le droit français, prévoit la réalisation 
ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtt.9ύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 

transport routier (routes à plus de 3 millions de véhicules par an). 
A ce titre, les communes restées gestionnaires de voies classées en grandes infrastructures routières 

sont donc tenues de réaliser un PPBE spécifique pour ces voies. 
tŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳŜ ƭŜ tt.9 de la 

collectivité puisse englober le PPBE « grandes infrastructures communales » des communes 
concernées. 
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¶ [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!Ǿƛŀǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ό5D!/ύ est concernée par les survols à destination et en 
provenance de ƭΩaéroport de Paris-Orly ; 

¶ [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƻǳǘŜǎ ŘΩLƭŜ-de-France (DiRIF) Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 
ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƴƻƴ ŎƻƴŎŞŘŞ ŜǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
de résorption des points noirs de bruit générés par ces infrastructures. La DIRIF exploite le tronçon 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !с ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, à Morsang-sur-Orge 
et Fleury-Mérogis.  

5. Méthode ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des enjeux 

Les enjeux du territoire de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ont été identifiés à partir ŘΩǳƴ diagnostic 
acoustique territorial élaboré par Bruitparif. Celui-ci ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ Řǳ 
territoire, basé sur les cartes stratégiques de bruit, les ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
établissements sensibles, tout en apportant un éclairage sur les impacts sanitaires liés.  

6. Collecte des informations sur les Points Noirs de Bruit, les actions réalisées 

ou prévues par les gestionnaires  

La collecte des informations concernant les « Points Noirs de Bruit » routiers, ferrés et aériens, auprès 
ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ le territoireΣ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 
tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ .Ǌǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ  

7. tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎΩŀrticule autour des 3 axes suivants :  

- Axe 1 : Prévenir et réduire les nuisances sonores des transports routiers et ferroviaires 
- Axe 2 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

- Axe 3 : Améliorer la connaissance, informer et sensibiliser 
 

8. Méthode de consultation du public  

 
Le projet de Plan de Prévention du Bruit de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ a été porté à la 

consultation du public pendant une durée de 2 mois, du 26 mars 26 mai 2025, ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 

registre ouvert au siège de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Agglomération, 1 Place Saint-Exupéry, 91700 Sainte-

Geneviève-des-Bois. Un formulaire de recueil des observations par voie électronique a également été 

mis en place ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩAgglomération. Le public a également Ŝǳ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩadresser 

un courrier ŀǳ tƾƭŜ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭύ. 

Les documents sont consultables sur le site internet de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 
https://www.coeuressonne.fr/lagglo/documents-structurants/plan-de-prevention-du-bruit-dans-
lenvironnment 
 
Un bilan des observations est en annexe du présent document.  
 
 

9. Publication du PPBE 

 

https://www.coeuressonne.fr/lagglo/documents-structurants/plan-de-prevention-du-bruit-dans-lenvironnment
https://www.coeuressonne.fr/lagglo/documents-structurants/plan-de-prevention-du-bruit-dans-lenvironnment
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Le présent document constitue le PPBE de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, qui sera approuvé par 
délibération du Conseil Communautaire puis transmis au Préfet de département. Celui-ci sera 
consultable depuis le site internet de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ : 
https://www.coeuressonne.fr/lagglo/documents-structurants/plan-de-prevention-du-bruit-dans-
lenvironnment 
 
Le PPBE sera également transmis pour information à Bruitparif afin de tenir à jour un tableau de bord 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ tt.9 ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩÎle-de-France.  
 
Enfin, un résumé réglementaire au format « commission européenne » du PPBE devra également être 
produit et déposé sur la plateforme « Démarches simplifiées » sous format électronique (.doc ou .odt), 
ou transmis au CEREMA à ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ rapportage.bruit@cerema.fr ; il doit également être transmis à la 
DDT ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ όфмύ ainsi ǉǳΩŁ .ǊǳƛǘǇŀǊƛŦΦ  

https://www.coeuressonne.fr/lagglo/documents-structurants/plan-de-prevention-du-bruit-dans-lenvironnment
https://www.coeuressonne.fr/lagglo/documents-structurants/plan-de-prevention-du-bruit-dans-lenvironnment
mailto:rapportage.bruit@cerema.fr


 
 

PPBE Cîur dôEssonne Agglom®ration - Juin 2025 

15 

II. Identification des enjeux 
 
Les cartes stratégiques de bruit constituent un premier état des lieux des nuisances sonores actuelles 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ  
 

 
Issue de mod®lisation ¨ partir de donn®es descriptives de lôenvironnement 
(topographie, b©tié) et des sources de bruit de transports, la cartographie 
stratégique du bruit produit une représentation graphique des niveaux de bruit 
moyen calculés ainsi que les statistiques dôexposition des populations et des 
bâtiments dits sensibles (établissements sanitaires et sociaux et 
dôenseignement). 
 
Les deux indicateurs réglementaires utilisés sont : 

¶ Lden  (Level day-evening-night) : niveau sonore moyen pondéré sur 24h (les 
niveaux sur la période de nuit (22h-6h) sont augmentés de 10 dB(A) et ceux 
de la période du soir (18h-22h) de 5dB(A) pour tenir compte de la gêne 
ressentie) et moyenné sur une année de référence) 

¶ Ln  (Level night) : niveau sonore moyen pour la période nuit (22h-6h). 
 
Pour chacun de ces indicateurs, et pour chaque source de bruit concernée, 
deux types de cartes sont produites : les cartes de type A (niveaux sonores, 
par pas de 5 décibels) et les cartes de type C (zones en dépassement des 
seuils réglementaires). 
 
Les valeurs limites réglementaires retenues par la France en application de la 
directive européenne 2002/49/CE sont : 
 

Valeur limite en dB(A)  Lden  Ln  

Bruit routier 68 62 

Bruit ferré 
(LGV) 

73 
(68) 

65 
(62) 

Bruit aérien 55 50 

Bruit industriel  71 60 
 

 
 
AƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ н ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
réglementaires (Lden et Ln) et pour chaque source de bruit sont retranscrites ci-dessous afin de 
répondre à la réglementation. 
  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ prioriser les informations qui peuvent être extraites des cartes stratégiques de bruit et 
du diagnostic acoustique ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ǿƛǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
de bruit.  
 

1. Synthèse des résultats de la cartographie du bruit des transports 
Les cartes stratégiques de bruit (transport et industriel), de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, ont été 
arrêtées en Conseil Communautaire le 4 décembre 2023. 
9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ .ǊǳƛǘǇŀǊƛŦ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
https://carto.bruitparif.fr ainsi que dans le résumé non technique. 
  

https://carto.bruitparif.fr/zone/CA%20Paris%20-%20Vall%C3%A9e%20de%20la%20Marne
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2. ÉƣċƣŔƚƣŔƕƨĲƚШĬќĲǂƓŸƚŔƣŔŸŰШĬĲШũċШƓŸƓƨũċƣŔŸŰШĲƣШĬĲƚШĳƣċĤũŔƚƚĲůĲŰƣƚШ
sensibles 

 Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit aérien 

Lden : valeurs limites dBA3 >=68 
>=73 - voies 
conventionnelles 

>=55 

bō ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 15 112 ς 7,7% 597 ς 0,3% 0 ς 0% 

Nb établissement enseignement 6 0 0 

Nb établissement santé 3 0 0 

Lden : objectifs de qualité de 
ƭΩha{ Ř.!4 

<53 <54 <45 

bō ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
162 208 ς 82,3% 
exposés à des niveaux 
>=53 dBA 

21 138 ς 10,7% 
exposés à des niveaux 
>=54 dBA 

38 531 ς 19,5% 
exposés à des 
niveaux >=45 dBA  

Nb établissement enseignement 86 7 0 

Nb établissement santé 7 2 0 

 
 

 Bruit routier Bruit ferroviaire Bruit aérien 

Ln : valeurs limites dBA >=62 
>=65 - voies 
conventionnelles 

>=50 

bō ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 6 205 ς 3,1% 1 060 ς 0,5% Non concerné5 

Nb établissement enseignement 3 0 0 

Nb établissement santé 2 0 0 

Ln Υ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩha{ 
dBA 

<45 <44 <40 

bō ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
129 609 ς 65,7% 
exposés à des 
niveaux >=45 dBA 

31 210 ς 15,8% 
exposés à des niveaux 
>=44 dBA 

Non concerné6 

Nb établissement enseignement 77 20 0 

Nb établissement santé 7 3 0 

 

3. Autres éléments de diagnostic 
Le diagnostic acoustique, ŘǊŜǎǎŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ όōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ōǊǳƛǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭύΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
populations et des établissements sensibles, tout en apportant un éclairage sur les impacts sanitaires 
liés (DALY et I-DALY). La cartographie complémentaire Řǳ ŎǳƳǳƭ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ des transports 
(non-réglementaire) objective la multi-exposition sonore de certains secteurs du territoire.  
 

 
 

3 Valeurs limites prises par la France pour le bruit des transports en application de la directive européenne 

2002/49/CE 
4 wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ {ƻǳǊŎŜ Υ ha{Σ ƻŎǘƻōǊŜ нлму 
5 [ŀ ƴǳƛǘΣ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊǾƻƭŞΣ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ tŀǊƛǎ-Orly étant soumis à un couvre-feu de 

ноƘол Ł сƘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŀŞǊƛŜƴ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 
6 Ibidem 
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9ƴŦƛƴ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ōǊǳƛǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŜ 
priorisation et de valorisation de zones calmes.  
Par ailleurs, plusieurs campagnes de mesures ont été réalisées par Bruitparif sur le territoire ŘŜ /ǆǳǊ 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ pour documenter les problématiques locales attachées au bruit ferré, 
aérien ou industriel. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
Rumeur de Bruitparif : https://rumeur.bruitparif.fr/   
 

 
 

  Carte des stations de mesures sonores Bruitparif 

 

Les études de Bruitparif 
[Ŝ ǎƛǘŜ ζ wǳƳŜǳǊ η Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ .ǊǳƛǘǇŀǊƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

bruit réalisées en Ile-de-France. Il est possible de consulter : 
V [Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘǎ ƛƴǎǘŀƴǘŀƴŞǎ ƳŜǎǳǊŞǎ όƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎŜŎƻƴŘŜύ 

V [Ŝǎ ǇƛŎǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ 
V Des indicateurs de bruit calculés chaque jour, semaine, mois ou année 

V Des documents au format PDF (rapports de mesure etc.) 

 

https://rumeur.bruitparif.fr/
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4. Localisation et hiérarchisation des zones bruyantes 

1. Méthodologie et critères de hiérarchisation des enjeux 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ tt.9Σ Ƴşƭŀƴǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ 
ƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Υ 
 

¶ Les zones qui se trouvent en situation de dépassement des valeurs seuils par source, en Lden ; 

¶ Délimiter plus finement, parmi ces zones identifiées, les mailles de 200 mètres où les impacts 
sanitaire (Daly et I-Daly) sont les plus élevés ; 

¶ Définir les zones incluant des établissements sensibles exposés (établissements de santé et 
ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ) ; 

¶ [ƛǎǘŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ 
ou les gestionnaire(s) des infrastructures responsable(s) des dépassements de seuil. 

 
Afin de hiérarchiser les zones à enjeux, plusieurs critères peuvent être pris en considération :  

¶ Le ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ƻǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Τ 

¶ Le nombre de dépassements des valeurs limites Lden en tenant compte des différentes sources de 
bruit ; 

¶ Le ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǳƛƭ 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞύΦ 

2. Bruit routier 

Pour le bruit routier, les situations de dépassement potentiel des seuils réglementaires de 68 dBA Lden, 
concernent 7,7% de la population ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Agglomération, soit 15 112 personnes. 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩha{ ŘŜ ро Ř.! [ŘŜƴΣ ce sont 82,3% des habitants, soit 162 208 
personnes potentiellement exposées.  
 
Trois communes (Fleury-Mérogis, Sainte-Geneviève-des-Bois et Bretigny-sur-Orge) concentrent à elles 
ǎŜǳƭŜǎ рлΣр҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
limites réglementaires pour le bruit routier (7 637 habitants ǎǳǊ мр ммн ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ). 

La commune de Fleury-Mérogis est celle qui a par ailleurs la proportion de population exposée au bruit 
routier la plus forte avec 30% ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ 
et 12% pour ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ƴΦ 

 



 
 

PPBE Cîur dôEssonne Agglom®ration - Juin 2025 

19 

  
Parts de population exposée au bruit routier (indicateur Lden) 

 
 

 
Parts de population exposée par commune pour le bruit routier (indicateur Lden) 
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Cartographie des secteurs à enjeux soumis au bruit routier 

 
 
/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ с ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ о 
établissements sanitaires potentiellement exposés à des niveaux de bruit routier qui excèdent la valeur 
réglementaire de 68 Ř.! ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴΦ о ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ н ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
sanitaires parmi ceux-Ŏƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ сн Ř.! ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ƴΦ 

 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ōǊǳƛǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎŜǊŀƛǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ м лту ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ 
ǎŀƴǘŞ ǇŜǊŘǳŜ ό5![¸ύΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ 
se répartiraient à parts égales entre les DALY liées à la gêne (552 DALY) et les DALY liées aux 
perturbations du sommeil (526 DALY). Les communes qui présenteraient les valeurs les plus élevées 
ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ǇŜǊŘǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ōǊǳƛǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎƻƴǘ {ŀƛƴǘŜ-Geneviève-des-Bois, 
Brétigny-sur-Orge, Morsang-sur-Orge et Saint-Michel-sur-Orge avec respectivement une perte de 189, 
143, 126 et 100 années de vie en bonne santé chaque année. 
 
wŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ŎŜƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ рΣр Ƴƻƛǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ǇŜǊŘǳŜ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŜƴǘƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ 
routier. Cette valeur atteindrait 7,7 mois de vie en bonne santé perdue par individu sur la commune 
de Fleury-Mérogis, où le risque individuel moyen est le plus fort. La valeur la plus faible est obtenue 
sur la commune de Guibeville (4,5 mois de vie en bonne santé perdue sur une vie entière). 
 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ŦƻǊǘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 
majeures du territoire qui traversent des zones habitées. 
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3. Bruit ferré 

Au sein de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŦŜǊǊŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ŀƳǇƭŜǳǊ ǉǳŜ 
ƭŜ ōǊǳƛǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ 
stratégiques de bruit, 597 habitants subiraient potentiellement des niveaux de bruit dépassant la 
valeur limite réglementaire de 73 Ř.! ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ млΣт҈ 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όǎƻƛǘ нм моу ǇŜǊǎƻƴƴŜǎύ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł 
54 dBA, valeǳǊ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩha{Φ 
 
Les communes les plus concernées par le bruit ferré sont Saint-Michel-sur-Orge et Brétigny-sur-Orge. 
Les communes de Marolles-en-Hurepoix, Sainte-Geneviève-des-Bois et Villemoisson-sur-Orge sont 
également concernées par des dépassements des valeurs recommaƴŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩha{Φ 

 
 

 
Parts de population exposée au bruit ferroviaire (indicateur Lden)  
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Parts de population exposée par commune pour le bruit ferroviaire (indicateur Lden) 

 
 

 
Cartographie des secteurs à enjeux soumis au bruit ferroviaire 
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/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳŎǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŜȄǇƻǎŞ ŀǳ-
delà des valeurs limites réglementaires pour le bruit ferré. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŦŜǊǊŞ ǎŜǊŀƛǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ опл ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ 
ǇŜǊŘǳŜ ό5![¸ύ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ 
répartiraient entre les DALY liées à la gêne (129 DALY, 37,9% du total) et les DALY liées aux 
perturbations du sommeil (211 DALY, 62,1% du total). Les communes qui présenteraient les valeurs 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ǇŜǊŘǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ōǊǳƛǘ ŦŜǊǊŞ ǎƻƴǘ .ǊŞǘƛƎƴȅ-sur-Orge 
et Saint-Michel-sur-Orge avec respectivement une perte de 116 et 71 années de vie en bonne santé 
chaque année. 

wŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ŎŜƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мΣт Ƴƻƛǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ǇŜǊŘǳŜ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŜƴǘƛŝǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŦŜǊǊŞΦ 
Cette valeur atteindrait 5,3 mois de vie en bonne santé perdue, par individu, sur la commune de 
Marolles-en-Hurepoix, où le risque individuel moyen est le plus fort. 

Les enjeux associés aux fortes expositions sonores générées par la circulation ferroviaire se situent le 
long de la ligne du RER C exploité par SNCF Réseau, au niveau des communes de Marolles-en-Hurepoix, 
Villemoisson-sur-Orge, Bretigny-sur-Orge, Saint-Michel-sur-Orge et Sainte-Geneviève-des-Bois. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜ ǊŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƛƴǎ ŘŜ ŦǊŜǘ 
qui empruntent ces mêmes voies. 

 

 

4. Bruit aérien 

Plusieurs documents de référence peuvent être utilisés pour déterminer les secteurs à enjeux en 
termes de bruit aérien : 
 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DşƴŜ {ƻƴƻǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǉǳƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ 
ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǎƻƴƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ мн ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ tD{Φ  
 
[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .ǊǳƛǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƻǳ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ Lƭ ŀƴǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ мрκнл ŀƴǎ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŞǊƛŜƴƴŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜs infrastructures et les évolutions des procédures 
ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀŞǊƛŜƴƴŜΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ мκнр ллл 
ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ōǊǳƛǘΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ !Σ .Σ 
C, ou D. 
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¶ Zone A : Exposition au bruit très forte 

¶ Zone B : Exposition au bruit forte 

¶ Zone C : Exposition au bruit modérée 

¶ Zone D : Exposition au bruit faible 
 
 
 
 

Les cartes stratégiques de bruit de chacun des trois grands aéroports franciliens (Paris-CDG, Paris-Orly, 
Paris-Le Bourget) ont été élaborées par Aéroports de Paris pour le compte de la DGAC, puis transmises 
à Bruitparif. Ces cartes ont été complétées par Bruitparif (voir diagnostic acoustique) par la 
modélisation des niveaux de bruit en dessous des seuils de représentation obligatoire fixés par la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ .ǊǳƛǘǇŀǊƛŦ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŞǊƻŘǊƻƳŜǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ όt9.ύΦ 
 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩha{Σ ƭŜ 
ōǊǳƛǘ ŀŞǊƛŜƴ ŀŦŦŜŎǘŜǊŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Ainsi, 38 531 habitants (19,5% de la population du territoire) subiraient des niveaux de bruit en lien 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǳǊǾƻƭǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ tŀǊƛǎ-Orly qui dépasseraient la valeur 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩha{ ŘŜ пр Ř.! ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴΦ 
 
 

 
Parts de population exposée au bruit aérien (indicateur Lden)  
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Parts de population exposée par commune pour le bruit aérien (indicateur Lden) 

 

 
Cartographie des secteurs à enjeux soumis au bruit aérien 

 
/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳŎǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŜȄǇƻǎŞ ŀǳ-
delà des valeurs limites réglementaires pour le bruit aérien.  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŀŞǊƛŜƴ ǎŜǊŀƛǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ тт ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ 
perdue chaque année au sein de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 5![¸ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ƎşƴŜ 
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uniquement. Cette valeur atteindrait 19 années de vie en bonne santé perdue par an sur la commune 
dΩ!ǊǇŀƧƻƴ ƻǴ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘΦ  

wŀǇǇƻǊǘŞ Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ŎŜƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ лΣп Ƴƻƛǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ǇŜǊŘǳŜ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŜƴǘƛŝǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀŞǊƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŀƛǘ 
2,4 mois de vie en bonne santé perdue par individu sur la commune de Bruyères-le-Châtel où le risque 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘΦ {ǳƛǾǊŀƛŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩhƭƭŀƛƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴ ŀǾŜŎ 
respectivement 2,3, et 1,9 mois de vie en bonne santé perdue. 

 

 
 

5. Situations de multi-exposition 

Les situations de dépassement potentiel des seuils réglementaires toutes sources sonores des 
transports confondues, concernent 7,9% de la population ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, soit 15 
663 personnes. {ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩha{Σ ce sont 87,6% des habitants, soit 172 778 
personnes qui sont potentiellement exposées.  
 
 

 
Part de population exposée à une valeur limite, ou plus, du bruit des transports (indicateur Lden)  
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Population par plages par commune exposée aux valeurs de références et cumul, indicateur Lden. 
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Parts de population, par commune, exposée à une valeur limite, ou plus, du bruit des transports 
(indicateur Lden) 

Cartographie des secteurs exposés à une valeur limite, ou plus, du bruit des transports (indicateur 
Lden) 
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9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜ м пфс ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǾƛŜ 
en bonne santé perdue chaque année, réparties entre les DALY liées à la gêne (759 années de vie, 
50,7% du total) et les DALY liées aux perturbations du sommeil (737 années de vie, 49,3% du total). Le 
bruit routier est responsable de 72,1% des impacts sanitaires (1 078 DALY), suivi par le bruit ferré (340 
DALY, 22,7%) et le bruit aérien (77 DALY, 5,2%).  

Les disparités territoriales sont importantes : les communes les plus peuplées traversées par des axes 
ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 5![¸ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ Υ ƭŜǎ 
communes de Brétigny-sur-Orge (260 DALY), Sainte-Geneviève-des-Bois (215 DALY), Saint-Michel-sur-
Orge (171) et Morsang-sur-Orge (142 DALY) notamment (voir figure ci-après). 

 

Indicateur DALY à la commune 

wŀǇǇƻǊǘŞǎ Ł ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł тΣс Ƴƻƛǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ 
ǎŀƴǘŞ ǇŜǊŘǳŜ ǇŀǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŜƴǘƛŝǊŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ /ǆǳǊ 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭŁ ŜƴŎƻǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŀƭƭŀƴǘ 
de 4,7 mois en bonne santé perdue par habitant pour la commune de Guibeville et Le Plessis-Pâté, les 
moins concernées au global par les nuisances sonores, à 10,5 mois pour la commune de Marolles-en-
Hurepoix (voir figure ci-dessous). 
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Indicateur I-DALY à la commune 

 

6. Hiérarchisation des secteurs à enjeux 

 

6.1 Zones à enjeux 

 
Les zones à enjeux ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩéchéance 3 du PPBE de 
/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 
données de cette échéance. Bien que les méthodes de calcul aient évolué ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ о Ŝǘ 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ пΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ǊŜǎǘŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ п. 
Ces zones correspondent aux secteurs où les seuils de bruit réglementaires sont dépassés, en lien avec 
une seule infrastructure routière ou ferroviaire, et situées sur une même commune. 
 
48 zones distinctes ont ainsi été définies et ensuite hiérarchisées elles sont représentées et listées au 
paragraphe qui suit relatif à la « Hiérarchisation globale des zones à enjeux ».  
 

6.2 Indice agrégé de population exposée 

 
Afin de permettre une hiérarchisation efficace des zones à enjeux, qui tienne compte du nombre de 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǳƛƭΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ 
de ƭΩLƴŘƛŎŜ ŀƎǊŞƎŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ, proposé par Bruitparif dans sa « Trame de rédaction de 
PPBEi » (« i » pour intercommunal) : 
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Cette méthode consiste à affecter, pour chaque source de bruit, un coefficient à chaque bâtiment, en 
fonction : 

- du niveau de dépassement par rapport à la valeur seuil (amplitude de dépassement), 
- du fait que les valeurs seuils sont dépassées uniquement pour un indicateur (Lden ou Ln) ou 

pour les deux indicateurs (Lden et Ln), 
- Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ όǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘύΦ 

 
!ƛƴǎƛΣ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōǊǳƛǘ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ±ŀƭŜǳǊǎ [ƛƳƛǘŜǎ ό±[ƛύ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ŀŦŦŜŎǘŞ ŘΩǳƴ 
coefficient « 0 ». Celui dont le niveau maximal en façade pour un indicateur est compris entre la valeur 
seuil et la valeur seuil +5 dB(A) se verra afŦŜŎǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ζ м ηΦ ¦ƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
bruit pour un indicateur est supérieur de 5 dB(A) par rapport à la valeur seuil aura un coefficient « 2 ». 
 
Enfin un bâtiment dont les niveaux maxima en façade excèdent de plus de 5 dB(A) les valeurs seuils 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ Ŝǘ [ƴ ǎŜ ǾŜǊǊŀ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ζ п ηΦ 
 
tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
appliquée selon la valeur VLi : 
 

Niveau de bruit affecté à chaque bâtiment (Lden ou Ln) Coefficient 

Niveau < VLi 0 

VLi <= Niveau < VLi + 5 1 

Niveau >= VLi + 5 2 

Coefficient pour lôindice agr®g® en fonction du niveau sonore 

 
 
Par multiplication du coefficient ainsi obtenu et de la population du bâtiment, on obtient ainsi un sous-
indice par source de bruit pour chaque bâtiment. 
 
La sommation pour un même bâtiment des différents sous-indices ainsi calculés pour le bruit routier 
et le bruit ferré permet de calculer un indice agrégé. 
 
¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŀƎǊŞƎŞ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ о Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
exposé à 3 sources de bruit est donné ci-après : 
 

 

Exemple de calcul de lôindice agr®g® de population expos®e 

 
!Ŧƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎƻƳƳŜǊ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǳ ŎƻƳƳŜ 
ƛŎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΦ  
 
 

i 
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6.3 Hiérarchisation globale des zones à enjeux 

 
/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŀƎǊŞƎŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ 
est effectuée. 
 
[ŀ ŎŀǊǘŜ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ǎǳǊ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōǊǳƛǘǎ 
de transports terrestres. 
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Les 48 zones sont listées dans les tableaux qui suivent et qui reprennent la hiérarchisation (ordre décroissant des indices agrégés IA) de manière globale pour 
toutes les infrastructures sans distinction de gestionnaires, routier et ferroviaire. Les identifiants signalés en gras sont sous la gestion de commune ou de 
CDEA. 
 

HIERARCHIE  
globale 

IDENTIFIANT COMMUNE 

SOUR
CE  

(R: route; 
F: voie 
ferrée) 

INFRASTRUCTURE 
BATI en 

dépassement 
Lden 

BATI 
dépasseme

nt Ln 

POP en 
dépassement 

Lden 

POP en 
dépasse
ment Ln 

ETABLISSEMENT 
SENSIBLE 

OBSERVA
TION 

MULTI-
DEPASSEMENT 

INDICE 
AGREGE 

INDICATIO
N 

1 MORS_03 MORSANG-SUR-ORGE R A6 33 17 1583 1279 / /  1583 / 

2 SMSO_03 SAINT-MICHEL-SUR-ORGE F Voie ferrée 105 181 759 939 / / RN 104 989 / 

3 ARPA_03 ARPAJON R RD 152 46 14 894 142 
Ecole A. France 
Ecole V. Hugo 

/ / 894 / 

4 MARO_01 MAROLLES-EN-HUREPOIX F Voie ferrée 93 161 630 804 / / / 804 / 

5 BRET_04 BRETIGNY-SUR-ORGE R RD 133 56 13 791 250 / / Voie ferrée 793 / 

6 BRET_01 BRETIGNY-SUR-ORGE F Voie ferrée 31 65 569 732 / / 
RD 133  

Rue G. Leclerc 
732 / 

7 SGDB_01 SAINT-GENEVIEVE-DES-BOIS F Voie ferrée 38 82 346 493 / / / 493 / 

8 BRET_02 BRETIGNY-SUR-ORGE R Rue Général Leclerc 2 2 427 427 / / / 427 / 

9 SGDB_04 SAINT-GENEVIEVE-DES-BOIS R RD 117 - RD 46 83 4 427 23 / / / 427 / 

10 LONG_01 LONGPONT-SUR-ORGE R RN 20 19 17 414 404 / / / 414 / 

11 SGLA_01 SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON R RN 20 38 30 360 338 / / / 361 / 

12 VMSO_01 VILLEMOISSON-SUR-ORGE F Voie ferrée 10 24 137 229 / / / 229 / 

13 ARPA_01 ARPAJON R RN 20 28 13 228 187 / / / 228 / 

14 SMSO_02 SAINT-MICHEL-SUR-ORGE R RD 46 42 0 207 0 / / / 207 / 

15 FLEU_01 FLEURY-MEROGIS R RD 445 1 0 184 0 / / / 184 / 

16 EGLY_01 EGLY R RN 20 17 8 173 52 / / / 173 / 

17 BRUY_02 BRUYERES-LE-CHATEL R RD 116 1 0 158 0 / / / 158 / 

18 BRET_03 BRETIGNY-SUR-ORGE R RD 152 2 0 152 0 / / / 152 / 

19 MARO_02 MAROLLES-EN-HUREPOIX R RD 8 32 0 144 0 Halte-Garderie / / 144 / 

20 LONG_05 LONGPONT-SUR-ORGE R RD 46 13 3 143 103 / / / 143 / 

21 MORS_02 MORSANG-SUR-ORGE R RD 77 29 0 136 0 / / / 136 / 

22 MORS_01 MORSANG-SUR-ORGE R RD 117 20 2 129 31 / / / 129 / 

23 VMSO_05 VILLEMOISSON-SUR-ORGE R RD 117 42 4 127 16 / / / 127 / 
 

Hiérarchisation globale des zones à enjeu pour tous les gestionnaires (1/2)  
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HIERARCHIE  
globale 

IDENTIFIANT COMMUNE 

SOUR
CE  

(R: route; 
F: voie 
ferrée) 

INFRASTRUCTURE 
BATI en 

dépassement 
Lden 

BATI 
dépasseme

nt Ln 

POP en 
dépassement 

Lden 

POP en 
dépasse
ment Ln 

ETABLISSEMENT 
SENSIBLE 

OBSERVA
TION 

MULTI-
DEPASSEMENT 

INDICE 
AGREGE 

INDICATIO
N 

24 ARPA_04 ARPAJON R RD 449 12 5 67 31 
Lycée P. 
Belmondo 

/ / 67 / 

25 FLEU_02 FLEURY-MEROGIS R RN 104 7 3 59 45 / / / 59 / 

26 CHEP_01 CHEPTAINVILLE R RD 449 11 5 56 35 / / / 56 / 

27 LANO_01 LA NORVILLE R RD 449 8 0 28 0 / / / 28 / 

28 SGDB_06 SAINT-GENEVIEVE-DES-BOIS R RN 104 4 2 28 16 / / / 28 / 

29 VILL_01 VILLIERS-SUR-ORGE R RD 35 8 1 27 8 / / / 27 / 

30 LEPL_01 LE PLESSIS-PATE R RD 117 9 0 26 0 / / / 26 / 

31 VMSO_04 VILLEMOISSON-SUR-ORGE R RD 25 - RD 117 4 0 26 0 / / / 26 / 

32 LEPL_02 LE PLESSIS-PATE R RD 19 3 2 21 14 / / / 21 / 

33 SGDB_03 SAINT-GENEVIEVE-DES-BOIS R RD 25 11 0 21 0 / / / 21 / 

34 LONG_04 LONGPONT-SUR-ORGE R RD 25 5 0 18 0 / / / 18 / 

35 SMSO_01 SAINT-MICHEL-SUR-ORGE R RN 104 105 181 759 939 / / Voie ferrée 15 / 

36 BREU_01 BREUILLET R RD 19 5 0 14 0 / / / 14 / 

37 OLLA_03 OLLAINVILLE R RD 152 3 0 14 0 / / / 14 / 

38 VMSO_02 VILLEMOISSON-SUR-ORGE R RD 25 3 1 13 9 / / / 13 / 

39 SGDB_05 SAINT-GENEVIEVE-DES-BOIS R RD 46 3 0 11 0 / / / 11 / 

40 OLLA_01 OLLAINVILLE R RD 97 4 0 10 0 / / / 10 / 

41 AVRA_01 AVRAINVILLE R RN 20 2 1 8 6 / / / 8 / 

42 ARPA_02 ARPAJON R RD 97 4 0 8 0 / / / 8 / 

43 SGDB_02 SAINT-GENEVIEVE-DES-BOIS R RD 35 4 1 8 1 / / / 8 / 

44 LONG_02 LONGPONT-SUR-ORGE R RD 35 1 0 6 0 / / / 6 / 

45 LONG_03 LONGPONT-SUR-ORGE R RD 133 1 0 3 0 / / / 3 / 

46 VMSO_03 VILLEMOISSON-SUR-ORGE R RD 186 1 0 3 0 / / / 3 / 

47 BRUY_01 BRUYERES-LE-CHATEL R RD 82 1 0 2 0 / / / 2 / 

48 OLLA_02 OLLAINVILLE R RD 116D 1 0 2 0 / / / 2 / 
 

Hiérarchisation globale des zones à enjeu pour tous les gestionnaires (2/2)  
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6.4 Hiérarchisation des voies nationales 

 
Les voies nationales, routes et voies ferrées, sont répertoriées ci-ŀǇǊŝǎ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ фΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΦ 
 
 

IDENTIFIANT 
ZE 

GESTION 
HIERARCHIE 

État 
COMMUNE 

SOURCE  
(R: route; 
F: voie 
ferrée) 

INFRASTRUCTURE 

POPULATION 
en 

dépassement 
Lden 

POPULATION 
en 

dépassement 
Ln 

ETABLISSEMENT 
SENSIBLE 

OBSERVATION 
MULTI-

DEPASSEMENT 
IA INDICATION ACTIONS POSSIBLES 

MORS_03 État 1 MORSANG-SUR-ORGE R A6 1583 1279 / /  1583 MORS_03 

Consultation du gestionnaire 

SMSO_03 SNCF 2 
SAINT-MICHEL-SUR-

ORGE 
F Voie ferrée 759 939 / / RN 104 989 SMSO_03 

MARO_01 SNCF 3 
MAROLLES-EN-

HUREPOIX 
F Voie ferrée 630 804 / / / 804 MARO_01 

BRET_01 SNCF 4 BRETIGNY-SUR-ORGE F Voie ferrée 569 732 / / 
RD 133 - Rue G. 

Leclerc 
732 BRET_01 

SGDB_01 SNCF 5 
SAINT-GENEVIEVE-

DES-BOIS 
F Voie ferrée 346 493 / / / 493 SGDB_01 

VMSO_01 SNCF 6 
VILLEMOISSON-SUR-

ORGE 
F Voie ferrée 137 229 / / / 229 VMSO_01 

FLEU_02 État 7 FLEURY-MEROGIS R RN 104 59 45 / / / 59 FLEU_02 

SGDB_06 État 8 
SAINT-GENEVIEVE-

DES-BOIS 
R RN 104 28 16 / / / 28 SGDB_06 

SMSO_01 État 9 
SAINT-MICHEL-SUR-

ORGE 
R RN 104 759 939 / / Voie ferrée 15 SMSO_01 

 
Hiérarchisation des voies nationales ï routières (R) et ferroviaires (F) - en dépassements de seuils de bruit. 
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7. Bruit industriel 

Aucun travail spécifique ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ sur les installations industrielles ICPE-A qui sont simplement 
listées par les CBS présentées ci-après. 
 
Une liste des communes potentiellement exposées aux enjeux du bruit industriel est rappelée en 
annexe 2.   
 

 
Cartographie ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ (indicateur Lden) 
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Cartographie ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ (indicateur Ln) 

 
 

8. Co-exposition Air-Bruit 

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀƛǊπōǊǳƛǘΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ .ǊǳƛǘǇŀǊƛŦ Ŝǘ !ƛǊǇŀǊƛŦΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǝŬŜǊ 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǝƻƴ όŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴƻǊŜύ Ŝǘ ǉǳϥƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ 

ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŀƎƛǊ 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŀƛǊπōǊǳƛǘ ŘƛǎǝƴƎǳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŘŜ ƭϥŀƛǊ όŜƴ ōƭŜǳ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ōƭŜǳ ŦƻƴŎŞύΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ όŜƴ ƎǊƛǎ 

ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƎǊƛǎ ŦƻƴŎŞύΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ǳƴ ǘȅǇŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ƭϥŜƳǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭϥŀǳǘǊŜ όŜƴ ōǊǳƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ 

Ŝǘ Ŝƴ ǾƛƻƭŜǘ ǇƻǳǊ ƭϥŀƛǊύ ŜǘΣ ŜƴŬƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻŜȄǇƻǎƛǝƻƴ ƳŀǊǉǳŞŜ ŀǳȄ ŘŜǳȄ Ǉƻƭƭǳǝƻƴǎ όǎƛǘǳŀǝƻƴ 

ŀƭǘŞǊŞŜ Ŝƴ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜ Ŝƴ ǊƻǳƎŜύΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƻƭƭǳǝƻƴǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘ 

Ł ŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ōƭŜǳ ŎƭŀƛǊΦ 
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Cartographie de co-exposition atmosphérique et sonore (https://carto.airparif.bruitparif.fr) 

Référence méthodologique : https://www.bruitparif.fr/la -representation-de-la-coexposition-air-bruit  
 

9. Zones calmes 

 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ртн-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ζ ŜǎǇŀŎŜǎ 
extérieurs remarquables par leur faible exposition au bruit, dans lesquels l'autorité qui établit le plan 
souhaite maîtriser l'évolution de cette exposition compte-tenu des activités humaines pratiquées ou 
prévues ». Il y a donc une distinction à effectuer entre zone calme (critère acoustique respecté) et 
zones à valoriser ou à protéger (zone à potentialité mais exposée au bruit). Si un niveau de bruit moyen 
à ne pas dépasser, à définir, peut être choisi comme critère de base dans la notion de zone calme, sa 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩƻǊŘǊŜǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ 
comme son ouverture au public, sa qualité paysagèǊŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛŜǳȄ ǇǊƻǇƛŎŜǎ ŀǳ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŘŜ 
ŎŀƭƳŜǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛs à des nuisances sonores issues 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ όƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΧύΦ  

Ces secteurs sont représentés sur la carte ci-dessous en vert. Les secteurs qui respectent, quant à eux 
ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ŜȄŎŝŘŜƴǘ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŀŞǊƛŜƴ όǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ la valeur limite réglementaire) sont représentés 
quant à eux en bleu/vert. 

https://carto.airparif.bruitparif.fr/
https://www.bruitparif.fr/la-representation-de-la-coexposition-air-bruit
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Cartographie de moindre exposition au bruit routier, ferroviaire et aérien (indicateur Lden) 
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III. Recensement des actions déjà réalisées et 
programmées 

 

1. Traitement des zones à enjeux du réseau national 
Les services des Directions Départementales de Territoires ƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tt.9 ŘŜ 
quatrième échéance des grandes infrastructures terrestres de sa compétence. Le PPBE de 3e échéance 
ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ 9ǎǎƻƴƴŜΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭŜ нп 
septembre 2019, a initialement servi de référence pour étayer le PPBE ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
Agglomération.  

Depuis, le PPBE de 4e ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƭŜ мо ƳŀǊǎ нлнрΣ et transmis aux collectivités en cours 
ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tt.9 ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
ferroviaires nationales. Il est consultable sur le site internet de la DDT ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ7. 

Concernant le réseau routier national et autoroutierΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭƛǎǘŞŜ ŀǳ tt.9 ŘŜ 
ƭΩ;ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ. 

Concernant le réseau ferroviaire (PPBE arrêté en 2019), la SNCF a prévu des actions générales, de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ōŀƭƭŀǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
du matériel roulant, elle a aussi prévu de réaliser des études acoustiques. Plus spécifiquement la 
rénovation du parc existant de la ligne RER C était ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлно ; le renouvellement du 
matériel roulant était lui programmé pour 2028/2030. 
 

 
 

7 [ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ǎǳǊ ƭŜ tt.9 ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ 9ǎǎƻƴƴŜ Υ https://www.essonne.gouv.fr/Actions-de-l-

Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Bruit/Bruit-des-infrastructures-de-transport-

terrestre/Cartes-strategiques-de-bruit-et-plans-de-prevention/Les-plans-de-prevention-du-bruit-dans-l-

environnement-PPBE  

RAPPEL REGLEMENTAIRE 
 

« [Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tt.9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ 
réseau routier national, concédé et non concédé, les grandes infrastructures ferroviaires et les grands 

ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ bruit » (instruction du 23 juillet 2008). 
En conséquence, le recueil des informations à inclure dans le PPBE ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘŜƴǳǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ tt.9 ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ 

élaboration. 
Certains gestionnaires ont également fourni une contribution détaillée qui a pu être incorporée au contenu 

de ce PPBE, à la suite de la demande écrite qui avait été faite par la collectivité. 

 

https://www.essonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Bruit/Bruit-des-infrastructures-de-transport-terrestre/Cartes-strategiques-de-bruit-et-plans-de-prevention/Les-plans-de-prevention-du-bruit-dans-l-environnement-PPBE
https://www.essonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Bruit/Bruit-des-infrastructures-de-transport-terrestre/Cartes-strategiques-de-bruit-et-plans-de-prevention/Les-plans-de-prevention-du-bruit-dans-l-environnement-PPBE
https://www.essonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Bruit/Bruit-des-infrastructures-de-transport-terrestre/Cartes-strategiques-de-bruit-et-plans-de-prevention/Les-plans-de-prevention-du-bruit-dans-l-environnement-PPBE
https://www.essonne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Bruit/Bruit-des-infrastructures-de-transport-terrestre/Cartes-strategiques-de-bruit-et-plans-de-prevention/Les-plans-de-prevention-du-bruit-dans-l-environnement-PPBE
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2. Traitement des zones à enjeux du réseau départemental 
9ƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ƭŜs Départements ont été sollicités dans le 
cadre du PPBE E3 ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ мл ŀƴǎ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ р ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
 
Concernant le réseau routier départemental (PPBE arrêté en 2020)Σ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ǎǳǊ 
des actions spécifiques et générales, et aussi qui ne concernent pas uniquement son réseau routier. 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ : 

- La révision du schéma de voirie et de déplacements (SDVD). 
- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǳ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déplacements. 
- La contribution au développement des transports en commun. 
- Le prêt de sonomètres aux collectivités et associations essonniennes. 
- [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ ŎƻƭƭŞƎƛŜƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΦ 
- Χ 

 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ portés par le Conseil Départemental sont susceptibles 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Řŀƴǎ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Υ 

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de stations multimodales sur la RN20/RD19, 
- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ό{t¢/ύ ǎǳǊ ƭŀ wbнл ŜƴǘǊŜ aŀǎǎȅ Ŝǘ 

Arpajon sud. 
 
5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

- RN 20 avec la poursuite de sa requalification, concernant potentiellement Arpajon, Egly, 
Longpont sur Orge, Ollainville, Saint-Germain-Lès-Arpajon,  

- La RD 449 à Arpajon et la RD 117 à Villemoisson-sur-Orge sont classées prioritaires également. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀƭƳŜΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŜƭƭŜ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜǎ ζ zones de 
ressourcement ηΣ Řƻƴǘ ƭΩǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ {ŜƴǎƛōƭŜ 
(ENS) de la Forêt de la Roche Turpin à Bruyères-le-Châtel. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
les informations suivantes : 
 

Projet déjà réalisé, sur la RN20 : 
 
Un programme de mise en place de protections acoustiques sur les portions définies comme des points 
noirs bruit (P.N.B.) a été mis en place.   

Le chantier concernait les communes d'Arpajon, d'Egly et d'Ollainville. L'opération a consisté à réaliser 
des écrans acoustiques sur une longueur de 3,5 km environ et des isolations de façades sur une 
trentaine de logements. Les écrans ont été réceptionnés en octobre 2014 et les travaux d'isolation de 
façades se sont achevés fin 2015. 

Un projet de requalification de la RN20, la première opération au carrefour des Echassons, a été livrée 
en novembre 2018 sur les communes de Montlhéry, Longpont-sur-Orge et La-Ville-du-Bois. 

Autres projets : 
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Le Département de l'Essonne a participé financièrement à plusieurs opérations concernant la 
protection contre le bruit de certaines zones particulièrement exposées.  
 
Parmi ces opérations, certaines auront un impact positif sur le bruit routier :  

- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ SPTC sur la RN20 entre Massy et Arpajon Sud. 
- Le Département, engage des actions d'atténuation du bruit le long de certains axes routiers 

départementaux. Il Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
enrobés phoniques dans le cadre des politiques de maintenance du patrimoine. L'atténuation 
du bruit de roulement (frottement du pneu sur chaussée) peut induire une diminution sonore 
globale de 5 à 7 dB(A).  

- Un programme triennal de 8 millions d'euros (2020-2022) est consacré aux enrobés phoniques 
sur voiries départementales. Dans le cadre d'un conventionnement, la Région Île-de -rance y 
participe financièrement à hauteur de 50% du montant Hors Taxes. Au regard du surcoût de 
ces techniques, c'est un effort financier conséquent qui est consacré à l'amélioration du cadre 
de vie des Essonniens. 

 
 
Une Convention d'Engagement Volontaire 
 
Le Conseil départemental de l'Essonne a initié une démarche « Route Durable » dans le cadre du projet 
de requalification de la RD 193 sur les communes d'Arpajon, Egly et Avrainville. 
 

3. ĳƖŸƓŸƖƣШĬќ§Ɩũǃ 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл 000 mouvements par an, Paris-Orly est concerné par 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŜȄŀƳŜƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ 
ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Le PPBE de 3e ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ tŀǊƛǎ hǊƭȅ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мт ƳŀǊǎ нлнн όŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ 

préfectoral n°2022/00949). Un travail de réactualisation de ce document est en cours, mené 

conjointement par Aéroports de Paris, exploitant et gestionnaire, et la Direction gŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛŀǘƛƻƴ 

civile (Direction des services de la navigation aérienne et direction du transport aérien). Le PPBE de 

ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ Paris - le Bourget Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ 

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/cartes-strategiques-bruit-csb-plans-prevention-

du-bruit-lenvironnement-ppbe 

Le plan d'exposition au bruit de Paris - Orly concerne Athis-Mons, Champlan, Chilly-Mazarin, Crosne, 

Longjumeau, Massy, Morangis, Paray-Vieille-Poste, Saulx-les-Chartreux, Savigny-sur-Orge, Vigneux-

sur-Seine, Villebon-sur-Yvette, Villejust et Wissous. Aucune de ces communes ne fait partie de /ǆǳǊ 

d'Essonne Agglomération qui ne siège donc pas à la CCE. Il reste cependant possible de demander au 

préfet à ce qu'un représentant assiste à la CCE d'Orly, sans droit de vote.  

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ //9 ŘΩhǊƭȅΣ ƛƭ ǇŜǳǘ Ł 

ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŦŀƛǊŜ ŞŎƘƻǎ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ł ƭŀ //9Φ 

A noter : les PPBE des agglomérations présentent rarement des actions concrètes permettant la 

réduction des nuisances sonores aériennes, ce sujet étant considéré comme traité dans le PPBE 

d'infrastructures aéroportuaires. 

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/cartes-strategiques-bruit-csb-plans-prevention-du-bruit-lenvironnement-ppbe
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/cartes-strategiques-bruit-csb-plans-prevention-du-bruit-lenvironnement-ppbe
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Le PPBE des Préfectures du Val de Marne, ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-{ŜƛƴŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ 

Paris-Orly a été arrêté en mars 2021. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŎŀǊ ƛƭ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ōǊǳƛǘ όŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ 

ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǎƻƴƻǊƛǎŀǘƛƻƴ). 

En revanche, des actions globales pour la réduction de bruit étaient envisagées dans le PPBE, 

impliquant essentiellement la DGAC ainsi que ADP et les Préfectures, telles que : 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 
- wŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΦ 
- {ǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎΦ 
- tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ {¦w±h[8. 
- Privilégier la concertation. 

 

4. Politiques sur le bruit 
Pour recueillir le détail des actions réalisées, au cours des dernières années et à venir au cours des 
prochaines années, visant à réduire ou prévenir le bruit routier, ferré et aérien sur le réseau communal, 
un questionnaire a été envoyé par /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aux gestionnaires dans le cadre de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tt.9 ŞŎƘŞŀƴŎŜ о. 12 communes ont répondu au questionnaire.  
 

 
 

8   Souhait®e par la Secr®taire d'£tat ¨ lô®cologie, lô®tude ®pid®miologique de lôimpact sanitaire du trafic a®rien en Ile-de-France, 

baptisée SURVOL, a été lancée en 2008. Cette étude concerne les trois grands aéroports parisiens, Paris-Orly, Paris-

Charles de Gaulle et Paris-Le Bourget. Elle a pour objet de mettre en place une surveillance, sur plusieurs années, des 

effets des nuisances (bruit, pollution de lôair) li®es ¨ lôactivit® a®roportuaire en Ile-de-France. Lô®tude, pilot®e par le Pr®fet de 

la Région Ile-de-France, rassemble des épidémiologistes de la DRASS, Bruitparif, Airparif, et est financée par la direction 

g®n®rale de la sant®, la direction g®n®rale de lôaviation civile, la mission bruit de la direction générale de la prévention des 

risques, ainsi que par le conseil régional. 
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Commune Politique Bruit Cartes/Etudes Réduction de 
nuisance 

Réduction de 
bruit à envisager 

Réductions 
envisageables Communication Plaintes 

Sources de bruit 
(+++++ : très 

bruyant; + : peu 
bruyant) 

Projets 

Arpajon 

Arpajon, ville centre 

ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 

attractivité pour un 

territoire proche de 

60 000 habitants, est 

confrontée en 

matière de lutte 

contre le bruit aux 

problématiques types 

des villes denses 

disposant de 

commerces et de 

services de centre-

ville très fréquenté. A 

cette particularité 

ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

ŘŜ ƭΩŜȄ-RN 20, qui 

longe la ville et 

constitue en tant que 

telle une source de 

nuisances sonores 

importante. 

 

La politique générale 

de lutte contre le 

ōǊǳƛǘ ǎΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ 

appuyée et se 

développe au travers 

des axes suivants : 

[Ωinconvénient 
principal réside 
Řŀƴǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

rendent compte 
principalement 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
moyennes, 

pertinentes pour 
qualifier des 

nuisances telles que 
celles générées par 
le trafic sur les axes 
routiers principaux. 
En revanche, elles 
rendent compte 

plus difficilement de 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 

nuisances sonores 
variables, dont 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

lourd pour les 
habitants : bruits de 

démarrage aux 
carrefours, passage 
ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ Ł 
vitesse élevée, 

comportements 
inciviques, tapage 
ƴƻŎǘǳǊƴŜΧ 

Les actions 

menées ont 

principalement 

porté sur : 

- Le soutien à la 
réalisation par le 
département de 
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŘŜǎ 
protections 
phoniques en 
bordure de N20, 
réalisées sur la 
période 2014-
2016 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des travaux de 
rénovation des 
espaces publics 
de centre-ville 
dans le cadre du 
tǊƻƧŜǘ /ǆǳǊ ŘŜ 
Ville, visant à 
favoriser le 
stationnement 
en périphérie 
immédiate de 
centre-ville dans 
les parkings en 
ouvrage, à 
développer les 
circulations 
douces et réduire 
le trafic de transit 
Ǿƛŀ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
la ville 

Poursuite des 

ǘǊŀǾŀǳȄ /ǆǳǊ ŘŜ 

Ville favorisant une 

circulation apaisée 

dans le centre-ville 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

parking souterrain 

de 150 places 

favorisant un accès 

piéton direct au 

centre-ville 

 

 

Poursuite de la 
mise à niveau du 

tapis de roulement 
ŘŜ ƭΩŜȄ wbнлΣ Řƻƴǘ 

le tronçon situé 
entre la 

Francilienne et la 
ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł 

Arpajon a été 
rénové en 2020 et 
donne de très bons 

résultats : la 
poursuite de ces 

travaux de 
remplacement du 

tapis dans la 
« cuvette 
ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴ » 
générerait 

assurément une 
réduction à la 

source des 
nuisances sonores 
induites par cet axe 

routier pour les 
riverains vivant à 

proximité 
immédiate de cet 

axe. 

Communication 

peu importante, 

sur deux axes 

principalement 

centrés sur la 

lutte contre les 

incivilités : tonte 

des pelouses 

interdite le week-

end, tapage 

nocturne (assez 

peu de 

problèmes 

globalement). 

 

 

+++++ : Ex RN20 

 

+++ : RER C  

 

+++ : Trafic Orly 

 

Le principal projet de 

développement prévu 

à 10 ans concerne la 

ZAC des Belles Vues, 

quartier aménagé 

dans une démarche 

HQE qui intègre de 

nombreuses 

dimensions 

permettant de 

réduire les nuisances 

sonores pour les 

habitants du quartier 

et le confort 

acoustique : 

- Construction des 
habitations derrière 
un « rideau » de 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
localisés en bordure 
de N20 

- Intégration par 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŀǳȄ 
cahiers de lots 
ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŦƻǊǘŜǎ 
relatives au confort 
acoustique 

- Intégration de la 
question du confort 
acoustique dans le 
projet de groupe 
scolaire 

- Circulation apaisée 
dans le quartier : 
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- Réduction 
des nuisances 
sonores induites par 
ƭΩŜȄ wbнлΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
concrétisée à travers 
la construction de 
protection 
phoniques le long de 
cette ex RN20, 
réduisant de façon 
très sensible les 
nuisances sonores 
subies par les 
habitants situés le 
long de cette 
nationale 
- Apaisement 
du bruit induit par la 
circulation urbaine 
dans les zones 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ 
le centre-ville, par un 
travail sur le plan de 
circulation, le 
développement des 
mobilités douces  

- [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
véhicules 
électriques pour 
les personnels de 
services de la ville 

 

sentes piétonnes et 
cyclables, quartier 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ 
ǇŀǊŎ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ р ƘŀΧ 

- Poursuite de la 
stratégie « un emploi 
à Arpajon pour un 
actif » favorisant la 
relocalisation des 
emplois et la 
réduction des 
mouvements 
pendulaires 

Il est rappelé par 
ailleurs que le 

programme Action 
/ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜΣ ǇŀǊ ƭŜ 

portefeuille de 
ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ 
porte, permettra de 
réduire globalement 

le niveau sonore 
ambiant dans la ville : 

restriction de la 
circulation 

automobile et 
développement des 
mobilités douces, 

soutien au commerce 
de proximité, OPAH 
(isolation thermique 

et acoustique des 
logements). 

Avrainville 

Volonté 
permanente de 
préserver ses 

Administrés des 
nuisances sonores, 

notamment les 
habitants des 

  

Prolongation du 

mur antibruit 

existant le long de 

ƭŀ wbнл ƧǳǎǉǳΩŁ 

Avrainville, qui 

permettrait de 

  

 
+++++ : RN20 

 

++++ : D19 
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secteurs exposés 
aux grands axes 
routiers (RN20, 

D19, D449, CD 26). 

protéger le 

quartier Voie 

Creuse des 

nuisances de la 

RN20. 

 

 

+++ : D449 

 

++ : CD26 

 

++ : Avions 

Bruyères-
le-Châtel 

Réglementation du 
bruit pour jours 

fériés et dimanches 
(jardinage, 
ōǊƛŎƻƭŀƎŜΧύ 

 
 Motos dans les 

bois  

+ : Avions 

 

+ : Routes 

 
  

Egly 

Préservation des 

zones calmes. 

Réduction au 

maximum les 

nuisances pendant 

les heures de nuits, et 

ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 

circulation des poids 

lourds en centre-ville 

soit respectée. 

  

CŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 

circulation des poids lourds en centre ville. 

Installation de ralentisseur Avenue de la 

Mare aux Bourguignons pour faire 

respecter la limitation de vitesse. 

  

RN20 

Des aménagements 

(ralentisseurs, 

rétrécissement) rue 

ŘΩ!ǾǊŀƛƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ 

avenue de la Mare 

aux Bourguignons 

Guibeville 

Politique de 

développement 

durable (pas sur le 

bruit en particulier car 

pas de nuisance 

particulière) 
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Le Plessis-

Pâté 

 Vigilance sur les 

sources internes 

(nuisances de 

voisinage). 

Etude acoustique 

dans le cadre du 

projet Charcoix.  

Etude acoustique 

dans le cadre du 

projet de la ZAC Val 

Vert ς Croix Blanche 

 

Limitation de vitesse : Zone 30 km/h sur la 

route de Corbeil, 70km/h sur la RD19 

 

RD19 

 

+++++ : Avions lors 

travaux Orly 

++++ : RD19 (Rte 

de Corbeil) 

+++ : Activités 

zone du Parc  

++ : Quads 

+ : Voies ferrées  

 

Marolles-

en-

Hurepoix 

Attention particulière 

pour réduire les 

nuisances sonores 

Une étude 

acoustique a été 

menée sur la salle 

des fêtes en vue 

notamment de 

réduire les bruits 

propagés vers 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 

de la proximité de 

nouveaux habitants 

2014 (Conseil 

municipal du 12 

juin 2014 )  Avis 

défavorable dans 

le cadre de 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

relative à 

ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ 

Ferroviaire 

Atlantique 

considérant les 

nuisances 

engendrées par ce 

trafic, qui sera 

croissant (bruit, 

vibrations, 

ǇƻǳǎǎƛŝǊŜΧύΣ  

 

En octobre 2016, 

Action avec notre 

communauté 

ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

CDEA auprès de 

ADP (Aéroport de 

Paris) pour limiter 

les nuisances dues 

En application des 

préconisations du 

t[¦Σ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

du secteur gare 

tiendra compte des 

recommandations 

et notamment : 

« Les constructions 

nouvelles situées 

dans les secteurs 

affectés par le bruit 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

acoustique selon 

les dispositions 

ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

du 30 mai 1996 

pour les 

habitations et du 9 

janvier 1995 pour 

les bâtiments 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜnt. La 

représentation des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 

acoustique figure 

Réduire les 

nuisances dues au 

trafic ferroviaire (le 

t[¦ ƭΩŞǾƻǉǳŜ Ŝƴ 

Parties 3 et 4  

« Justification des 

choix retenus et 

des dispositions du 

PLU, chapitre 6 

Prendre en compte 

les risques : 

« Limiter les 

nuisances sonores 

liées aux 

infrastructures de 

transports avec 

notamment : des 

aménagements 

spécifiques 

concernant le bruit 

dans le cadre du 

développement de 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 

de services le long 

La commune 

communique 

auprès des 

administrés lors 

de nuisances 

sonores 

particulières : 

travaux de nuit 

sur les voies 

ferroviaires en 

2020, trafic 

aérien modifié 

lors des travaux 

sur les pistes 

ŘΩhǊƭȅ нлмуΧ 

 

Travaux de nuit 

en 2020 à 

Marolles sud le 

long des voies 

ferrées 

(septembre / 

octobre 2020) 

 

Trafic aérien lors 

de la reprise 

après 

confinement de 

printemps 2020 

 

Bruit de 

circulation de 

bus 

 

++++ :  RD19, RD8, 

w5ммтΣΧ 

 

++++ :  Voies 

ferrées (RER C, GL, 

¢9wΣ CǊŜǘΧύ 

 

+++ :  Avions (ex : 

22h10 vers 

Réunion) 

 

+ :  Activités 

Panhard/Arquus 

Le seul projet à 

horizon de quelques 

années concerne le 

pôle gare/secteur 

gare : dans un 

premier temps 

amélioration de la 

gare (stationnement, 

cheminement, gare 

routière), puis 

urbanisation du 

secteur gare. 
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aux modifications 

de couloir aérien 

induit par des 

travaux sur pistes 

 

En 2017, mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƭƛƳƛǘŜǳǊ 

de niveau sonore à 

la salle des fêtes et 

du règlement 

associé afin de 

réduire les gênes 

sonores auprès des 

riverains de cet 

équipement 

communal. 

sur un plan en 

annexe (pièce n°8 

du dossier de 

PLU) ». 

des voies bruyantes 

ΧκΧ 

Réduire les 

nuisances dues au 

trafic routier de la 

RD19 (limiter la 

vitesse)  

Sainte-

Geneviève-

des-Bois 

Différentes mesures 

pour limiter le bruit 

dans la ville, 

notamment par : 

-le développement du 

végétal 

-ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

et de circulation.  

-des discussions avec 

la SNCF 

-un apaisement de la 

vitesse sur la ville 

 

 
La révision du PLU 

participera à la 

réduction du bruit 

en contenant 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

en renforçant les 

politiques de 

compensation 

environnementale 

Les différents 

projets urbains 

vont prendre en 

compte la 

question du bruit 

Les élus 

souhaitent 

amplifier la part 

du végétal sur la 

Le choix des 

revêtements 

routiers 

La réduction de la 

vitesse en zone 

pavillonnaire 

Le remplacement 

de la flotte des 

transports urbains 

avec des énergies 

moins bruyantes 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

arbres 

ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

du végétal en 

général 

La réduction du 

nombre de poids 

  
Attroupements 

Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

 

Annonces en 

gare SNCF 

 

Salle municipale 

(réhabilitée) 

 

Routes et 

plateau de (Rte 

de Longpont) 

++++ :  routes 

(vitesse, 

plateauxΧύύ 

 

+++ :  Annonces en 

gare 

 

+ :  Avions pendant 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩhǊƭȅ) 

 

+ :  Activités / 

Pompes à chaleur 

- ORT route de Corbeil 
- Projet POLE GARE 
- Divers projets de 
restructuration et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
paysager autour du 
Donjon et du Marché 

- Les Projets dans le 
cadre de la propriété 
de Perray-Vaucluse 
όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƭǳǎǘŜǊ 
de santé et de 
résidences 
étudiantes, 
ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ferme urbaine).  
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ville ce qui 

participera à un 

meilleur ressenti 

vis-à-vis du bruit 

Les élus travaillent 

à un apaisement 

de la vitesse en 

ville et à une 

augmentation de 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 

mobilités douces 

lourds en 

circulation sur la 

ville 

 

Avions pendant 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩhǊƭȅ 

Pompes à 

chaleur 

Saint-
Germain-

lès-
Arpajon 

 Politique 
dynamique puisque 

dans le PLU, la 
commune a un 

droit de regard sur 
le bruit. 

En 2014 ς étude 

sur une station de 

lavage le long de 

la RN20  

En 2016 ς étude 

sur une annexe 

ŘΩǳƴ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞ  

 

 

ω [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ оΦр¢  

ω [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŦŜǳȄ ǘǊƛŎƻƭƻǊŜǎ  

ω LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ƭŜǎ 

transports en commun  

ω 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ 

ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǾŞƭƻΣ Χ  

ω wŜŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ōǊǳȅŀƴǘŜǎ 

(enrobé phonique)  

ω /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

avec normes phoniques  

ω Pas de casse vitesse systématique  

ω wŜƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ŎŀƻǳǘŎƘƻǳŎ 

sur les tampons métalliques de la 

chaussée  

Communication 

vers les 

administrés :  

ω ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ 

magazine de la 

commune et via 

les réseaux 

sociaux pour 

rappeler les 

règles  

ω ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ 

Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

(rapport de 

présentation)  

 

2-roues 

bruyants 

Avions 

 

+++++ : motocross, 

quad 

++++ :  chiens 

voisinage fêtes 

sauvages 

+++ : routes RD 

152, RD449, RER 

C4, avions 

(Vol Réunion de 

22h30) 

++ : route RN20 

+ : RER C6 

ω [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

constructions le 

long de la RN20, 

dont la ZAC du 

[ƛŝǾǊŜ ŘΩhǊ Ŝǘ ƭΩh!t 

4 dite le Bois 

Bourdon, prévoient 

la réalisation des 

bâtiments 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŦǊƻƴǘ 

de la voie, et les 

bâtiments 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

recul. 

ω [Ωh!t н wƻǳǘŜ ŘŜ 

Corbeil, située le 

long de la voie du 

chemin de fer, 

prévoit une frange 

paysagère entre la 

voie et les 
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 constructions à 

ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Saint-
Michel-
sur-Orge 

La politique de la 
commune s'articule 

autour des axes 
suivants, dans le 
but de réduire les 
nuisances induites 
par la voie ferrée, 
la N104 et, à un 

degré moindre, la 
route 

départementale. 
Cette politique 
passe par une 

réduction globale 
de la vitesse, un 

renforcement et un 
développement 

des zones calmes 
et des mobilités 

douces. 

  

Par délibération 
en date du 17 

décembre 2021, le 
conseil municipal 
de la commune a 

prescrit une 
révision de son 

PLU visant 
notamment à 

contenir la 
pression de 

l'urbanisation, 
développer les 

mobilités douces 
et renforcer la 

place de la nature 
en ville. 

Les actions 
immédiates que 
la commune a 
déjà initiées 

compte tenu de 
ses compétences 
sont les suivantes 
: réduction de la 
vitesse en ville 
via l'installation 

de plusieurs 
radars 

pédagogiques ; 
verdissement de 

la flotte 
automobile 
communale, 

achats de vélos 
électriques pour 

les agents 
municipaux... 

 

Attroupements 
en extérieur, 
bruits de la 

N104 suite aux 
travaux de 

changement 
de revêtement 

de sol 

N104 : ++ 

Gare : ++ 

!Ŏǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ 

Ville et ORT ;  

Révision du PLU ;  

Pôle Gare ;  

Plan vélo 
communal / 

Mobilités douces 

Villemoiss
on-sur-
Orge 

   
Extension de zones 30. 

Meilleur civisme (chantiers, 
ǘƻƴŘŜǳǎŜǎΧύ 

 
Rue Robine 

(2019) 

Avions (2019) 

+++ : Av. des 

Gardes Messiers, 

rue Robine 

+++ : Avions 

occasionnellement 

++ : RER ligne C  
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Villiers-
sur-Orge 

4 axes : 

-Lutte contre les 

nuisances 

provenant du RER 

C. 

-Lutte contre les 

nuisances 

provenant de 

ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘΩhǊƭȅΦ 

-Lutte contre les 

nuisances 

provenant de la 

D35 (route de 

chasse), puis de la 

N20. 

-Lutte contre les 
incivilités 
débouchant sur des 
nuisances sonores 
ponctuelles (moto 
cross). 

  

Une politique forte de 

développement des mobilités douces 

afin de réduire encore plus le trafic 

routier, source principale de 

nuisances sonores. C'est-à-dire : 

- Une meilleure offre de transports en 

commun : Transilien (RER C), un 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōǳǎΣ ŘŜǎ 

pistes cyclables sécurisées pour 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ ǇƻǳǊ ŀƭƭŜǊ 

à la gare. 

- Développer le covoiturage 

όwŜȊƻǇƻǳŎŜΣ ¢Ł5ύΣ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΣ ƭŜǎ 

parcs sécurisés pour vélos, les bornes 

de recharge pour voiture électrique, 

les applications telles que Géovélo 

pour se déplacer en sécurité ainsi que 

des espaces proches des gare 

permettant une prise en charge du 

vélo (réparation, conseil, assistance).  

Prévoir un nouveau plan de 

circulation 

La commune accueille un fort trafic 

de transit sur la RD 35 qui concentre 

ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ 

routier. La saturation de la RD 35 à 

certaines heures génère une 

circulation en shunt sur des axes 

 

Aéroport Orly 

(étés 2019, 

2018, 2017) 

RER C (trains 

et travaux) 

D35 (voitures 
et camions 

après 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 

nouveau 
quartier de 
Brinvilliers 

2013) 

+++++ :  RN20, 

RD35 

 

+++ :  Voies ferrées 

(RER C) 

 

+++ :  Avions  

 

+ :  Activités  

sur la Pointe à 
ƭΩ!ōōŞ όŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

Decap21) 

La création de la 

Coulée verte et 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Sénillères (dans le 

cadre de débats 

participatifs en 

cours). 

Une réflexion doit 

être menée pour 

réduire les 

nuisances sonores 

de la RD 35 
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parallèles qui diffusent le bruit sur 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ 

travailler avec le Conseil 

Départemental et la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 

saturation de la route et permettre 

une plus grande fluidité réduisant le 

bruit. 

Rechercher de nouveaux 

aménagements routiers 

Il convient de travailler avec le Conseil 

Départemental et la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ 

de nouveaux aménagements routiers 

Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 

sonore des voiries et des véhicules les 

utilisant (ex : type de revêtement de 

la chaussée, présences de feux 

rouges/giratoires, etc.) 

Développer les îlots calmes 

Développer les espaces naturels qui 

sont des îlots calmes tant dans la 

partie agricole que dans le centre 

urbain : Cela consiste à aménager des 

espaces naturels comme la coulée 

verte sur le plateau agricole de Villiers 

sur Orge ou les Sénillères près du 

Centre-ville et de la RD 35. 
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Ci-dessous, pour les entreprises de logistique:  

 

Gestionnaire / Aménageur Politique Bruit Etudes 

BOVIS 

A l'inverse de sociétés de fabrication industrielle le bruit n'est pas un aspect environnemental significatif (identifié en tant 

que tel dans les AES) pour la société Bovis. Néanmoins la société investit pour améliorer tant le confort de ses salariés vis 

à vis du bruit extérieur (rénovation des bâtiments, protection si intervention en milieu bruyant...) que pour limiter 

l'impact sonore de ses activités. 

Non: Activité de la société Bovis 

peu ou pas génératrices de bruit 

AGENEAU Tracteurs routiers aux normes EURO 6  

Global Precision Oui en acoustique interne (bruit au travail)  
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Ci-dessous, pour les gestionnaires et aménageurs:  

Gestionnaire / 

Aménageur 
Politique Bruit Etudes Réduction de nuisance 

Réduction de bruit à 

envisager 
Projets 

DGAC Voir Annexe 4 

SNCF-Réseau Voir Annexe 4 

SORGEM 

1. tŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ-masse des projets, des 
sources de bruit (faisceau ferroviaire, axes routiers classés ou importants) 
qui peuvent exister à proximité des quartiers que nous aménageons : 

¶ Soit au niveau des choix programmatiques - ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
les usages moins « sensibles » au bruit générés le long de ces axes, 
agissant ainsi comme un écran pour les secteurs plus résidentiels du 
quartier (cf. ZAC des Belles Vues) 

¶ Soit au niveau des choix de configuration ς ƭΩŀŘǊŜǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ŘŜ 
nouvelles voies, permettant de les retourner des grands axes peu urbains 
et limitant les surfaces vitrées et moins isolées vis-à-vis de ces sources de 
bruit (cf. Val Vert). Pas de piquage possible sur les grands axes non plus. 

2. 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳƛ 
est écoresponsable : réduction de la place des véhicules dans le quartier, 
création, des espaces publics paisibles, respect de la biodiversité, 
encouragement des modes doux. Ce sont des mesures conçues pour le 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩǳƴ 
point de vue acoustique, et qui ont par ailleurs un impact positif pour 
réduire les nuisances sonores sur le long terme (cf. Val Vert, les Charcoix, 
Belles Vues); 

3. Selon la situation du quartier vis-à-vis des axes routiers classés, par 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ 
quartier contre le bruit est programmé (cf. merlon le long de la RD19 pour 
le quartier Les Charcoix) ; 

4. Systématiquement dans nos prescriptions architecturales et 
environnementales (dans la forme de CPAUPE, CPADD, etc.) prévoient des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ tŀǊƳƛ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 
sonore des bâtiments par des dispositifs qui protègent contre les bruits 
extérieurs, mais également qui affaiblissent les bruits de choc et limitent 
le bruit généré par des équipements techniques et les parties communes 

La quasi-totalité de nos opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 

évaluation environnementale, et 

ŘƻƴŎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-5, nous réalisons donc 

systématiquement des mesures du 

ōǊǳƛǘ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǇǳƛǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ǎƻƴǘ 

réalisées des simulations du bruit 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

des projets.   

Pour la construction des 

équipements, des mesures des 

acoustiques intérieures sont souvent 

prévues dans le cadre des 

certifications et/ou vérifications du 

respect des réglementations qui 

ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

(systématiquement pour les 

équipements scolaires).  

 

Voir Annexe 5 

 

Les mesures mises en place 

dans nos opérations existantes 

ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ 

dans les années à venir, étant 

donné que ce sont des 

opérations sur le long terme et 

que nous nous attachons à 

intégrer la question du bruit et 

la réduction de son impact sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

provisoire comme 

permanente) dès la conception 

du projet. 

 

Ceci étant, en fonction des 

contextes particuliers de 

chacune de nos opérations, de 

leurs plannings opérationnels, 

et surtout en fonction des 

nouvelles technologies qui 

A notre sens, la question de la 

circulation, de la mobilité reste 

une des sources principales des 

nuisances sonores dans nos villes : 

améliorer davantage la desserte 

des quartiers en transports en 

commun pour réduire la place du 

véhicule individuel ? Augmenter 

encore plus la place pour les vélos 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

quartiers mais surtout inter-

quartier pour encourage les 

déplacements par vélo.  

Toutefois, quelques pistes qui 

ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ : 

> !ǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
nuisances sonores des chantiers 
et donc des engins bruyants, est-
ce que la construction par 
méthode de préfabrication ς ou 
autres nouvelles technologies qui 
peuvent se présenter - peut être 
une solution ? 

> En tant que constructeur 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ 

Voir Annexe 5 
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des bâtiments. Ce sont des prescriptions que nous imposons aux 
opérateurs constructeurs (promoteurs, bailleurs) car annexées aux actes 
de vente ; 

5. Et par la prise en compte des nuisances sonores que peuvent avoir les 
ǇƘŀǎŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
des chartes « chantier vert » ou « chantier à faible nuisance ». En effet, 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ře ces types de chartes qui sont elles 
aussi imposées aux constructeurs car annexées aux actes de vente.  
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƴƻǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŜƴ 

mandat, dans le cadre des TCA ou en AMO), la question du bruit est prise 

en compte à plusieurs niveaux Υ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis 

de ses environs immédiats, applicatƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 

ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des chartes chantier vert pour réduire les nuisances sonores sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

Les actions de ces différentes politiques sont décrites plus loin dans le 

tableau en annexe 5. 

pourraient jour le jour, nous 

ferons évoluer ces mesures 

déjà pratiquées pour continuer 

à améliorer la manière dont 

nos opérations traitent la 

question de réduction du bruit 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Parmi les pistes à considérer 

est la manière dont les 

méthodes constructives seront 

impactées avec la RT2020 qui 

verra bientôt le jour. En effet, 

nous avons déjà constaté que 

ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

contre les bruits extérieurs est 

améliorée avec une 

performance énergétique 

accrue. 

ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜǊ 
sur les impacts sonores des cours 
ŘΩŞŎƻƭŜǎ ? Dans leur 
configuration, par des murs anti-
bruit, par leur traitement avec 
ŞŎǊŀƴǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
types de matériaux. 

 

Crédit Mutuel 

Aménagement 

Foncier 

Faire respecter et encourager les bonnes pratiques environnementales. 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

{ƻŎƛŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

gestion environnementale. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘŜ ǘŜƭ ǎƻǊǘŜ Ł ŦƭǳƛŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ 

ǊƻǳǘƛŜǊΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ 

ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŜǊΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 

permettent de réduire au maximum ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ  

[Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ 

habitants à utiliser les transports mis en place au sein du projet.  

Un diagnostic du site a été réalisé 

par différent cabinet sur la ZAC du 

souchet. Cette analyse a permis en 

amont de la création du plan masse 

ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

axes aux alentours de la ZAC 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ [ΩŞǘǳŘŜ 

de circulation a été réalisée par le 

cabinet Cositrex.   

Suite à cette étude, la conclusion 

Şǘŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ 

desserte de la future Zac du Souchet 

devraient être requalifiés et 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ½!/ Řǳ 

Souchet est de créer un 

quartier autour des espaces 

verts. Néanmoins, la ZAC est 

ōƻǊŘŞŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

routiers importants telles que 

la RD 19 et la RD 449, de 

commerces (Netto, Renault) 

dont la circulation continue 

est importante, ainsi que de 

conduites électriques à haute 

tension (lignes à 90 kV).  

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǊƻƴǘ ōŃǘƛ Ŝƴ 
limite permettant de maintenir ce 
front bâti déjà existant ainsi que 
de réduire les nuisances liées à la 
circulation routière.  
- La création de projet 
ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
- Privilégier les liaisons 
douces (venelles piétonnes, piste 
cyclable) 
- Concertation avec les 
nouveaux habitants afin de les 
sensibiliser à la place de la voiture 
dans notre environnement afin 
de les inciter à adopter les 

2 ZAC 
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¦ƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ 

des efforts de qualité environnementale mis en place lors de la conception 

ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ ¢ƻǳǘ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ 

ŘΩǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ζ ǾŜǊǘ η Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řǳ .¢tΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǾŜǊǘ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭimiter les 

risques et les nuisances causés aux riverains du chantier  

Le stationnement des véhicules du personnel devra être réduit et optimisé 
afin de produire le moins de gêne ou nuisance dans les rues voisines ; une 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ 
ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭa charte « chantier vert ». 
Les entreprises chargées des approvisionnements devront être informées de 
ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Şǘŀōƭƛ ƭƻǊǎ 
de la phase préparatoire du chantier leur sera systématiquement fourni.  
[Ŝǎ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 

livraisons aux heures de pointe ou à des heures susceptibles de créer des 

nuisances au voisinage. 

Les niveaux sonores (pression acoustique) des engins et outils utilisés sur le 
chantier (hors dispositifs sonores de sécurité) seront inférieurs ou égaux à 80 
Ř.ό!ύ Ł мл Ƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎƛƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭΦ [Ŝ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ όƳŀǊǉǳŀƎŜ 
CE) devra être transmis au Conducteur de Travaux en début de chantier.   

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

adapté en fonction de leur usage et 

de leur importance dans la trame 

viaire de la commune. Pour ce qui 

est du réseau viaire à créer pour les 

besoins de la Zac du Souchet, il est 

extrêmement important de 

hiérarchiser les voies, et de 

développer une typologie des axes 

de circulation (les voies principales, 

les rues de quartier, les ruelles, les 

venelles)  

 

Le gabarit de voirie a été adapté 

pour chaque typologie de voiries. 

Les réductions de vitesse en fonction 

du gabarit et de la typologie de 

voirie seront à étudier 

 

5ŝǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

masse en 2015, le projet et 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀ ŘǶ ǘŜƴƛǊ 

compte de ces nuisances.  

 

Concernant les infrastructures 

commerciales bornant la ZAC, 

des espaces verts ont été mis 

en place afin de faire tampon. 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻǘǎ 

collectifs ont été positionnés à 

cet endroit. Cette solution 

permet de maintenir un front 

urbain bâti. 

Concernant les lignes 

électriques, une servitude de 

30m non constructible nous 

est imposée, un espace vert 

sera donc créé ainsi que des 

parkings aériens.  

 

transports en communs ou/et les 
liaisons douces.   
- Un livre acquéreur sera 
créé pour chaque habitant de la 
ZAC afin de les accompagner sur 
les recommandations 
environnementales. 
- Conservation des arbres 
existants sur site  
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5. ÅĲĦƨĲŔũШĬĲƚШċĦƣŔŸŰƚШůŔƚĲƚШĲŰШƒƨƻƖĲШƓċƖШũĲƚШcommunes et les territoires 
 

Les tableaux ci-dessous intègrent ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ gestionnaires. Ces tableaux ne peuvent prétendre 
Ł ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ pendant la période considérée. 

Un bilan des actions réalisées par les acteurs du bruit ayant répondu au questionnaire, est donné sous forme de tableaux ci-dessous, respectivement pour les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΦ 

 

 

Commune Planification urbaine Déplacements Aménagements  
Sensibilisation 

communication 
Etudes et suivi 

Procédures 

réglementaires 

Actions 

réalisées 

depuis 10 

ans 

Arpajon 

ZAC des Belles Vues 

(aménagement durable et 

raisonné) 

¢ǊŀǾŀǳȄ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜ όŎŜƴǘǊŜ 

apaisé) 

Développement des véhicules et matériels 

électriques pour les services techniques 
 

Promotion du vélo : plan vélo, 

aménagements, prêt gratuit de VAE 

Développement des zones 30 

avec aménagements 

correspondants pour réduire 

la vitesse automobile 

  

 

Avrainville Voir Annexe 3 

Egly 
/  

Guibeville  
Zones 30     

Le Plessis-

Pâté 

Révision du Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ƭŜ нф 

septembre 2020.  

 

Zone 30 

tǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŜǊƭƻƴ 

acoustique paysager le long 

de la RD19 dans le cadre de 

la réalisation du projet des 

Charcoix.  

Revêtement RD19 

  
Arrêté « 

tondeuses » 
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Marolles-

en-

Hurepoix 

Intégration de recommandations 

au PLU validées en 2013 

Etude acoustique salle des fêtes 

dont iƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛƳƛǘŜǳǊ 

acoustique  

Achat de deux Véhicules utilitaires 

électriques 

 

Rond-point (Rte St Vrain), 

Plateaux surélevés, 

ralentisseurs, chicanes : 

Installation de moyens de 

réduction de la vitesse 

(chemin de Paris, rue du 

marché, ...) 

Isolation acoustique école 

Gaillon 

Zones 30 : Réduire la vitesse 

autorisée à 30km/h dans 

plusieurs rues. 

   

Sainte-

Geneviève-

des-Bois 

Dispositions urbanistiques :  

- La ville a déterminé trois 
ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
(route de Corbeil, av. du 
Régiment Normandie Niémen, 
av. G. Péri) sur lesquels la 
construction de petits 
collectifs qualitatifs est 
possible dans la limite du R+3 
afin de répondre aux 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat et de la 
Région et ainsi préserver la 
zone pavillonnaire. Ces axes 
correspondent aux voies 
principales de circulation de la 
commune et constituent donc 
le plan de circulation général 
de la ville.  

Nombreuses rues limitées à 30 km/h avec 

aménagements en chicane ou des plateaux 

pour réduire la vitesse. Création de voies 

limitées à 30 km/h avec aménagement de 

chaussée (selon voirie plateaux, 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŎƘƛŎŀƴŜǎΧύ : 

av. de la Grande Charmille du Parc (chicane 

et stationnement), rue de la Plaine 

(plateaux), route de Longpont (plateaux), 

rue La Fayette (stationnement sur 

chaussée), rue de Liers (stationnement à 

cheval et plateaux), bd. St-Michel 

(stationnement à cheval), devant les écoles 

de la ville (plateau) 

 

 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀǊŎ 

urbain en limite de la 

Francilienne  

 

Entretien des nombreux 

espaces verts et naturels de 

la ville et plantation régulière 

de végétaux 

 

Renforcements des 

isolements de bâtiments 

municipaux. 

 

Accueil de 

manifestation sur 

le véhicule 

électrique organisé 

par 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
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- ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
pavillonnaires situées hors de 
ŎŜǎ ŀȄŜǎΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
limite les divisions de parcelle 
ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ 
possible sur la densification et 
donc la circulation. 

De nouveaux aménagements sont prévus 

dans le cadre du Plan Vélo développé en 

partenariat avec la communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

 

Achats de véhicules électriques pour les 

services municipaux 

Mise en place de bornes de recharge 

électriques 

Saint-

Germain-

lès-Arpajon 

Intégration de recommandations 
environnementales dans les PLU. 
 

Mesures visant ¨ limiter lôimpact du 
bruit sur les habitations situées aux 
abords de la RN20 ou du chemin de 
fer  

Achat de 2 véhicules électriques  
 

Sur la RN20, la couche de 
roulement a été remplacée dans 
les deux sens de circulation 
entre lô®changeur dôArpajon et 
lô®changeur de Linas.  

 

 

Pour lutter contre 
les aboiements 
des chiens en 
journée, la police 
municipale est 
envoyée pour 
demander au 
propriétaire 
dôintervenir.  

Un arrêté 

municipal a été 

établi pour 

interdire les 

troubles du 

voisinage 

(tondeuse, 

outils sonores 

Χ) après 19h et 

le dimanche. 

 

Villemoisso

n-sur-Orge  

Interdiction des PL avenue des Gardes 
Messiers. 
Zone 30 

Ralentisseurs 
Journal municipal 

 

Arrêté municipal 
bruit des machines 
et horaires. 
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Villiers-sur-

Orge 
Voir Annexe 3 

 

Actions de réduction ou de prévention du bruit réalisées par les communes.  
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Nom Planification urbaine Déplacements 

Aménagements 

des 

infrastructures 

Sensibilisation, 

communication 
Etudes et suivi 

Actions 

réalisées 

depuis 10 

ans 

BOVIS  

Renouvellement de stock de VL et VUL 

avec des véhicules électriques (Kangoo 

électrique et Zoé). Renouvellement du parc 

à hauteur de plusieurs véhicules par an 

   

Actions de réduction ou de prévention du bruit réalisées par les entreprises logistiques 

 

 
Gestionnaire / 

Aménageur 
Déplacements Aménagements des infrastructures 

Sensibilisation, 

communication 

Etudes 

et suivi 

Procédures 

réglementaires 

Actions 

réalisées 

depuis 10 

ans 

DGAC Voir Annexe 4 

SNCF-Réseau Voir Annexe 4 

Crédit Mutuel 

Aménagement 

Foncier 

wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

sonores. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŀ 

circulation motorisée.  

Charte chantier vert imposée aux entreprises, 

circulation imposée. 

-Circulation douce favorisée. 

Adaptation des gabarits de voirie en 

fonction des typologies (voirie principale, 

ǾŜƴŜƭƭŜǎΣ ǊǳŜǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΧύΦ 

En fonction des largeurs de voirie, 

limitation de vitesse.  

Livre acquéreur préconisant les isolations 

possible. 

   

Charte 

environnementale. 

SORGEM 
Voir Annexe 5 

Actions de réduction ou de prévention du bruit réalisées par les gestionnaires et aménageurs. 
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6. Recueil des actions programmées par les communes et les territoires 
Un bilan des actions prévues par les acteurs du bruit ayant répondu au questionnaire, est donné sous forme de tableaux ci-dessous, respectivement pour les 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΦ 

 

Commune Planification urbaine Déplacements 
Aménagements des 

infrastructures 

Sensibilisation, 

communication 

Actions 

prévues 

dans les 5 

ans 

Arpajon 

 Développement des mobilités 

douces : 

/ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ 

(Bd E Lagauche, direction 

Ollainville) 

Rue E Robert 

Marquage au sol bandes 

cyclables 

Liaison vélo communes 

limitrophes 

tƻǳǊǎǳƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ /ǆǳǊ ŘŜ 

Ville avec aménagements 

(circulation apaisée) 

 

Plan de lutte contre 

les incivilités en cours 

de déploiement 

# Total Respect 

Arpajon (Réduction 

des nuisances liées 

aux incivilités 

(conduite, 

comportement sur 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

relations de 

ǾƻƛǎƛƴŀƎŜΧύύ 

Avrainville 

Révision générale du PLU en cours 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Reprise et renforcement des objectifs figurant 

au PADD du PLU de 2007. 

Itinéraires n° 12 et 23 (+ route 

de Cheptainville) du Plan Vélo 

élaboré par CDEA 

Relier en vélo les lieux 

stratégiques (gares, collège, 

lycées) 

Réfection des tapis des rues dont 

le revêtement est endommagé. 
 

Isolation des façades des 

logements sociaux (bail 

emphytéotique). 

 

Egly 
Pŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜΣ ōǳŘƎŞǘƛǎŞŜΦ 5Ŝǎ 

aménagements sur la ZAC de la mare aux 

ōƻǳǊƎǳƛƎƴƻƴǎ όǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 
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rétrocédée) seront à prévoir pour préserver 

cette zone 

Marolles-en-

Hurepoix 

Intégration de recommandations lors de la 

révision du PLU vers 2021 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ƴǳƛǎŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŀǳ t[¦ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

de dresser des murs privatifs en alignement de 

ŎŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 

2,50m, là où toutes les autres voies sur Villiers 

ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нƳΦ 

 
Extension des zones limitées à 

30km/h 
 

Sas acoustique Salle des fêtes 

pour réduire la propagation du 

bruit venant de la salle des fêtes 

(animation musicale par 

exemple) 
 

Sainte-

Geneviève-des-

Bois 

 

Réflexions sur la mobilité 

urbaine en cours 

Réflexion sur les zones 30 sur les 

quartiers pavillonnaires de la 

commune 
 

Poursuite de la rénovation du 

patrimoine communal avec 

isolation des façades et 

changement des huisseries 

Actions probables 

dans le cadre de la 

transition 

environnementale 

souhaitée par les élus 

et en cours de 

préparation 

Saint-Germain-

lès-Arpajon 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Τ ½!/ Řǳ [ƛŝǾǊŜ ŘΩhw Υ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ 
RN20  

 
5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƳǳǊ 
anti-bruit le long de la RN20  

  

1.  

Actions de réduction ou de prévention du bruit prévues par les communes 
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Gestionnaire / 

Aménageur 
Déplacements 

Aménagements des 

infrastructures 
Sensibilisation, communication 

Etudes 

et suivi 

Procédures 

réglementaires 

Actions 

prévues 

dans les 5 

ans 

DGAC Voir Annexe 4 

SNCF Réseau Voir Annexe 4 

SORGEM Voir Annexe 5 

Crédit Mutuel 

Aménagement 

Foncier 

  Concertation avec les habitants et riverains. 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ 

Livre acquéreur ό!Ŏǘƛƻƴǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ 

pleinement les habitants et de les sensibiliser au projet.) 

 Charte « chantier vert » 

à faire signer à chaque 

intervenant sur le 

chantier. 

Cahier de prescriptions 

Actions de réduction ou de prévention du bruit prévues par les gestionnaires et aménageurs 

 

 

Nom Planification urbaine Déplacements 

Aménagements 

des 

infrastructures 

Sensibilisation, 

communication 

Etudes et 

suivi 

Actions 

prévues 

dans les 5 

ans 

BOVIS 
 

Achat de PL électrique (sous réserve de 

modèles satisfaisant sur le marché) 
   

2.  

Actions de réduction ou de prévention du bruit prévues par les entreprises logistiques 
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IV. PũċŰШĬќċĦƣŔŸŰƚ 
 

/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tt.9 ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ о Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлноΦ 
 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 
Il a été décidéΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ de conserver cŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ȅ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ 

modificationΣ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ tt.9 ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ пΦ 
 

Un bilan intermédiaire conjoint des actions du PCAET et du PPBE sera réalisé en 2027. ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ 
bilan, des ajustements et modifications pourront être apportés afin de renforcer la stratégie de 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ de la lutte contre les nuisances sonores. 
 

CƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ la ŎŀǊǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎǳƳǳƭŞŜ ζ air-bruit » (partie II.4.8), les enjeux liés à la qualité de 
ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ sont directement corrélés, et de nombreuses actions sont communes au 

PCAET et PPBE ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. En particulier, les zones les plus exposées aux 
dépassements ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛǊΦ 

 

 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ est structuré autour des 3 axes suivants : 

¶ Axe 1 : Prévenir et réduire les nuisances sonores des transports routiers et ferroviaires 

¶ !ȄŜ н Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

¶ Axe 3 : Améliorer la connaissance, informer et sensibiliser 
 

Détail des actions portées par 9ƒƨƖШĬќEƚƚŸŰŰĲШ ŊŊũŸůĳƖċƣŔŸŰ  
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-

dessous : transports terrestres (axe 1) planification (axe 2) et information (axe 3). 

Les actions associées y sont listées également et définies plus en détail dans les paragraphes qui suivent. 

Axe Action 

Axe 1 : Prévenir et réduire 

les nuisances sonores des 

transports routiers et 

ferroviaires 

 

 

 

 

 

Action 1 : Développer les liaisons douces et le recours des usagers aux 

modes doux 

Action 2 : Permettre et encourager le recours aux alternatives à la 

voiture individuelle Υ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 

et promotion du covoiturage 

Action 3 : Agir sur la fluidité du trafic 

Action 4 : Agir sur la vitesse de circulation en lien avec les villes de 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Action 5 : Améliorer la qualité et la performance des infrastructures 

terrestres 

Action 6 : Contribuer à la réduction des nuisances sonores liées au trafic 

ferré 
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Action 7 : Contribuer à la réduction des nuisances sonores liées au trafic 

aérien 

Axe 2 Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ 

bruit dans les documents 

de planification, les 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

acoustique des bâtiments 

Action 8 : Intégrer le PPBE au SCoT dans le cadre de sa révision 

Action 9 : Accompagner les villes pour intégrer les enjeux liés à la 

réduction des nuisances sonores et à la préservation des zones calmes 

dans leur PLU 

Action 10 Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ 

ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

projets urbains 

Action 11 : Intégrer les enjeux du bruit dans le cadre de de la réflexion 

ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wbнл 

Action 12 : AƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ : 

intégrer des critères acoustiques dans les cahiers des charges des 

ƳŀǊŎƘŞǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 

construction/rénovation de bâtiments communaux ou intercommunaux  

Action 13 : Accompagner les particuliers, les copropriétés, les bailleurs 

et les entreprises pour une meilleure isolation acoustique des 

logements et des bâtiments tertiaires privés 

Axe 3 : améliorer la 

connaissance, informer et 

sensibiliser 

Action 14 : MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Action 15 : MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł 

ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ  
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Axe 1 : Prévenir et réduire les nuisances sonores des transports 
routiers et ferroviaires 

 

Action 1 : Développer les liaisons douces et le recours des usagers aux modes doux 

Zone dõintervention P®rim¯tre de Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Actions prévues 

 

1) Mise en ïuvre du Plan V®lo communautaire, adopt® en d®cembre 2020 
 

- Le Plan V®lo de Cïur dõEssonne Agglom®ration a été adopté par délibération le 17 
décembre 2020 et a été actualisé en décembre 2021 (révision portant sur le phasage du 
programme, pour tenir compte de nouveaux besoins, de contraintes techniques et 
dô®valuations financi¯res plus pr®cises). Le Plan Vélo comprend un plan phasé sur 3 ans 
compos® dôun volet ç itin®raires è, un volet ç jalonnement è, un volet ç stationnement è 
et un volet ç service aux v®los è. Il permet de b®n®ficier dôun financement des actions ¨ 
hauteur de 50% pour la Région et de 20% pour le Département. 

- Le premier plan-vélo concerne la période « 2021-2023 », pour un montant total de plus 
de 11,7 Mú HT. Il pr®voit : 
Á 22 nouveaux itinéraires cyclables (en plus des 19 itinéraires cyclables déjà 

existants) 
Á Davantage de stationnement (8 300 nouveaux arceaux) 
Á De nouveaux services aux vélos et aux cyclistes (formation à la pratique du vélo en 

milieu urbain , ateliers de réparation collaboratifs, actions de sensibilisation) 
Á Un plan de jalonnement comprenant des fl®chages dôitin®raires indiquant les 
distances et une signalisation d®di®e aux v®los aux carrefours dôitin®raires 

- Un second plan vélo devrait être proposé sur la période suivante « 2024-2026 » intégrant 
dôautres itin®raires identifi®s dans les ®tudes men®es et permettant de poursuivre le 
maillage cyclable du territoire. Ce schéma sera validé avec les communes.  

- Lôensemble de ces deux plans constituera le sch®ma directeur dõitin®raires cyclables 
de Cïur dõEssonne. 

 
Parall¯lement au d®ploiement du Plan V®lo, Cîur dôEssonne se mobilise pour promouvoir la 
pratique du vélo et le recours des usagers aux modes doux : 
- Prise en compte et développement des mobilités actives dans les aménagements 
des p¹les gares, dans les projets dôam®nagement (ZAC dôactivit®s ®conomiques, 
dôhabitat et mixtes) et dans les projets relevant de lôOp®ration de Revitalisation du 
Territoire. 

- Organisation de la Valdorgienne : course run&bike organisée chaque année sur un 
parcours de 16 km qui constitue un ®v¯nement sportif populaire, familial et lôoccasion de 
promouvoir la pratique du vélos à des fin sportives, touristiques et ludiques. 

- Au-del¨ des animations que lôAgglom®ration conduit chaque ann®e dans le cadre de la 
semaine européenne de la mobilité (qui a lieu chaque année au mois de septembre) 
pour inciter à des changements de comportements vers des pratiques moins émettrices 
de GES, Cîur dôEssonne souhaite organiser une action de sensibilisation par an pour 
promouvoir la pratique du vélo et à moyen terme prendre part à la fête nationale « Mai à 
vélo », dynamique issue du déconfinement, qui vise à réunir une diversité de publics 
autour dô®v¯nements populaires et p®dagogiques autour du v®lo. 

- Cîur dôEssonne souhaite installer quatre stations-service vélos dans les gares du 
territoire pour proposer de multiples services en libre-service aux cyclistes, par exemple 
lavage, le gonflage et les petites réparations. 

- Cîur dôEssonne compte instaurer et animer un comité vélos avec les partenaires du 
territoire. Ce Comité dédié aux mobilités actives a pour objectif de contribuer à 
lôam®lioration des am®nagements actuels et de participer ¨ lô®laboration et au suivi de la 
mise en îuvre des infrastructures et ®quipements futurs. 

 
2) Poursuite de la mise en ïuvre du programme de stationnement v®los en gare 

« véligo » 
Véligo est un dispositif de stationnement fermé et sécurisé avec un accès exclusivement 
par abonnement via le pass Navigo. Ces consignes sont équipées de système de 
vid®osurveillance ¨ lôint®rieur.  
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Quatre consignes de stationnements Véligo de 40 places ont été installées à Brétigny sur 
Orge, Sainte Geneviève des Bois, Saint-Michel-sur-Orge et Marolles-en-Hurepoix. 
Elles sont exploitées par SNCF Mobilités.  
Cîur dôEssonne attend une validation dôIle-de-France Mobilités et de la SNCF pour de 
nouvelles implantations sur les autres gares du territoire. 

 
3) Octroi dõune subvention communautaire aux particuliers pour leur abonnement 

« Véligo location » 
En 2019 Ile-de-France Mobilités a mis en place un service de location de vélo électrique 
intitulé « Veligo Location è, afin dôinciter les franciliens ¨ lôacquisition de v®lo ®lectrique. 
Lôagglom®ration a voulu renforcer ce dispositif avec une subvention de 50% aux accordée 
sur tout abonnement de 3 mois ou 6 mois aux r®sidents Cîur dôEssonniens. Ce dispositif 
ne rencontre pas un franc succès : on compte seulement une trentaine dôabonn®s depuis 
2020. 

 
4) Incitation à la mobilité bas carbone des agents de CDEA 
- Acquisition de vélos à assistance électrique pour le parc communautaire (4 ou 5): 
Cîur dôEssonne souhaite mettre ¨ disposition de ses agents des v®los ®lectriques, dans 
une logique de promotion de lô®co-responsabilité des pratiques de son personnel. La 
dotation interviendra dès 2022.  

- Optimisation du parc de véhicules communautaire, avec un objectif de réduire de 
10% le nombre de v®hicules (mutualisation dans lôutilisation coordonn®e des v®hicules) 

- Verdissement du parc automobile communautaire : 
Á Pour 2022, Cîur dôEssonne Agglom®ration souhaite substituer 4 v®hicules 
thermiques par des v®hicules ®lectriques, en projetant dôen acqu®rir 2 et dôen 
louer en longue durée 2 autres car les véhicules électriques coutent environ 50% 
plus cher quôun v®hicule thermique y compris en location. 

Á Cîur dôEssonne Agglom®ration souhaite ®galement poursuivre lôaugmentation 
du nombre de v®hicules hybrides dont le prix dôacquisition ou de la location est 
voisin des véhicules thermiques en favorisant le remplacement des véhicules 
fonctionnant au diesel. 
Sur 5 ans, lõAgglo sõest fix® lõobjectif de passer de 23 ç v®hicules propres è 
aujourdõhui (18 hybrides et 5 ®lectriques) ¨ un parc dõune cinquantaine de 
véhicules hybrides ou électriques (30 et 20). 

- Cîur dôEssonne souhaite sôinscrire dans une politique ambitieuse et syst®mique de 
d®ploiement dõinfrastructures de recharge ̈  lô®chelle du territoire qui doit permettre le 
d®ploiement de bornes de recharges associ®es ¨ du stationnement longue dur®e, côest-
à-dire en zone r®sidentielle, dans les parcs dôactivit®s ou dans les p¹le multimodaux 
(prérogatives du SMOYS) et en généralisant ¨ moyen long terme lô®quipement de 
bâtiments communautaires en bornes de recharges pour les véhicules électriques de la 
flotte communautaire, du personnel de lôAgglom®ration et des visiteurs. 
Lôagglom®ration compte ®quiper les diff®rents sites communautaires qui le permettent de 
bornes de recharge au rythme dôune ¨ deux par an soit lôinstallation de 6 ou 7 en 5 ans. 

- Deux projets pourront être envisagés à moyen long terme : 
Á Lô®laboration dôun Plan de mobilité des agents de CDEA (rendu obligatoire par 
la loi dôOrientation des Mobilit®s de 2019). 

Á La faisabilit® dôune prime vélo aux salariés effectuant leurs trajets domicile-
travail à vélo. 

 

Gain attendu 

- Diminution du recours à des véhicules motorisés  
- Baisse de la fr®quentation sur les axes strat®giques par lôutilisation de liaisons douces 

(fluidification des flux de trafics) 
- Réduction du bruit généré par le trafic automobile 
- Réduction des émissions de GES et de polluants atmosphériques 
- Ecoresponsabilité de CDEA 

 

Diminution des 
populations exposées 

Lôaction nôaura pas dôincidence directe pour les populations en d®passement des seuils de 
bruit. En revanche elle aura un effet bénéfique global pour potentiellement lôensemble de la 
population de Cîur dôEssonne Agglom®ration (203 000 habitants), a minima les riverains de 
voies routières et pour leurs usagers. 

Pilotage Cîur dôEssonne Agglom®ration 
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Partenaires 
Villes de lôAgglom®ration, IDF mobilit®s, SNCF, R®gion Ile-de-France, Département Essonne, 
Associations locales de cyclistes 

Budget prévisionnel 

Plan vélo :  
Lôensemble des actions du Plan v®lo repr®sente un co¾t total en investissement de 12,6Mú 
HT. Avec les financements de la R®gion et du D®partement, le co¾t pour lôagglom®ration est 
dôenviron 3,8Mú HT.   
 

Calendrier Durée du PPBE (5 ans) 

Indicateurs de suivi 

Pistes cyclables créées 
Parking Véligo réalisés 
Nombre de vélos électriques, de véhicules électriques et hybrides acquis par la collectivité 
Nombre de bornes de recharge électriques installées 
Nombre de subventions octroyées 
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Action 2 : Permettre et encourager le recours aux alternatives à la voiture individuelle : 
am®lioration de lõoffre en transports en commun et promotion du covoiturage 

Zone dõintervention P®rim¯tre de Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Actions prévues 

Lôam®lioration des d®placements est une des principales priorit®s du Projet de Territoire de 
Cîur dôEssonne. Elle vise lôatteinte des objectifs suivants : 

- Permettre aux habitants et salari®s du territoire de se d®placer autrement quôen voiture 
particuli¯re en am®liorant lôoffre en transports en commun et lôusage des modes actifs ; 

- Accompagner lôam®nagement et le d®veloppement du territoire en prenant en compte 
les besoins actuels et futurs de mobilités ; 

- Affirmer le r¹le de lôAgglom®ration dans la d®finition des projets et le suivi au quotidien 
des mobilités du territoire vis-à-vis des partenaires décideurs et financeurs (Ile-de-
France Mobilités, Région, Département) ; 

 
Elle se traduit dans des actions opérationnelles ambitieuses, au premier rang desquelles 
figure lôam®nagement des p¹les gares de Marolles-en-Hurepoix, Saint-Michel-sur-Orge, 
Sainte-Geneviève-des-Bois et Brétigny-sur-Orge ainsi que lôam®nagement de la gare routière 
Val Vert Croix Blanche, mais ®galement le suivi et le d®veloppement de lôoffre de bus au 
quotidien et la poursuite de la mise en accessibilité des bus aux Personnes à mobilité réduite. 
Ces projets sont inscrits dans le Programme Pluriannuel dôInvestissement de lôAgglom®ration. 
 
LôAgglom®ration est ®galement mobilis®e au quotidien aupr¯s de ses partenaires (Ile-de-
France Mobilit®s, SNCF, D®partement, £tat...) pour continuer ¨ d®velopper lôoffre de transport 
sur le RER C, les infrastructures de transport en projet, ou encore lôoffre de bus. 
 
Focus sur lôam®lioration des conditions de trafic et de la r®gularit® du RER C 
Lôacc®l®ration du plan de modernisation du RER C est indispensable afin de permettre un 
fonctionnement optimal et r®gulier du r®seau existant aujourdôhui fortement p®nalis®, mais 
®galement dôaugmenter la fr®quence des RER au regard des besoins actuels et des 
perspectives de d®veloppement du territoire. Il convient ®galement dôanticiper les reports sur 
le RER C qui ne manqueront pas dô°tre engendr®s par la poursuite de la mise en place de la 
Zone ¨ Faibles Emissions (ZFE) dans les fronti¯res de lôA86.  
A noter : la mise en service du projet T12 express qui reliera Massy à Evry pourra avoir un 
impact sur le désengorgement du RER C 
 
Poursuite de la mise en îuvre du transport ¨ la demande (TAD) 
Objectif : Compléter la desserte en lignes régulières par un service plus souple aux heures 
creuses, disponible sur réservation. 
Des services de transport à la demande existent depuis 2013 au Nord du territoire sur les 
communes de Villiers-sur-Orge, Leuville-sur-Orge, Villemoisson-sur-Orge et Longpont-sur-
Orge et depuis 2020, au sud du territoire sur deux secteurs, autour de Marolles-en-Hurepoix, 
Guibeville, Cheptainville, Avrainville, La Norville et Arpajon (TAD Cîur Essonne 6) et autour 
de Breuillet, Bruyères-le-Ch©tel, Egly, Ollainville, La Norville, Arpajon (TAD Cîur Essonne 
7). 
Lôensemble de ces services sont labellis®s par Ile-de-France Mobilités : les réservations 
sôeffectuent via la plateforme r®gionale.  
En termes de fréquentation, on constate une bonne attractivité du service pour le public 
scolaire qui représente environ ¾ des utilisateurs. Des efforts de communication seront à 
mener, notamment aupr¯s dôautres cibles (seniors, actifsé). 
 
Mise en place dôun service dôautostop organis® ç Rezopouce » 
Objectifs : proposer une solution de mobilité sur les secteurs peu urbanisés ou aux heures 
creuses où les offres de mobilité ne sont peu voire pas développées. 
Cîur dôEssonne a mis en place sur la partie sud du territoire un service dôautostop organis®. 
Il sôagit dôun service qui facilite la mise en relation entre les autostoppeurs et les automobilistes 
pour des déplacements de courtes distances. 
Des études sont en cours pour le déploiement du service sur les communes du nord de 
lôAgglom®ration. 

Gain attendu 
- Diminution du recours à des véhicules motorisés  
- Report modal (bus, vélo, piétons, co-voiturageé) 
- Fluidification des flux de trafics 
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- Réduction du bruit généré par le trafic automobile 
- Réduction des émissions de GES et de polluants atmosphériques 

 

Diminution des 
populations exposées 

Lôaction nôaura pas dôincidence directe pour les populations en d®passement des seuils de 
bruit. En revanche elle aura un effet b®n®fique global pour potentiellement lôensemble de la 
population de Cîur dôEssonne Agglom®ration (203 000 habitants), a minima les riverains de 
voies routières et pour leurs usagers. 

Pilotage Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Partenaires 
Villes de lôAgglom®ration, IDF mobilit®s, SNCF, R®gion Ile-de-France, Département de 
lôEssonne, agglom®rations voisines 

Budget prévisionnel  / 

Calendrier Durée du PPBE (5 ans) 

Indicateurs de suivi Nombre de projets réalisés 
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Action 3 : Agir sur la fluidité du trafic  

Zone dõintervention P®rim¯tre de Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Actions prévues 

Les projets de site propre ou dôam®nagements structurants en faveur des bus, pi®tons et 
vélos : 
ω RN104 : la réalisation à très court terme du site propre sur la Francilienne, études déjà 
inscrites dans le CPER pr®c®dent. Lô£tat a par ailleurs lanc® la r®vision de son sch®ma 
directeur régional des voies réservées 2023-2030, avec des réflexions sur le développement 
des voies réservées supplémentaires sur la RN104. 
ω RN 20 : la mise en îuvre du sch®ma directeur de la RN20 en lien avec Paris Saclay et 
le D®partement de lôEssonne qui doit trouver une transcription op®rationnelle dans des 
aménagements phasés en faveur des bus et des vélos, en lien avec les développements 
urbains de cet axe. Un contrat de projet partenarial dôam®nagement pour la RN 20 r®unit 
lô£tat, la R®gion, le Conseil d®partemental de lôEssonne, les quatre intercommunalit®s et les 
26 communes. 
ω RD 445 : la r®alisation dôam®nagements sur la RD 445 d®di®s aux bus, v®los et pi®tons 
permettant également de favoriser les modes alternatifs à la voiture sur cet axe, en lien avec 
le d®partement de lôEssonne et lôagglom®ration voisine de Grand Paris Sud. Une étude 
réalisée en 2015 en lien avec Grand Paris Sud, a identifié la pertinence et la disponibilité 
fonci¯re de ces am®nagements de type site propre sur la totalit® de lôaxe depuis lôautoroute 
A6 (futur arr°t T12) jusquô¨ la RD19.  
ω Requalification de la RD117 en entrée de zone de la Croix Blanche 
ω LCE « Liaison Centre Essonne »en cours de réalisation (finalisation des travaux 
printemps 2025): tcsp partiel + piste cyclable prévue, cela allégera potentiellement la N104  
 

La desserte de la Base 217, incluse plus largement dans le secteur du sud francilien : 
La desserte de ce secteur fait lôobjet dôun programme dô®tude conduit avec le D®partement, 
Ile-de-France mobilit®s et les collectivit®s voisines (Grand Paris Sud, Val dôEssonne) pour 
am®liorer et fluidifier lôacc¯s ¨ la Base 217 et au bassin dôemploi du nord du territoire. Cette 
desserte doit permettre de donner une priorité aux modes de déplacement alternatifs à la 
voiture afin de favoriser un report modal sur lôensemble du secteur (bus, v®lo, pi®tons, co-
voiturageé). Un phasage op®rationnel est en cours de réalisation, afin de permettre une 
desserte du site à très court terme au regard des développements importants du cinéma dès 
2023, et dôanticiper la suite du d®veloppement de la Base 217 et des secteurs alentours.  

 

Requalification des parcs dôactivit®s ®conomiques 
Cîur dôEssonne Agglom®ration souhaite engager une d®marche de requalification durable 
de ses parcs dôactivit®s, pour laquelle les enjeux dôaccessibilit®, de desserte en transports en 
commun, de fluidification du trafic ¨ lôint®rieur des zones, dôoffre en stationnement et de 
développement des modes actifs sont prégnants. 
Lôincitation aupr¯s des entreprises dô®tablir des plans de mobilit® des salari®s pourra °tre 
envisagée. 
 

Fluidifier le trafic dans les p®rim¯tres dôintervention de lôOp®ration de Revitalisation du 
territoire (ORT) 
LôORT doit permettre de revitaliser les 6 principales centralit®s du territoire, en agissant 
prioritairement sur 3 piliers : lôhabitat, le commerce et lôam®nagement/lôurbanisme. 
LôAgglom®ration souhaite que lôORT permette dôorganiser le d®veloppement urbain du 
territoire en lien avec la desserte en transports en commun, autour du réseau de gares 
existant. LôORT doit ®galement °tre lôoccasion dôencourager le report modal de la voiture 
individuelle vers des modes moins consommateurs dô®nergie, ce qui passe aussi par le 
d®veloppement des mobilit®s douces et le recours ¨ dôautres solutions de mobilit®, comme le 
covoiturage ou lôauto-partage. 
 

Int®gration de la logistique commerciale dans le cadre de lô®laboration du Document 
dôAm®nagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL) 
Il sôagit ¨ titre indicatif dôenvisager la r®alisation dô®tat des lieux de la logistique commerciale. 
Cette approche permet de repérer les pôles générateurs de flux de marchandises (livraisons 
comme expéditions) et de caractériser leurs modes d'organisation (répartition 
exp®ditions/livraisons, mode de gestion en compte propre / compte d'autruié). 
Lôinscription de la logistique dans le DAACL doit permettre : 
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- Dôobjectiver des tendances relatives au d®veloppement logistique ¨ lô®chelle du 
territoire ;  

- De caractériser les besoins à venir ;  
- De d®finir les conditions dôimplantation des besoins futurs, les secteurs 
dôimplantation privil®gi®s et les secteurs ¨ pr®server, lôint®gration de ces besoins au 
sein du territoire. 

Pour rappel, le DAACL sera int®gr® au SCoT ¨ lôoccasion de sa r®vision, envisag®e courant 
2024 
 

Collecte des déchets : 
Au 1er janvier 2024, les collectivit®s sont dans lôobligation de collecter séparément les 
biodéchets des ordures ménagères afin de les valoriser. 
Nombre de communes ou dôintercommunalit®s partent sur la mise en place dôune collecte 
suppl®mentaire hebdomadaire, ce qui implique lôacquisition de conteneurs sp®cifiques mais 
surtout des tournées de collecte en plus, donc davantage de camion de collecte sur la voirie.  
 

Cîur dôEssonne Agglom®ration exp®rimente actuellement avec son partenaire collecteur, 
une collecte unique hebdomadaire (ordures ménagères OM + biodéchets) en séparant dans 
le m°me conteneur deux sacs qui seront tri®s par un robot ¨ lecture optique ¨ lôarrivée sur le 
site du SIREDOM. Le sac des OM partira vers lôincin®rateur et le sac de biod®chets vers 
une « usine » de méthanisation qui reste à construire.   
Si cette pratique ne réduira pas le nombre de tournées donc de véhicule lourds sur la voirie, 
elle emp°che dôaugmenter leur nombre et/ou leur fr®quence. Cîur dôEssonne 
Agglomération, avec ses 203 000 habitants, est la seule collectivité du SIREDOM (907 000 
habitants) qui sôest lanc®e dans cette exp®rimentation, les autres collectivit®s pr®f®rant 
attendre le r®sultat des diff®rentes solutions en cours dôessais. Côest une fa­on de limiter 
lôaugmentation du trafic de PL, donc de lutter contre les nuisances sonores. 
 

Gain attendu 
- Niveaux sonores émis plus stables et moins forts. 
- Réduction des émissions de GES et de polluants atmosphériques 

Diminution des 
populations exposées 

Lôaction nôaura pas dôincidence directe pour les populations en d®passement des seuils de 
bruit. En revanche elle aura un effet bénéfique global pour potentiellement lôensemble de la 
population de Cîur dôEssonne Agglom®ration (203 000 habitants), a minima les riverains de 
voies routières et pour leurs usagers. 

Pilotage Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Partenaires 
Villes de lôAgglom®ration, IDF mobilit®s, R®gion Ile-de-France, Département Essonne, 
agglomérations voisines 

Budget prévisionnel  / 

Calendrier Durée du PPBE (5 ans) 

Indicateurs de suivi Nombre de projets réalisés 
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Action 4 : Agir sur la vitesse de circulation en lien avec les villes de lõAgglom®ration 

Zone dõintervention P®rim¯tre de Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Actions prévues 

Mettre en place des zones de circulation apaisée (aire piétonne et zone 30) et des zones de 
rencontre sur certaines voiries du territoire 
Un certain nombre de villes de lôAgglom®ration se sont engag®es dans la mise en îuvre de 
zones de circulation apaisée (aires piétonnes et zone 30) depuis ces dernières années. Il 
sôagit pour lôAgglom®ration dôaccompagner les villes dans la poursuite et lôamplification de 
leurs démarches, au titre de sa compétence voirie/transport et concernant les secteurs qui 
mobilisent ses compétences (périmètres ORT, ZAE) : 

¶ Appui aux villes pour identifier les lieux susceptibles d'être aménagés en zones de 
circulation apaisée (périmètres ORT notamment) 

¶ Définir les aménagements à mettre en place pour faire respecter les limitations de 
vitesse, en lien avec les villes. 

¶ Requalifications de zones (ZAEé) 
 
Etude de la vitesse sur certaines voiries à forte influence 

¶ Installer des radars pédagogiques (fixes ou mobiles) sur des axes stratégiques et 
validation des gestionnaires et communes 

¶ Identifier les voiries pouvant faire l'objet d'une réduction de vitesse ou d'aménagement 
pour faire respecter la vitesse 

¶ Dispositif de contr¹le et dôinformation ¨ lôusager de la vitesse (contr¹les occasionnels 
ou automatiques) 

 
Réduire la vitesse par des aménagements spécifiques 

¶ Règlementation (pouvoir de police du Maire) 

¶ Signalétique adaptée 

¶ Rétrécissement de la voie (terre-plein central, stationnement en épi, élargissement 
des trottoirs, pistes cyclablesé) 

¶ Chicanes 

¶ Dos dô©ne, plateformes de ralentissement 
 
La ville du Plessis-Pâté demande à ce que la vitesse soit limitée à 70 km/h sur la portion de 
RD19 attenante à la commune, afin de réduire lôimpact acoustique de cette voirie pour les 
habitants riverains. Le maire a formul® de nombreuses demandes en ce sens ¨ lôattention du 
d®partement de lôEssonne, gestionnaire de cette infrastructure. 
 

Gain attendu Diminution des émissions sonores de 1 à 3 dB(A) pour un passage de 50 à 30 km/h  

Diminution des 
populations exposées 

Lôaction nôaura pas dôincidence directe pour les populations en d®passement des seuils de 
bruit. En revanche elle aura un effet bénéfique global pour potentiellement lôensemble de la 
population de Cîur dôEssonne Agglom®ration (203 000 habitants), a minima les riverains de 
voies routières et pour leurs usagers. 

Pilotage Cîur dôEssonne Agglom®ration, Villes de lôAgglom®ration, 

Partenaires D®partement de lôEssonne 

Budget prévisionnel / 

Calendrier Durée du PPBE (5 ans) 

Indicateurs de suivi Nombre de projets réalisés 
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Action 5 : Améliorer la qualité et la performance des infrastructures routières 

Zone dõintervention P®rim¯tre de Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Actions prévues 

¶ Réaliser une maintenance régulière de la voirie pour améliorer la qualité globale de la 
chaussée 

¶ Envisager la pose de revêtements acoustiques nouvelle génération (les avancées 
technologiques montrent une bonne efficacité des enrobés acoustiques dès 50 km/h) 

¶ Utiliser de manière combinée les matériaux phoniques ayant également des qualités 
dôabsorption thermique permettant localement de lutter contre les ilots de chaleur urbains 
pour rafraichir la ville 

¶ Tenir compte des innovations sur les matériaux routiers de plus en plus performants avec 
une plus grande dimension du granulat et plus grande porosité du matériau 

¶ D®ployer rapidement les solutions techniques dôatt®nuation de bruits sur les axes les plus 
bruyants et ¨ proximit® des habitations avec lôutilisation de rev°tements routiers 
acoustiques 

¶ Am®liorer le drainage de la chauss®e (installation dô®gouts pluviaux, etc.) pour limiter les 
niveaux de bruit émis par le passage des véhicules par temps de pluie 

¶ Travail en commun avec le D®partement sur lôam®nagement et la desserte de la Base 
217 

¶ Incitation au traitement des zones à enjeux identifiées auprès du Département 
Etudes à mener puis, le cas échéant, des actions en vue de réduire les bruits émis par 
les routes des zones à enjeux, notamment parmi les plus bruyantes identifiées 
 

Gain attendu 

Revêtements : Diminution du bruit de roulement (meilleure qualit® de lôenvironnement 
sonore), gain plus sensible à vitesses élevées (> 70 km/h) 
Rev°tements drainants plus s®cures (mais exigent plus dôentretien) 
Autres solutions : gains variables en fonction de la solution (écran/merlon et caractéristiques 

Diminution des 
populations exposées 

Lôaction aura un effet b®n®fique potentiel pour tous les riverains des voies routi¯res, avec en 
particulier potentiellement 5100 habitants inventoriés en dépassement de seuils de bruit 
routier. 

Pilotage Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Partenaires Villes de lôAgglom®ration, D®partement de lôEssonne, £tat 

Budget prévisionnel Coût Voirie : PPI 

Calendrier Durée du PPBE (5 ans) 

Indicateurs de suivi 

Travaux réalisés 
Etudes acoustiques réalisées 
Mesures acoustiques avant / après 
Nombre de zones à enjeux étudiées par les gestionnaires 
Nombre de zones traitées ou aménagements spécifiques réalisés par les gestionnaires 
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Action 6 : Contribuer à la réduction des nuisances liées au bruit ferré 

Zone dõintervention P®rim¯tre de Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Actions prévues 

 
- Poursuite de la collaboration avec IDF mobilit®s pour lôam®nagement des p¹les gares du 

territoire : Sainte Geneviève des Bois, Brétigny sur Orge, Saint-Michel-sur-Orge et de 
Marolles-en-Hurepoix  

 
- Incitation au traitement des zones à enjeux identifiées auprès de SNCF Réseau :  

Á Répondre ¨ la sollicitation dôSNCF r®seau qui invite lôAgglom®ration ¨ t®moigner 
son int®r°t pour que des ®tudes dôidentification des Points Noirs de Bruit Ferr® 
(PNBf) soient réalisées sur les communes concernées par le bruit ferroviaire  

Á Réalisation des études, puis, le cas ®ch®ant, actions ¨ mettre en îuvre en vue de 
réduire les bruits émis par les voies ferrées des zones à enjeux, notamment parmi 
les plus bruyantes identifiées 

 
- Action portant sur les annonces faites en gare9 . Les annonces en gare relèvent de SNCF 

Gares & Connexion, le système de sonorisation en gare ne dépend pas de SNCF 
R®seau. Il sôagit de traiter des sonorisations v®tustes ou mal r®gl®es, (®tudes de 
rénovation des sonorisations en gare) : campagne de réglages/vérifications de 
lôinstallation de sonorisation, installation de syst¯mes dôadaptation du niveau sonore des 
annonces à la présence des voyageurs pour limiter les nuisances aux riverains. 
 

Gain attendu 
Meilleure prise en compte des nuisances exprimées par les habitants 
Diminution des niveaux de bruit si des actions de r®sorption ¨ la source sont mises en îuvre 

Diminution des 
populations exposées 

Lôaction aura un effet b®n®fique potentiel pour tous les riverains des voies ferr®es, avec en 
particulier potentiellement 2100 habitants inventoriés en dépassement de seuils de bruit 
ferroviaire. 

Pilotage Cîur dôEssonne Agglom®ration, SNCF Gares & Connexion 

Partenaires Villes de lôAgglom®ration, SNCF R®seau, IDF mobilit®s 

Budget prévisionnel  / 

Calendrier Durée du PPBE (5 ans) 

Indicateurs de suivi 

Travaux réalisés 
Mesures acoustiques avant / après 
Nombre de zones à enjeux étudiées par les gestionnaires 
Nombre de zones traitées ou aménagements spécifiques réalisés par les gestionnaires 

 
 
 

 
 
 
 
  

 
 

9 La problématique rencontrée en gare de Sainte Geneviève des Bois semble avoir été prise en compte par la SNCF, qui devrait réduire les 

volumes des annonces faites en gare. 
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Action 7 : Contribuer à la réduction des nuisances liées au bruit aérien 

Zone dõintervention P®rim¯tre de Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Actions prévues 

Comme indiqué page 49, les PPBE des agglomérations présentent rarement des actions 
concrètes permettant la réduction des nuisances sonores aériennes, ce sujet étant considéré 
comme traité dans le PPBE d'infrastructures aéroportuaires, à savoir pour ce qui concerne 
Cîur dôEssonne Agglom®ration, le PPBE de lôa®roport de Paris-Orly. 

 

Il convient de rappeler que les ®lus de Cîur dôEssonne avaient ®mis des r®serves lors de 
lôapprobation des cartes de bruit strat®giques en 2018, concernant les nuisances sonores 
liées au trafic aérien : 

-  Les indicateurs réglementaires utilisés pour établir les cartes de bruit, lissent les 
niveaux sonores générés par les infrastructures de transport (routier, ferroviaire, 
aérien), sur les périodes concernées (jour, soir et nuit) et ne rendent pas compte 
des pics occasionnant la gêne et les nuisances subies par les habitants,  

-  Les valeurs seuil et les indicateurs retenus concernant lôexposition au bruit a®rien, 
conduisent à la production dõune cartographie vierge, alors que le territoire fait 
lôobjet de survols a®riens g®n®rant des nuisances sonores pour les habitants.  

 

1) Pour constater effectivement le niveau sonore des zones survolées, il serait nécessaire 
dôavoir recours ¨ des indicateurs de type ®v¯nementiel (¨ chaque passage).  

Aucun dispositif de mesure d®di® au bruit a®rien nôest install® sur l'agglom®ration pour 
mesurer les impacts (source Acnusa : Autorité de Contrôle des Nuisances 
Aéroportuaires). Il pourrait donc être envisagé de réfléchir à l'installation d'une ou 
plusieurs stations de mesures de bruit dédiées dans les zones impactées par les survols, 
de manière à documenter les impacts et à pouvoir par la suite disposer d'éléments pour 
appuyer la recherche dôune am®lioration. Lôattache peut °tre prise aupr¯s d'ADP ou de 
Bruitparif qui disposent tous deux de dispositifs de mesures de surveillance de long terme 
du bruit aérien en Ile-de-France.  

Il est aussi possible de solliciter la direction des services de la navigation aérienne pour 
obtenir une analyse des survols de la zone et disposer à nouveau d'éléments venant 
étayer des demandes de modification des conditions de survols.  

 

2) Par ailleurs, comme indiqu® ®galement page 49, Cîur dôEssonne ne fait pas partie de la 
Commission Consultative de lôEnvironnement CCE qui surveille la th®matique des 
nuisances sonores de lôa®roport dôOrly10.  

Il convient de signaler que le Conseil D®partemental de lôEssonne fait partie de la CCE 
dôOrly, il peut ¨ ce titre faire ®chos des probl®matiques rencontr®es par Cîur dôEssonne 
à la CCE. 

 

3) Dôautres pistes peuvent °tre envisag®es : 

 
 

10 L'article R. 571-72 du code de l'environnement régit le fonctionnement et la composition des CCE. Il prévoit que soient incluses au titre des 

collectivités locales des représentants des communes impactées par le bruit de l'aérodrome ou des représentants des EPCI dont au moins une 

commune est concern®e par le bruit de l'a®rodrome. Les communes situ®es dans le Plan dôExposition au Bruit ou dans le Plan de gêne 

Sonore sont considérées comme impactées par le bruit de l'aérodrome.   

Le plan d'exposition au bruit de Paris-Orly concerne Athis-Mons, Champlan, Chilly-Mazarin, Crosne, Longjumeau, Massy, Morangis, Paray-

Vieille-Poste, Saulx-les-Chartreux, Savigny-sur-Orge, Vigneux-sur-Seine, Villebon-sur-Yvette, Villejust et Wissous en Essonne.  

Siègent à la CCE : la communaut® dôagglom®ration Paris-Saclay, la communaut® dôagglom®ration Val dôYerres Val de Seine, la Métropole du 

Grand Paris, Lésigny, Janvry, Saint Jean de Beauregard, le conseil régional, les conseils départementaux de la Seine-et-Marne, de lôEssonne, 

des Hauts-de-Seine et du Val-de-Marne pour le collège des collectivités. 
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-  Lôadh®sion de Cîur dôEssonne ¨ des associations de protection contre le bruit 
aérien (ex : association PRISALT regroupant des élus et des habitants mobilisés 
contre les nuisances aériennes). 

-  Information et orientation des habitants subissant une gêne liée aux nuisances 
sonores vers la Maison de lôEnvironnement et du D®veloppement durable (MEDD) 
dôOrly, cr®®e par ADP pour faciliter le dialogue entre les riverains et les acteurs du 
transport aérien. 

-  Relais des activit®s dôassociations de défense des riverains (type DRAPO : 
association de d®fense des riverains de lôa®roport dôOrly), lors de plaintes ®mises 
par les habitants du territoire. 

 

A noter : les travaux piste 4 à Orly ont pris fin ; ils d®viaient les avions et ®taient ¨ lôorigine de 
nuisances qui ont pris fin a priori. 
 

Gain attendu Meilleure prise en compte des nuisances exprimées par les habitants 

Pilotage Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Diminution des 
populations exposées 

Lôaction pourra avoir un effet b®n®fique global pour potentiellement lôensemble de la 
population de Cîur dôEssonne Agglom®ration (203 000 habitants). 

Partenaires Villes de lôAgglom®ration, DGAC, ADP, ACNUSA, Bruitparif, Prisalt 

Budget prévisionnel  / 

Calendrier Durée du PPBE (5 ans) 

Indicateurs de suivi 
- Mesures sonores 
- Adhésions aux associations de protection contre le bruit aérien  
- Informations en direction des riverains  
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Axe 2 Υ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ōǊǳƛǘ dans les documents de planification, 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

bâtiments 
 

Action 8 : Intégrer le PPBE au SCoT dans le cadre de sa révision 

Zone dõintervention Territoire communautaire 

Actions prévues  Cîur dôEssonne Agglom®ration, territoire de grande Couronne, sôest dot®e de 
documents structurants de programmation et de planification, notamment son projet 
de territoire (approuvé en janvier 2019), décliné sur le plan opérationnel par le SCoT 
(adopté en décembre 2019).  
 
Le SCoT est conçu de manière à instaurer un juste équilibre entre développement et 
gestion ®conome des espaces et sôappuie sur un mod¯le dôurbanisation privil®giant 
la polarisation autour des centres-villes, des zones dôemploi, les nîuds de transport, 
ainsi que lôoptimisation des espaces d®j¨ urbanis®s. La limitation de la consommation 
des espaces agricoles et naturels constitue une priorité, en privilégiant la densification 
du tissu urbain existant et en pr®voyant le maintien dôespaces de nature dans ce tissu 
urbain (pr®servation et int®gration dôespaces de respiration naturels et paysagers, 
constituant des zones calmes). 
 
Le SCoT vise ®galement ¨ assurer le d®veloppement dôun territoire multipolaire, 
marqu® par des centralit®s fortes, et la mise en place dôun syst¯me urbain 
hiérarchisé, économe en déplacements, notamment motorisés. 
 
Si lôexamen du contenu du SCoT approuv® en 2019 a constitu® une ®tape majeure 
dans la d®marche dô®laboration du PPBE, les actions préventives, curatives et de 
protection des zones calmes qui auront été définies dans le PPBE devront 
trouver leur traduction réglementaire et opposable dans le SCOT.  
 
Côest ¨ lôoccasion de la r®vision du SCoT, envisag®e courant 2024, que cet exercice 
sera conduit, concomitamment avec lôint®gration au SCoT des autres documents 
dont lô®laboration sera lanc®e en 2022, tels que le Document dôAm®nagement 
Artisanal Commercial et Logistique (DAACL) et le Plan Climat Air Energie Territorial. 

Gain attendu - Inscrire dans le SCoT les conditions permettant dôassurer ç la r®duction des 
nuisances sonores » ainsi que « la prévention des pollutions et des nuisances de 
toute nature » (article L 121-1 du code de lôurbanisme). 

- Permettre une prise en compte des enjeux bruit le plus en amont possible des 
d®cisions dôam®nagement 

- Prévenir les impacts sonores sur les espaces sensibles (zones de calme, habitat, 
établissements sensibles) 

Diminution des 
populations exposées 

Lôaction nôaura pas dôincidence directe pour les populations en d®passement des 
seuils de bruit. En revanche elle aura un effet bénéfique global pour potentiellement 
lôensemble de la population de Cîur dôEssonne Agglom®ration (203 000 habitants), 
a minima les riverains de voies de transports et pour leurs usagers. 

Pilotage  Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Partenaires  / 

Budget prévisionnel  / 

Calendrier La révision du SCoT est envisagée courant 2024 

Indicateurs de suivi Indicateurs d®finis dans le cadre de lôobservatoire urbain et foncier 
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Action 9 : Accompagner les villes pour intégrer les enjeux liés à la réduction des 
nuisances sonores et à la préservation des zones calmes dans leur PLU 

Zone dõintervention Territoire communautaire 

Actions prévues  Cîur dôEssonne Agglom®ration souhaite accompagner les villes dans le cadre de 
la mise en compatibilité de leur PLU avec le SCoT, afin de les aider à intégrer des 
enjeux de nature variée, notamment concernant la transition énergétique (enjeux 
énergie climat- EnR&R) et ®cologique (ZAN, trames vertes et bleues, biodiversit®é) 
dans leurs documents de planification. 
 

Une étude visant à accompagner les villes pour la mise en compatibilité de leur PLU 
avec le SCoT sera lancée en 2022. Celle-ci comportera également un volet pour les 
aider à intégrer les enjeux liés à la réduction des nuisances sonores et à la 
préservation des zones calmes dans leur PLU, notamment concernant les 3 
axes suivant : 

- Les règles de constructibilité pour prévenir les nuisances sonores 
- Les règles de constructibilité pour traiter les points noirs de bruit 
- Les règles de préservation des zones de calme. 

 

Plusieurs sessions dôinformation/de sensibilisation/de formation pourront °tre 
organis®es avec le mandataire de lô®tude, Bruitparif ou autres intervenants ¨ 
destination des élus et techniciens des villes, pour illustrer concrètement quelles 
sont les préconisations ou prescriptions concernant le bruit qui peuvent figurer dans 
les PLU communaux. Par exemple : 
- Traduction graphique et réglementaire du classement sonore des voies 

(traduction obligatoire) 
- Traduction graphique et r®glementaire de la gestion de lôhabitat le long des 

infrastructures :  
Á Permettre la construction ¨ lôalignement de la voie et en contiguµt® sur 

limites séparatives 
Á Imposer un retrait des constructions par rapport ¨ lôalignement de la voie 
Á Adapter la hauteur et lôorientation des b©timents aux conditions de 

propagation du bruit ï Bâtiments écran 
Á Adapter la hauteur des bâtiments aux conditions de propagation du bruit 

- lô®pannelage 
Á Graduer les secteurs en fonction de leur niveau d'exposition et de leur 

sensibilité au bruit 
Á Permettre un changement de destination 

- Traduction graphique et r®glementaire dôimplantation dôune zone dôhabitat ¨ 
proximit® dôune activit® bruyante  
Á Identifier graphiquement les secteurs où les nuisances sonores sont le 

problème dominant (zone U indiciée b comme « bruit » : Ub) 
Á Secteur d'orientations d'am®nagement avec r®alisation dôune notice 

acoustique conseillée 
- Traduction graphique et r®glementaire de gestion des abords dôune activit® 

bruyante  
- Traduction graphique et r®glementaire de pr®servation dôun secteur calme : 
mise en place dôune zone ñtamponò 

 

Focus concernant les zones calmes  
Le code de lôEnvironnement d®finit que ç les zones calmes sont des espaces 
extérieurs remarquables par leur faible exposition au bruit, dans lesquels l'autorité 
qui établit le plan souhaite maîtriser l'évolution de cette exposition compte tenu des 
activités humaines pratiquées ou prévues. » 
 
Les zones calmes du territoire sont ainsi constituées : 
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- Des espaces naturels dôint®r°t communautaire (trames vertes et bleues 
dôint®r°t communautaire : le Bois des Trous et des Joncs marins; le parc 
des mares Yvon, le bois de Saint-Eutrope, le bois des Roches, le parc du 
Château de Morsang-sur-Orge, le parc du lac de la Greffière, le parc 
Clause Bois Badeau, le parc Lussiana, le parc du Trianon et la coulée 
verte de Villiers-sur-Orge, la vall®e de lôOrge  

- Des parcs urbains de proximité, des bois, forêts, espaces ouverts, 
agricoles que les villes seront amen®es ¨ recenser en sôappuyant sur le 
recensement et la cartographie présentés pages 57 à 59 (qui présente un 
premier recensement des parcs urbains de proximit® quôil conviendra de 
compléter), dans le cadre de la mise en compatibilité de leur PLU avec le 
SCoT 

 

Ce travail dôidentification et de caract®risation des zones calmes du territoire avec 
les villes se traduira par lô®tablissement dôune cartographie des zones calmes , qui 
devra être intégrée au SCoT et aux PLU des villes pour la rendre opposable et 
permettre une sectorisation des zones calmes auxquelles seront associées des 
recommandations ou des prescriptions de préservation (plan de servitudes). 
 

Lôobservatoire foncier et urbain dont sôest dot® Cîur dôEssonne Agglom®ration, 
permettra dôidentifier la traduction de la prise en compte des zones calmes dans les 
PLU communaux et dôen suivre lôapplication fonci¯re et op®rationnelle. Cette 
analyse permettra dô®valuer le respect des r¯glements des PLU en mati¯re de 
préservation des zones calmes. 
 

De mani¯re compl®mentaire ¨ cette approche dôautres actions pourront °tre 
conduites : 
- Déterminer des modalités de suivi des zones calmes, en réalisant un état 

initial acoustique, en contrôlant le respect des niveaux sonores futurs en 

fonction des aménagements programmés aux abords ou sur les zones de 

calme 

- Une attention particulière pourra être portée au choix des matériels en engins 

utilis®s pour lôentretien de ces espaces, de mani¯re ¨ limiter les nuisances 

sonores, 

- Une signalétique spécifique pourra être mise en place par le gestionnaire de 
ces espaces pour informer le public, promouvoir les zones de calmes et inviter 
au respect du calme dans ces espaces. 

Gain attendu Intégration des enjeux liés à la réduction des nuisances sonores et à la préservation 
des zones calmes dans les documents de planification communaux (PLU) 

Diminution des 
populations exposées 

Lôaction nôaura pas dôincidence directe pour les populations en d®passement des seuils de 
bruit. En revanche elle aura un effet bénéfique global pour potentiellement lôensemble de la 
population de Cîur dôEssonne Agglom®ration (203 000 habitants), a minima les riverains 
actuels et futurs de voies de transports et pour les usagers des zones de calme. 

Pilotage  Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Partenaires Villes de lôAgglom®ration 

Budget prévisionnel Montant pr®visionnel de lôAMO pr®vue pour accompagner les villes dans la mise en 
compatibilité de la PLU avec le SCoT : 50 000ú (montant sollicit® dans la cadre du 
plan de relance dans le cadre du CRTE : 70%) 

Calendrier Courant 2022  

Indicateurs de suivi - Nombre de PLU intégrant la problématique acoustique 
- Nombre dôinformations/formations organis®es en direction des services 

urbanismes et des élus des villes  
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Action 10 : Accompagner les am®nageurs et les maitres dõouvrage pour int®grer le 
bruit dans les projets dõam®nagement, de construction et les projets urbains 

Zone dõintervention Territoire communautaire 

Actions prévues  En mati¯re dôam®nagement, Cîur dôEssonne est comp®tente pour la cr®ation et la 
r®alisation de Zone dôAm®nagement Concert® (ZAC). Actuellement, 12 ZAC 
communautaires en cours de cr®ation ou de r®alisation, ¨ des stades dôavancement 
diff®rents. Cîur dôEssonne intervient ®galement sur dôautres op®rations 
dôam®nagement de dimension intercommunale, intercommunautaire, voire 
d®partementale, par exemple le dispositif dôOp®ration de Revitalisation de Territoire 
(ORT) ou le projet de requalification de la RN20.  
 
Cîur dôEssonne Agglom®ration souhaite syst®matiser lôint®gration des enjeux des 
nuisances sonores et de la préservation des zones calmes dans tous les projets 
dôam®nagement du territoire, en accompagnant les am®nageurs intervenant sur le 
territoire : 
 

- Rappel des obligations réglementaires :  
Á Pour les op®rations dõam®nagement soumises ¨ ®valuation 
environnementale, et donc ¨ ®tude dõimpact, qui doivent faire lôobjet, en 
vertu de lôarticle R122-5, de la r®alisation de mesures du bruit en lô®tat 
initial puis, pour les besoins de lô®tude dôimpact, de la r®alisation de 
simulations du bruit dans lôenvironnement en fonction des projets.   

Á Pour la construction des équipements, des mesures des acoustiques 
intérieures sont prévues dans le cadre des certifications et/ou vérifications 
du respect des r®glementations qui existent, selon le type dô®quipement 
(systématiquement pour les équipements scolaires).  

- La n®cessaire prise en compte dans lô®laboration des plans masse des projets, 
des sources de bruit (faisceau ferroviaire, axes routiers classés ou importants) 
qui peuvent exister ¨ proximit® des op®rations dôam®nagement : 
Å Soit au niveau des choix programmatiques - le fait de d®cider dôimplanter 
les usages moins « sensibles » au bruit générés le long de ces axes, agissant 
ainsi comme un écran pour les secteurs plus résidentiels du quartier  
Å Soit au niveau des choix de configuration  

- Le choix de sôinscrire une approche dôam®nagement des espaces 
écoresponsable : réduction de la place des véhicules dans le quartier, création 
dôespaces publics paisibles (zones calmes), encouragement des modes doux, 
desserte en transports en commun. 

- Selon la situation du quartier vis-à-vis des axes routiers classés, programmation 
dôam®nagement dôouvrages sp®cifiques pour les futurs habitants du quartier 
contre le bruit, ex-merlons. 

- La définition de prescriptions architecturales et environnementales des 
bâtiments pour le confort des usagers : isolation sonore des bâtiments qui 
protègent des bruits extérieurs, mais également qui affaiblissent les bruits de 
choc et limitent le bruit généré par des équipements techniques ou les parties 
communes des bâtiments (prescriptions impos®es par lôam®nageur aux 
opérateurs constructeurs (promoteurs, bailleurs) car annexés aux actes de 
vente 

- La prise en compte des nuisances sonores que peuvent avoir les phases 
chantier sur le court terme, avec lôimposition de chartes ç chantier vert » ou 
« chantier à faible nuisance » (imposées aux constructeurs car annexées dans 
les actes de vente) 
 

- La veille sur lô®mergence de nouvelles solutions/technologies/m®thodes 
constructives (ex engins de construction moins bruyants, RT 2020 qui conduit à 
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une performance énergétique accrue à coupler avec une meilleure performance 
acoustique des bâtiments) 

 
Les 12 ZACs communautaires à venir, en cours ou fin de réalisation sont les 
suivantes : La Mare aux Bourguignons ¨ Egly, La Croix de lôOrme ¨ Bruy¯res-le-
Châtel, Le Souchet à La Norville, Les Belles-Vues à Arpajon et Ollainville, Le Lièvre 
dôOr ¨ Saint-Germain-lès-Arpajon, le Buisson Rondeau à Breuillet, les secteur gare 
de Marolles-en-Hurepoix, Val Vert Croix-Blanche à Fleury-Mérogis, Plessis-Pâté et 
Sainte-Geneviève-des-Bois, Le Techniparc à Saint-Michel-sur-Orge, La Tremblaie 
au Plessis-Pâté, Maison Neuve à Brétigny-sur-Orge et Les Radars à Fleury-
Mérogis.   
 
La probl®matique des nuisances sonores est lôun des ®l®ments ®tudi® et pris en 
compte dans la conception et la r®alisation de ces op®rations dôam®nagement. 
 
Quelques exemples :   

- Les Belles vues (dont lôam®nagement fait lôobjet dôune certification HQE 
aménagement) : 

o parti pris dôam®nagement sur les habitations en second rideau de 
la RN20, les usages moins sensibles sont implantés le long de la 
RN20, agissant comme un écran pour les secteurs plus résidentiels 
du quartier 

o cr®ation dôun parc qui constituera une zone calme,  
o réduction de la place des véhicules, encouragement des modes 

doux 
o chantier à faible nuisance  

- Val Vert Croix Blanche (dont lôam®nagement fait lôobjet dôune certification 
HQE aménagement) : 
Á charte de développement durable qui consigne les orientations et les 

ambitions fixées par les élus communautaire comporte un volet 
nuisances sonores 

Á adressage des activités sur de nouvelles voies, permettant de les 
détourner des grands axes et limitant les surfaces vitrées et moins 
isolées vis-à-vis de ces sources de bruit, pas de piquage possible sur 
les grands axes non plus. 

Á Parc ludique et énergétique constituant des zones calmes 
Á réduction de la place des véhicules, encouragement des modes doux 
Á chantier à faible nuisance  

- Le li¯vre dõOr 
o parti pris dôam®nagement sur les habitations en second rideau de 

la RN20, les usages moins sensibles sont implantés le long de la 

RN20, agissant comme un écran pour les secteurs plus résidentiels 

du quartier 

- La Mare aux Bourguignons 
o R®alisation dôun merlon pour isoler phoniquement le nouveau 

quartier de la RN20 
- ZAC du Buisson Rondeau :  

o R®alisation dôun merlon pour isoler le quartier de logement de la 

zone dôactivit® riveraine. 

 
 
 
Autres projets dôam®nagement : 

- ORT route de Corbeil : transformation de cet axe roulant reliant la future 
gare du TTME et la future gare routière de la Croix Blanche en boulevard 
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urbain, en menant des op®rations dôam®nagement sur les p®rim¯tres 
définis. Une étude urbaine sera lancée à cette fin et comportera un volet 
concernant la prévention des nuisances liées au bruit, en lien avec le 
PPBE du Conseil D®partemental de lôEssonne. 

- Secteur gare de Marolles 
o N®cessit® dôune r®flexion et de mesures sp®cifiques, notamment 

de construction, en raison de la grande proximité de la voie ferrée 

avec les futurs logements. 

- La Base 217 : prise en compte des enjeux des nuisances sonores et de la 
préservation des zones calmes dans le plan guide et dans sa déclinaison 
opérationnelle. 

- Parcs dõactivit®s ®conomiques : 
Á Le plan guide r®alis® sur le parc dôactivit®s de la Croix Blanche pr®voit 

de nouveaux schémas de circulation (en connexion avec les Ciroliers 
et Val Vert), devant permettre de fluidifier le trafic automobile et de 
développer les cheminements doux, ainsi que des stationnements 
mutualisés. Un règlement de zone aura pour objectif de réguler et de 
réglementer la circulation et le stationnement des poids lourds. La 
création de la liaison Centre Essonne LCE permettra également de 
fluidifier le trafic et de délester la RN104. 

Á Les objectifs du Plan guide de la Croix Blanche seront transposés et 
adapt®s pour chacun des 30 parcs dôactivit®s, dans le cadre du plan de 
requalification des parcs dôactivit®s communautaire, pr®vu pour les 20 
prochaines années. 

 
Diminution des 
populations exposées 

Lôaction aura un effet b®n®fique potentiellement sur les populations riveraines des projets de 
Cîur dôEssonne Agglom®ration et pour ses futurs habitants. 

Pilotage  Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Partenaires Am®nageurs intervenant sur le territoire de Cîur dôEssonne, maitres dôouvrage, 
acteurs économiques 

Budget prévisionnel Affecté à chaque projet 

Calendrier Durée du PPBE (5 ans) 

Indicateurs de suivi Echanges, réunions associées 
Nombre dô®tudes acoustiques r®alis®es 
Nombre de mesures prise en faveur de la réduction des nuisances sonores et de la 
préservation des zones calmes 
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Action 11 : Intégrer les enjeux du bruit  
dans le cadre de de la r®flexion sur lõ®volution de la RN20 

Zone dõintervention Territoire communautaire 

Actions prévues  Cîur dôEssonne Agglom®ration, comp®tente en mati¯re de d®veloppement 
®conomique, dôam®nagement et de voiries dôint®r°t communautaire, est engag®e 
dans le projet de requalification de la RN20 en boulevard urbain, comprenant 
lôinsertion dôun site propre d®dié au transport en commun.  
 
La RN20 est un axe historique et structurant du sud francilien ¨ lôintersection de 
plusieurs territoires strat®giques. Elle sô®tend sur plus de 50 km du nord au sud du 
d®partement de lôEssonne. Elle traverse des territoires tr¯s divers ï plateaux 
agricoles, zones urbanis®es, zones dôactivit®s - et supporte ainsi des fonctions 
multiples : transit, notamment poids lourds, cabotage et desserte, transports 
collectifs. Elle est à la fois une source de nuisances et une infrastructure essentielle 
pour ses territoires.  
Le d®veloppement actuel de la RN 20 nôest soutenable ni pour les habitants des 
territoires quôelle dessert, ni pour ses usagers et n®cessite la mise en îuvre de 
profonds changements.  
Sur la base de ce constat, lô£tat, la R®gion, le Conseil d®partemental de lôEssonne, 
les quatre intercommunalités et les 26 communes ont été amenées à se réunir dans 
un contrat de projet partenarial dôam®nagement pour la RN 20. 
Les travaux du syndicat mixte RN20 ont permis dô®laborer un projet 
dôam®nagement qui transforme radicalement la RN20 dans sa partie nord. Fond® 
sur la mise en service dôun transport collectif en site propre, ce projet ne pourra voir 
le jour quô¨ tr¯s long terme. Pour autant, on ne doit abandonner ni le parti 
dôam®nagement ni lôambition de faire de la RN20 un axe structurant de transport 
collectif et de modes actifs et pr®parer d¯s aujourdôhui lôinsertion des voies d®di®es. 
Ce contrat de projet partenarial dôam®nagement propose ainsi une strat®gie 
progressive et évolutive pour y parvenir.  
De plus, lôam®nagement de la RN20 ne pourra °tre r®ussi que sôil est coh®rent sur 
lôensemble de son parcours. Chacune des sections a des fonctions diff®rentes et 
nécessite donc des traitements différents. Mais ces évolutions doivent ensemble 
faire sens et ne pas entrer en contradiction les unes avec les autres. Elles doivent 
r®soudre les probl¯mes dôaujourdôhui - essentiellement liés au développement 
urbain et au trafic routier - tout en pr®parant lôam®nagement futur et lôusage 
davantage multimodal de cette route. 
 
La problématique des nuisances sonores sur la RN20 est un enjeu important et 
strat®gique. Conform®ment ¨ lôaction nÁ9, ces enjeux seront int®gr®s 
syst®matiquement dans tous les projets dôam®nagement du territoire, en 
accompagnant les aménageurs intervenant sur le territoire. Par exemple, les 
op®rations des Belles Vues et du Li¯vre dôOr situ® en bordure de la RN20 int¯grent 
d®j¨ un certain nombre de principe dôam®nagement et de construction (cf. fiche 9). 
 
Enfin lôobjectif ¨ terme du projet de requalification de la RN20, de r®duction de la 
place des v®hicules, dôencouragement des modes doux participera ®galement aux 
enjeux de diminution des nuisances sonores et de préservation ou création de 
zones calmes. 
 
A noter : dans le cadre du PPBE de lôEssonne, valid® par l'Assembl®e 
d®partementale le 3 f®vrier 2020, une ®tude sp®cifique a ®t® men®e afin dôint®grer 
le traitement acoustique ¨ lôensemble du projet urbain de requalification de la RN20 
et de prendre en compte lôimpact global de lôop®ration sur lôambiance sonore des 
riverains de lôinfrastructure. Des pr®conisations en mati¯re dôacoustique ont ®t® 
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r®dig®es dans le cadre de lô®tude de faisabilit® urbaine du r®am®nagement de la 
RN20. 
Des principes g®n®raux dôam®lioration de lôenvironnement sonore sont donn®s pour 
les futurs aménagements urbains le long de la RN20. Ces recommandations 
peuvent être considérées pour une approche globale des projets mais ils devront 
ensuite être étudiés spécifiquement en détail. 
Sur le secteur dôam®nagement ç Place du château », commun aux villes de 
Ballainvilliers, La Ville du Bois et Longpont-sur-Orge, des études validées par les 
partenaires ont ®t® r®alis®es. Les am®nagements ¨ venir feront ainsi lôobjet dôune 
attention particulière sur la thématique du bruit, au même titre que les opérations 
dôam®nagement le long de la RN20, conform®ment au sch®ma directeur de la RN20 
et au SCoT de Cîur dôEssonne. 

 

Gain attendu Le PPA doit permettre : 
- De poursuivre le parti dôam®nagement et lôambition de faire de la RN20 un 

boulevard urbain et un axe structurant de transport collectif acté dans le schéma 
directeur de la RN20. Il propose ainsi une stratégie progressive et évolutive pour 
y parvenir.  

- Mettre en place une gouvernance opérationnelle pour suivre et piloter au plus 
pr¯s la mise en îuvre des actions du PPA 

- Mettre en îuvre des am®nagements ¨ court terme sur lôaxe permettant 
notamment de faciliter la circulation des bus et les modes actifs (vélos, piétons) 

- R®aliser une ®tude de programmation dôun p¹le multimodal ¨ Avrainville 

Diminution des 
populations exposées 

Lôaction aura un effet b®n®fique potentiellement sur les populations situ®es le long de 
la RN20 et pour les futurs habitants riverains de lôinfrastructure. 

Pilotage  D®partement et Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Partenaires £tat (DIRIF), IDFM, CD91, Agglom®rations et communes concern®es par lôaxe 

Budget prévisionnel Budget PPA 

Calendrier - Signature dôun PPA avec tous les partenaires en 2022  
- Mise en îuvre des actions selon le calendrier du PPA 

Indicateurs de suivi Signature PPA 
Respect du planning propos® pour la mise en îuvre des actions 
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Action 12 : Am®liorer lõisolation acoustique des b©timents publics : int®grer des 
critères acoustiques dans les cahiers des charges des marchés publics 

 lors de lõachat des ®quipements ou de la construction/r®novation  
de bâtiments communaux ou intercommunaux 

Zone dõintervention Territoire communautaire 

Actions prévues  Concernant les bâtiments communautaires : 
Parce que la majorité des bâtiments publics communautaires ont été construits 
avant 1975, ils nécessitent aujourd'hui des investissements pour s'adapter aux 
nouveaux usages et offrir le confort attendu à leurs usagers. Energivores, ils 
représentent des coûts de fonctionnements conséquents  
 
Compte tenu du contexte budg®taire contraint, Cîur dôEssonne Agglom®ration 
souhaite pouvoir maitriser ses consommations énergétiques et pour y parvenir, 
pr®voir et r®aliser des travaux dôinvestissement qui permettront dôobtenir des 
résultats significatifs rapidement. Cette démarche visant la performance 
®nerg®tique des b©timents communautaires permettra ®galement dôen am®liorer la 
performance acoustique. 
 
Au-delà des travaux de rénovation thermique réalisés ces dernières années 
(remplacement dôhuisseries, travaux dôisolation, r®fection de toitures), notamment 
dans le cadre du programme spécifique dédié aux Territoires à Energie Positive 
pour la Croissance Verte, qui lui a permis de b®n®ficier de Certificats dôEconomie 
dôEnergie ¨ des taux bonifi®s, LôAgglom®ration a engag® une ®tude compl¯te de 
diagnostic énergétique des bâtiments sur le reste du patrimoine communautaire.  
 
Il sôagit de r®aliser une ®tude de performance ®nerg®tique pour ®tablir une 
programmation pluriannuelle des actions à conduire à partir de 2023 pour une 
réduction progressive des consommations énergétiques des bâtiments 
communautaires d'ici 2030, 2040 et 2050. Lôensemble du patrimoine b©ti de 
lôAgglom®ration sera trait® (environ 40 b©timents). 
Ces actions seront inscrites dans le budget pluriannuel dôinvestissement de 
lôAgglom®ration au m°me titre que le programme ®tabli sur 9 ann®es pour la mise 
en conformit® PMR des ERP d®j¨ en îuvre depuis 2017. 
 
Lô®tude comporte trois phases, sur le mod¯le du cahier des charges type ADEME :  

- état des lieux 
- diagnostic de performance énergétique 
- programmes dôactions avec chiffrage 

 
Les pr®conisations dôactions devront int®grer la possibilit® de recours ¨ des 
bouquets de travaux et des matériaux permettant de coupler performance 
énergétique et performance acoustique. 
 
Calendrier : 
D®marrage de lô®tude : septembre 2022 
Finalisation de lô®tude : 2023 
Réalisation des travaux de rénovation : Durée du PPBE (5 ans) et au-delà 
 
Budget prévisionnel  
Co¾t de lô®tude : 80 000 ú HT 
(montant sollicité dans le cadre du Plan de relance dans le cadre du CRTE : : 70%) 
 
Concernant les bâtiments communaux  
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Cîur dôEssonne Agglom®ration a souhait® sôinscrire dans le dispositif mis en 
îuvre par lôADEME permettant aux petites et moyennes collectivit®s de moins de 
10 000 habitants de b®n®ficier dôun service mutualis®, ç le conseil en énergie 
partagé » (CEP). Il sôagit de : 
- Proposer aux villes de lôAgglom®ration de moins de 10 000 habitants (soit 14 

communes représentant 63 380 habitants) un service mutualisé permettant de 
partager les comp®tences en ®nergie dôun technicien sp®cialis® : « le conseil 
en énergie partagé » 

- Permettre aux villes qui ne disposent pas de ressources en ingénierie interne 
de mettre en place une politique ®nerg®tique maitris®e et dôintervenir 
concrètement sur leur patrimoine pour réaliser des travaux générant des 
®conomies dô®nergie et de fonctionnement.  

 
Rôle et mission du CEP : 
- Conduite et réalisation des études et audits énergétiques sur les bâtiments 

communaux 
- Réalisation des dossiers de demande de financement pour les travaux. 

En tant que de besoin selon les bâtiments communaux concernés et suivant 
les attentes de chaque ville, le CEP pourra compléter son approche 
énergétique avec des éléments/préconisations acoustiques. 
 
A ce jour 10 communes de lôAgglom®ration de moins de 10 000 habitants se sont 
portées volontaires pour bénéficier du CEP. 
 
Calendrier : 
- Signature de la convention associant lôADEME, les communes, lôagglo : 2022 
- Recrutement du CEP et démarrage de ses missions auprès des communes : 

2nd semestre 2022 
 
Budget prévisionnel  
Le cofinancement maximum apport® par lôADEME est de 30 000 euros annuels par 
poste de CEP, permettant la prise en charge des frais de personnels (non chargé) 
mais aussi des dépenses de communication, formation, déplacements. 
 
Le reste à charge sera financé exclusivement par les communes. La contribution 
financière des communes sera calculée de manière forfaitaire, proportionnelle au 
nombre dôhabitants. 
 

Gain attendu - Améliorer la performance acoustique des bâtiments publics 
- Permettre une valorisation patrimoniale des bâtiments publics 
- Améliorer le confort des usagers et des agents 

Diminution des 
populations exposées 

Lôaction aura un effet b®n®fique pour les occupants et usagers des ®quipements collectifs. 

Pilotage  Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Partenaires Pour le CEP : villes de lôAgglom®ration volontaires adh®rentes au CEP, ADEME 

Indicateurs de suivi A définir 
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Action 13 : Accompagner les particuliers, les copropriétés, les bailleurs  
et les entreprises pour une meilleure isolation acoustique  

des logements et des bâtiments tertiaires privés 

Zone dõintervention Territoire communautaire 

Actions prévues  Lôagglom®ration est engag®e dans plusieurs dispositifs compl®mentaires pour 
accompagner les propriétaires de logements individuels privés, les copropriétés et 
les entreprises du secteur du petit tertiaire dans la rénovation énergétique de leur 
patrimoine bâti : 
 
- Cîur dôEssonne Agglom®ration porte depuis 2016 un Espace Info Énergie 

(EIE), un service public de proximité qui a une mission d'accueil, d'information et 
de conseil auprès des particuliers, des copropriétés et des petites et moyennes 
entreprises en leur fournissant des informations techniques, financières, fiscales 
et réglementaires nécessaires à l'élaboration de leur projet de rénovation, de 
construction et de r®duction des consommations dô®nergie. 
LôEIE rencontre un succ¯s croissant depuis sa cr®ation, gr©ce aux bons relais 
de communication local des communes, et aux campagnes de communication 
nationales ou départementales sur la rénovation énergétique. Pour faire face à 
lôaccroissement des demandes, lô®quipe a ®t® renforc®e par un deuxi¯me 
conseiller info énergie fin 2021. Ce recrutement a été rendu possible par la 
mobilisation des certificats dô®conomie dô®nergie dans le cadre du nouveau 
programme SARE. 

 
- Le 2ème dispositif OPAH (Opération programmée d'amélioration de l'habitat) 

intitulé « Cap travaux » lancé pour la période 2020-2024. Celui-ci concerne 
lôensemble du territoire communautaire. Les propri®taires de logements 
individuels et en copropriétés de moins de 50 lots peuvent, sous conditions de 
ressources, b®n®ficier gratuitement dôun accompagnement technique, 
administratif et financier, ainsi que dôune subvention couvrant une partie du cout 
de leurs travaux de rénovation énergétique et/ou adaptation du logement à la 
perte dôautonomie. Le programme est cofinanc® par lôANAH et CDEA. Dôautres 
financeurs peuvent être mobilisés, selon les cas, tels que le Conseil 
D®partemental, les caisses de retraites ou la MDPH. LôOPAH Cap travaux vise 
la r®novation dôun milliers de logements sur le territoire en 5 ans : 950 rénovations 
énergétiques ( +35% gain énergie) ; 80 adaptations au vieillissement/handicap , 
10 logements indignes 

 
- LõOPAH Copropri®t® d®grad®e Cap Copro a été lancée en 2022, pour 3 à 5 

ans, et porte sur 3 résidences et 488 logements, visant à permettre à chaque 
résidence de définir et voter un projet de travaux ambitieux et assainir sa gestion.  

 
- Lôagglom®ration a ®galement conduit depuis 2015 plusieurs dispositifs 
dõaccompagnement de grandes copropri®t®s des ann®es 60-70 identifiées 
comme fragiles, avec le soutien de lôAnah, au travers de 2 POPAC successifs. 
Une partie des copropri®t®s accompagn®es est d®sormais pr°te ¨ sôengager 
dans des travaux de r®novation. La question de lôengagement dôun nouveau 
POPAC est en réflexion. 

 
Lôaccompagnement ainsi propos® aux propri®taires de logements individuels priv®s, 
aux copropriétés et aux entreprises du secteur du petit tertiaire doit permettre de 
combiner les performances thermiques avec celles de lõacoustique. Plusieurs 
approches peuvent être envisagées : 
- La diffusion du guide technique et méthodologique « Rénovation énergétique, 

confort acoustique et qualité de l'air en habitat individuel - Les fondements d'une 
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intervention équilibrée è ®dit® par lôADEME constitue une ressource pr®cieuse 
à destination de tous les acteurs de la rénovation énergétique ï conseillers Info 
Energie, ma´tres dôouvrage, op®rateurs ANAH, architectes, entrepreneurs, 
bureaux dô®tudes, artisansé 

- Des actions de sensibilisation/ de formation ¨ destination de lôEIE, des 
op®rateurs ANAH ou des bailleurs sociaux (via lôAORIF) pourront °tre 
envisagées, en lien notamment avec Bruitparif. 

 

Gain attendu Améliorer la performance acoustique du parc privé et social de logements ainsi que 
des entreprises, notamment le tertiaire privé 

Diminution des 
populations exposées 

Lôaction aura un effet b®n®fique pour les occupants et usagers des habitations collectives. 

Pilotage  Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Partenaires Opérateurs ANAH, bailleurs sociaux, ADEME, Bruitparif 

Budget prévisionnel  / 

Calendrier Durée du PPBE (5 ans) 

Indicateurs de suivi Nombre dôactions de sensibilisation/formation organis®es 

 

  



 

PPBE Cîur dôEssonne Agglomération - Juin 2025 
92  

Axe 3 : Améliorer la connaissance, informer et sensibiliser 
 

Action 14 : Mettre en place des outils dõam®lioration de la connaissance de 
lõenvironnement sonore du territoire 

Zone dõintervention P®rim¯tre de Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Actions prévues 

Mise ¨ profit de lôadh®sion de Cîur dôEssonne Agglom®ration ¨ Bruitparif 
 

Centre dô®valuation technique de lôenvironnement sonore en Ċle-de-France, Bruitparif fournit 
une expertise ind®pendante et des donn®es fiables et transparentes pour guider lôaction 
publique et remplir les 3 missions dôint®r°t g®n®ral :  
Á Lôobservation et lô®valuation du bruit en Ċle-de-France ;  
Á Lôaccompagnement des acteurs franciliens dans leurs politiques de lutte contre le 

bruit ;  
Á Lôinformation et la sensibilisation de tous aux enjeux de lôenvironnement sonore.  

Bruitparif participe également aux échelles nationale ou européenne à des programmes de 
coopération et à des projets de recherche appliquée. 
 
Cîur dôEssonne Agglom®ration est adh®rente ¨ Bruitparif depuis sa cr®ation. 
 
Elle a ainsi pu disposer des cartes stratégiques du bruit, mises à disposition gratuitement 
par Bruitparif en 2018 et b®n®ficier dôun lôappui m®thodologique et technique pr®cieux pour 
lô®laboration de son PPBE (Bruitparif sera ®troitement associ® ¨ la mise en îuvre, au suivi 
et ¨ lô®valuation du PPBE communautaire). 
 

Il conviendra : 
- Dôint®grer les cartes strat®giques du bruit du territoire au SIG (Syst¯me dôInformation 
G®ographique) communautaire, afin dô°tre en mesure de croiser les donn®es 
concernant les nuisances sonores avec dôautres requ°tes. 

- De mettre en ligne sur le site internet de lôagglom®ration les informations relatives aux 
cartes stratégiques du bruit du territoire (lien sur le site de Bruitparif), à la cartographie 
des zones calmes et aux actions inscrites dans le PPBE 

 
1) Au-del¨ de lôaccompagnement dont a b®n®fici® Cîur dôEssonne, Bruitparif met ¨ 

disposition en ligne, différentes plateformes de consultation des mesures réalisées en 
Île-de-France. 
- La plateforme générique « Rumeur è permet dôacc®der ¨ lôensemble des 

données collectées sur le réseau de mesure exploité par Bruitparif en Île-de-
France. 

- Des observatoires spécifiques offrent par ailleurs un accès direct et contextualisé 
aux données de surveillance sur une thématique particulière : trafic aérien, 
r®seau ferroviaire SNCF,é 

 
Cîur dôEssonne jouera un r¹le de relais et de diffusion des donn®es, des ®tudes et des 
informations sur l'environnement sonore en Île-de-France mises à disposition par Bruitparif 
(aupr¯s du grand public, des villes, des am®nageursé). 
 
2) Bruitparif dispose actuellement de 215 capteurs de mesure. Les sites de mesure sont 
r®partis sur lôensemble du territoire r®gional en fonction de diff®rents enjeux de 
surveillance : bruit du trafic aérien, bruit routier, bruit ferroviaire, bruits des chantiers, 
quartiers anim®sé A ce jour plusieurs stations de mesure sont install®es sur le territoire 
de Cîur dôEssonne Agglom®ration (principalement le long de la ligne C du RER, ¨ 
consulter sur le site https://rumeur.bruitparif.fr. ) 
Il pourrait °tre envisag® de demander lôimplantation dôune station de mesure temporaire 
ou pérenne, en tant que de besoin, sur un site sensible, stratégique ou emblématique 
(vocation utilitaire et/ou pédagogique). 

 
3) Ce sont les villes qui sont essentiellement destinataires des plaintes des 

habitants/acteurs subissant des nuisances sonores.  
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Cîur dôEssonne Agglom®ration est en mesure dôaccompagner les villes dans les 
r®ponses apport®es aux usagers, soit sur les aspects dôobjectivisation des niveaux 
sonores (en lien avec Bruitparif notamment), soit sur la mise en relation des plaignants 
vers des interlocuteurs pertinents (Bruitparif, CIDB - Centre de Documentation et 
dôInformation sur le Bruit, Acnusa, Maison de lôEnvironnement et du D®veloppement 
durable (MEDD) dôOrly associations comme, Prisalt, DRAPOé) 

 

Gain attendu Effets attendus de lôensemble des actions de PPBE 

Diminution des populations 
exposées 

Lôaction aura un effet b®n®fique global pour potentiellement lôensemble de la population de 
Cîur dôEssonne Agglom®ration (203 000 habitants). 

Pilotage Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Partenaires Communes, Bruitparif 

Budget prévisionnel  / 

Calendrier Durée du PPBE (5 ans) 

Indicateurs de suivi 
- intégration des CSB au SIG 
- Nombre de publications sur site web  
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Action 15 : Mettre en place une politique dõinformation et dõincitation ¨ des 
comportements citoyens en lien ®troit avec les villes de lõAgglo 

Zone dõintervention P®rim¯tre de Cîur dôEssonne Agglom®ration 

Actions prévues 

1) Information du grand public :  
- Conformément à la réglementation en vigueur, le projet de PPBE arrêté en conseil 
communautaire fera lôobjet dôune consultation publique de 2 mois. 

- mise en ligne sur le site internet de lôagglom®ration et des villes des informations 
relatives aux cartes stratégiques du bruit du territoire (lien sur le site de Bruitparif), à 
la cartographie des zones calmes et ¨ la mise en îuvre des actions inscrites dans le 
PPBE 

- relayer les actions dôinformation et de sensibilisation men®es par le conseil 
départemental 91, figurant notamment dans le PPBE du département concernant le 
réseau routier : 
Á prêt de sonomètres aux collectivités et associations essonniennes, 
Á sensibilisation au bruit à destination des collégiens 
Á autres actions pédagogiques. 

 
2) Sensibilisation/formation des services communautaires et communaux, 
susceptibles dô°tre en relation avec des usagers confront®s ¨ des nuisances sonores et/ou 
®tant ¨ m°me dôint®grer les enjeux des nuisances sonores dans leur pratique 
professionnelle : services habitat, gestion urbaine de proximité, transports, développement 
économique, patrimoine/travaux, périscolaire, sport, urbanisme/aménagement, espaces 
naturels, démocratie locale/participative (conseils de quartier, conseils municipaux des 
jeunesé). 
 
3) Appui aux services des villes pour la r®daction et la mise en îuvre de chartes de bon 

voisinage. 
 
4) Actions de sensibilisation sur les problématiques du bruit menées dans le cadre 
dõ®v¯nements communautaires ou communaux :  

¶ forums des associations  

¶ semaine de la Mobilité (en mai : « Mai à vélo ») 

 

5) Un sujet pour le CODEVIC ? (Conseil de D®veloppement et dôimplication citoyenne11) 
A lôinstar de la saisine de 2012 du Conseil de D®veloppement sur la th®matique du bruit, 
lôagglom®ration pourra envisager de pr®senter le suivi de la mise en îuvre du PPBE aux 
membres du CODEVIC et leur contribution sur des actions à conduire en matière de lutte 
contre les nuisances sonores, de préservation des zones calmes et de comportements 
citoyens. 
Il sera proposé aux membres du comité de coordination du CODEVIIC de présenter le projet 
du PPBE au cours de la consultation du public. Ceux-ci décideront des suites données. 

Gain attendu Effets attendus sur toute source de bruit 

Diminution des populations 
exposées 

Lôaction aura un effet b®n®fique global pour potentiellement lôensemble de la population de 
Cîur dôEssonne Agglom®ration (203 000 habitants). 

Pilotage Cîur dôEssonne Agglom®ration 

 
 

11 Dot®e dôun conseil de d®veloppement depuis sa cr®ation en 2016, lôAgglom®ration a souhait® aller plus loin dans la participation et 

lôimplication des forces vives de son territoire en donnant ¨ cette instance un nouveau cadre, un mode dôorganisation souple et une 

composition originale. Ainsi, en 2021, et de mani¯re plut¹t in®dite en France, Cîur d'Essonne Agglom®ration fait le choix dôouvrir plus 

largement cette instance aux habitants. 

Le CODEVIC compte donc d®sormais 169 membres b®n®voles, issus dôhorizons divers et assurant une repr®sentation ®quilibr®e du territoire. 

Le CODEVIC est susceptible dô°tre saisi sur toute question relative au d®veloppement et ¨ lôam®nagement du territoire. 
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Partenaires Habitants, usagers, Villes, Bruitparif, CODEVIC 

Budget prévisionnel  

Calendrier Durée du PPBE (5 ans) 

Indicateurs de suivi 
- évènements 
- Chartes/référentiels publiés et distribués 
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Annexes 

1. Glossaire et lexique des abréviations 
ü Bruit aérien  

ACNUSA : Autorité de Contrôle des Nuisances Aéroportuaires 
ADP : Aéroports de Paris 
CCE Υ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
DGAC Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!Ǿƛŀǘƛƻƴ /ƛǾƛƭŜ 
PEB : tƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ 
PGS : Plan de Gêne Sonore 
TNSA : Taxe sur les Nuisances Sonores Aériennes 
 
ü Bruit routier 

2RM : véhicules deux-roues motorisés 
DiRIf Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ wƻǳǘŜǎ ŘΩLƭŜ-de-France 
DRIEA : Direction Régionale et Interdépartementale de l'Équipement et de l'Aménagement 
DRIEAT : Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement, de l'Aménagement et des 
Transports 
DRIEE Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 
TCSP : Transport en Commun en Site Propre 
 
ü Cartographie du bruit 

CBS (ou CSB) : cartes stratégiques de bruit 
CEREMA Υ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
DB A : ŘŞŎƛōŜƭ ǇƻƴŘŞǊŞ !Σ ǳƴƛǘŞ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ł ƭŀ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōǊǳƛǘ όǳƴ ǎƻƴ ƎǊŀǾŜ Ŝǎǘ 
ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŜǊœǳ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘ ǉǳΩǳƴ ǎƻƴ ƳŞŘƛǳƳ ƻǳ ŀƛƎǳ). 
GITT : Grandes Infrastructures de Transport Terrestre : infrastructures routières supportant un trafic 
supérieur à 3 millions de passages de véhicules par an et infrastructures ferroviaires supportant un trafic 
supérieur à 30 000 passages de trains par an. 
ICPE A : Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ICPE E : Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł Enregistrement 
Indicateurs : voir rubrique spécifique ci-dessous 
PlaMADE : Plate-ŦƻǊƳŜ aǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ŘΩ!ƛŘŜ ŀǳ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǘƛƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭŜ 
Cerema pour accompagner les acteurs dans l'élaboration des cartes de 4ème échéance. 
 
ü Indicateurs Lden et Ln 

Le niveau sonore sur une carte de bruit est représenté à partir d'indicateurs réglementaires : le "Ln" (Level 
night) et le "Lden" (Level day-evening-ƴƛƎƘǘύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 
Le Ln est le niveau sonore moyen pour la période de nuit (22h-6h). 
Le Lden est le niveau sonore moyen pondéré sur 24h : dans le calcul, les niveaux sur la période de nuit 
(22h-6h) sont augmentés de 10 dB(A) et ceux de la période du soir (18h-22h) de 5 dB(A) pour tenir compte 
de la gêne ressentie, vis-à-vis d'un même niveau de bruit, plus importante le soir et la nuit par rapport au 
jour. Les niveaux sonores sont évalués en décibels "pondérés A", dB(A), et moyennés sur une année de 
référence. 

 
ü [Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ 

5ŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмуΣ ƭΩha{ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 
de bruit : 
 

http://www.bruitparif.fr/glossary/4/letterl#term82
http://www.bruitparif.fr/glossary/4/letterl#term81
http://www.bruitparif.fr/glossary/4/letterd#term52
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Niveaux recommandés en 
dBA 

Lden Ln 

Bruit routier 53 45 

Bruit ferré 54 44 

Bruit aérien 45 40 
wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ {ƻǳǊŎŜ Υ ha{Σ ƻŎǘƻōǊŜ нлму 

 
[Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ 
limiter au maximum les effets néfastes du bruit sur les populations. 
 
ü Les valeurs limites réglementaires 

La France a adopté des valeurs limites réglementaires dans le cadre de la transposition de la directive 
européenne 2002/49/CE. 
Une valeur limite est définie comme « une valeur de Lden ou Lnight (Ln) et, le cas échéant, de Lday et de 
[ŜǾŜƴƛƴƎΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀƳŝƴŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ł 
envisager ou à faire appliquer des mesures de réduction du bruit ; les valeurs limites peuvent varier en 
fonction du type de bruit (bruit du trafic routier, ferroviaire ou aérien, bruit industriel, etc.), de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Τ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘƛŦŦŞǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
situations existantes et pour les situations nouvelles (changement de situation dû à un élément nouveau 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ η 
Les valeurs limites fixées par la France en application de la directive européenne sont mentionnées dans 
le décret du 24 mars 2006, ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀǾǊƛƭ нллс, ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊrêté du 23 décembre 2021 relatif à 
l'établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans l'environnement. Pour les 
sources de transport, elles sont les suivantes : 
 

Valeurs limites en dBA Lden Ln 

Bruit routier 68 62 

Bruit ferré 
Voies conventionnelles 
Lignes à Grande Vitesse 

 
73 
68 

 
65 
62 

Bruit aérien 55 50 
Valeurs limites prises par la France pour le bruit des transports en application de la directive européenne 2002/49/CE 

 

ü Les courbes dose-ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭΩha{  
SǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǊŜǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ƭΩha{Σ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмуΣ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ 
robustes et avérées les relations dose-ǊŞǇƻƴǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
le taux de personnes qui se déclarent fortement gênées (HA Highly Annoyed) ou fortement perturbées 
dans leur sommeil (HSD Highly Sleep Disturbed).  
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ ōǊǳƛǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩha{Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
risques cardiovasculaires (maladies cardiaques ischémiques, hypertension, infarctus du myocarde) et des 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩha{ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ 
courbes dose-réponse suffisamment solides pour les trois sources de bruit des transports en parallèle. 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩha{ ŀ Şǘŀōƭƛ ǳƴŜ ŎƻǳǊōŜ ŘƻǎŜ-réponse pour les cardiopathies ischémiques en lien avec le bruit 
ǊƻǳǘƛŜǊ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘΦ vǳŀƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ 
disponibles ont principalement porté sur les enfants scolarisés soumis aux nuisances aéroportuaires. Les 
deux des effets les mieux documentés sont la forte gêne et les fortes perturbations du sommeil.  
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ü Les impacts sanitaires  

Sur la base des connaissances dŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ōǊǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩha{ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлму12 et en 
ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩha{ de quantification des années de vie en bonne santé perdue 
(DALY ς Disability Adjusted Life Years)13Σ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
territoire.  
 
ü Point Noir de Bruit 

PNB : ǳƴ tb. Ŝǎǘ ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ōǊǳƛǘ 
ŎǊƛǘƛǉǳŜ ό½./ύ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ƛǎǎǳ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
de transport terrestres du réseau routier ou ferroviaire dépassent ou risquent de dépasser au moins une 
des valeurs limites suivantes à savoir :  

¶ Un niveau de bruit en façade du bâtiment supérieur à 70 dB(A) le jour (6h-22h) ou supérieur à 65 
dB(A) la nuit (22h-6h) pour le bruit routier 

¶ Un niveau de bruit en façade du bâtiment supérieur à 73 dB(A) de jour (6h-22h) et/ou 68 dB(A) la nuit 
(22h-6h) pour le bruit ferré 

Bâtiment sensible Υ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 
/ǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ Υ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ 
qualifiés de PNB les bâtiments sensibles suivants : 

¶ [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǎǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ с ƻŎǘƻōǊŜ 
1978 ; 

¶ [Ŝǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ с ƻŎǘƻōǊŜ 
мфту ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

o tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŞŎƛŘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲур-453 du 23 avril 1985. 

o Mise à disposition du public de la décision, ou de la délibération, arrêtant le principe et les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ŀύ Řǳ нŞƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнм-
мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƻǳ ŎŜǘǘŜ délibération prévoit les 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ 

o LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜΣ ƻǳ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ 
opposable 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
o tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мо ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ фн-1444 
Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ мффн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
et définition des secteurs affectés par le bruit dans lesquels sont situés les locaux susnommés. 

hƴ ƴƻǘŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎƻƛƴΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
ǎƻŎƛŀƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭΩŀƴǘŞǊƛƻǊƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ pour ces locaux en prenant comme référence leur date 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
PNBf : Point Noir de Bruit ferroviaire 
 

ü Habitat, urbanisme et aménagement 
OIN : Une Opération d'Intérêt National est, en France, une opération d'urbanisme à laquelle s'applique 
un régime juridique particulier en raison de son intérêt majeur. L'État conserve dans ces zones la maîtrise 

 
 

12 Environmental Noise Guidelines for the European Region, WHO bureau for Europe, October 2018. 
13 Burden of disease from environmental noise, WHO bureau for Europe, April 2011. 
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de la politique d'urbanisme. Les opérations d'intérêt national sont soumises à l'article L121-2 du code de 
l'urbanisme1. Un décret en Conseil d'État peut créer ou supprimer une OIN.  
Dans une opération d'intérêt national, c'est l'État et non la commune qui délivre les autorisations 
d'occupation des sols et en particulier les permis de construire. De même, c'est le préfet et non la 
commune qui décide de la création d'une zone d'aménagement concerté (ZAC) à l'intérieur d'une OIN. La 
loi portant engagement national pour le logement, dite Borloo, adoptée en juillet 2006, vise à conférer le 
caractère d'« intérêt national » à des opérations de logements sociaux sur des terrains appartenant à 
l'État ou à ses établissements publics. 
 
OPAH : hǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜ 
ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴ 9t/LΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ!b!IΣ ǇƻǳǊ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƻǳ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ōŃǘƛΣ 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎΦ 
PADD Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 
PDU : Plan de Déplacements Urbains 
PLU / PLUi Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŎƻƳƳǳƴŜύ κ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ό9t/Lύ 
SCoT : [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
plusieurs communes ou groupements de communes, un projet de territoire visant à mettre en cohérence 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΦ 
ZAC : Une Zone d'Aménagement Concerté est une procédure d'aménagement du droit français de 
l'urbanisme instituée par la loi d'orientation foncière no 67-1253 du 30 décembre 1967 pour se substituer 
aux zones à urbaniser en priorité (ZUP), et modifiée à de nombreuses reprises depuis. 
ZUS : Les Zones Urbaines Sensibles sont des territoires infra-urbains définis par les pouvoirs publics pour 
être la cible prioritaire de la politique de la ville, en fonction des considérations locales liées aux difficultés 
que connaissent les habitants de ces territoires. 
[ŀ ƭƻƛ Řǳ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ мффс ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇŀŎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǘǊƻƛǎ 
niveaux d'intervention : 

¶ Les zones urbaines sensibles (ZUS) ; 

¶ Les zones de redynamisation urbaine (ZRU) ; 

¶ Les zones franches urbaines (ZFU). 
Les trois niveaux d'intervention ZUS, ZRU et ZFU, caractérisés par des dispositifs d'ordre fiscal et social 
d'importance croissante, visent à répondre à des degrés différents de difficultés rencontrées dans ces 
quartiers. 
ZFU : Les Zones Franches Urbaines sont des quartiers de plus de 10 000 habitants, situés dans des zones 
dites sensibles ou défavorisées. Ils ont été définis à partir des critères suivants : taux de chômage ; 
proportion de personnes sorties du système scolaire sans diplôme ; proportion de jeunes ; potentiel fiscal 
par habitant. Les entreprises implantées ou devant s'implanter dans ces quartiers bénéficient d'un 
dispositif complet d'exonérations de charges fiscales et sociales durant cinq ans. 
 
ü Zones de protection de la nature 

ZNIEFF Υ ¦ƴŜ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
particulièrement intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels 
ƻǳ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜs et végétales rares, caractéristiques du patrimoine 
naturel régional ; 
ZICO : L'appellation Zone importante pour la conservation des oiseaux est donnée à la suite de 
l'application d'un ensemble de critères définis à un niveau international. Pour être classé comme ZICO, un 
site doit remplir au moins une des conditions suivantes : pouvoir être l'habitat d'une certaine population 
d'une espèce internationalement reconnue comme étant en danger ; être l'habitat d'un grand nombre ou 
d'une concentration d'oiseaux migrateurs, d'oiseaux côtiers ou d'oiseaux de mer ; être l'habitat d'un grand 
nombre d'espèces au biotope restreint. 
ZSC Υ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŜǎǘΣ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǳƴ ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ǎŜƳƛ-
naturel désigné par les États membres, qui présente un fort intérêt pour le patrimoine naturel qu'il abrite. 
Sur de tels sites, les États membres doivent prendre les mesures qui leur paraissent appropriées 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/zone-franche-urbaine.htm
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(réglementaires, contractuelles, administratif, pédagogiques, etc.) pour conserver le patrimoine naturel 
du site en bon état. 
ZPPAUP : Les Zones de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager sont élaborées à 
l'initiative et sous sa responsabilité de la commune, avec l'assistance de l'Architecte des bâtiments de 
France. Elle est créée et délimitée, après enquête publique, par un arrêté du préfet de région avec l'accord 
de la commune et après avis de la Commission régionale du patrimoine et des sites. Elle peut être instituée 
autour des monuments historiques, dans des quartiers et sites à protéger ou à mettre en valeur pour des 
ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ όƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ȅ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜύΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ 
démolition, de déboisement, de transŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ 
dans le périmètre de la zone de protection sont soumis à autorisation spéciale. Il devra donc y avoir un 
cahier des charges qui guidera les constructeurs et les Architectes des bâtiments de France. 
 
ü Bruit Industriel 

hǳǘǊŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллнκпфκ/9 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ōǊǳȅŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όL/t9 
A et E).  
Sur le territoire de /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, un recensement des établissements potentiellement 
bruyants ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ : 
(https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees?page=1 ; base des Installations 
Classées).  
   

 
 

  
 
 

Bruit industriel : rappel de la réglementation 
[Ŝ ōǊǳƛǘ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ 

réglementant les bruits générés par les établissements soumis à autorisation : 
ü [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ƧŀƴǾƛŜǊ мффт ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ мффт 
ü [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ŀƻǶǘ мффр ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŜǎŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł 

respecter en bordure de site. Ils ne peuvent excéder 70 dB(A) sur la période 7h-22h et 60 dB(A) pour la période 
22h-7h. 

Ces arrêtés prescrivent les niveaux limites à respecter en bordure de site. Ils ne peuvent excéder 70 dB(A) sur la période 
7h-22h et 60 dB(A) pour la période 22h-7h. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ƧŀƴǾƛŜǊ мффт Υ 
 

Niveau de bruit ambiant 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 
réglementée (incluant le 
ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘύ  

Emergence admissible  

7h-22h sauf 
dimanches et 
jours fériés  

22h-7h et 
dimanche et 
jours fériés  

Ҕ ор Ř.ό!ύ Ŝǘ Җ пр Ř.ό!ύ 6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)  

   

[Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

associées pour chaque établissement 

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees?page=1
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2. Liste des communes potentiellement exposées aux enjeux du bruit industriel 

NOM_ETS ADRESSE CD_INSEE CD_POSTAL COMMUNE CODE_NAF LIB_NAF NUM_SIRET CD_REGIME LIB_REGIME NIVEAU_ENJ SEVESO 

SMCTVPE 
7 rue Paul 
Langevin 

91549 91700 
STE GENEVIEVE 
DES BOIS 

   E Enregistrement 2 3 

ARQUUS 2 rue Panhard et 
Levassor 

91376 91630 MAROLLES EN 
HUREPOIX 

  65203659100012 A Autorisation 2 3 

ACCIMOTO 
6/8 rue du 
Roussillon 91103 91220 

BRETIGNY SUR 
ORGE 

   E Enregistrement 2 3 

LA PIECE 
AUTOMOBILE 
(extension) 

11 rue des 
Cochets 

91103 91220 
BRETIGNY SUR 
ORGE 

   E Enregistrement 1 3 

SMCTVPE rue Diderot 91570 91240 
ST MICHEL SUR 
ORGE 

   E Enregistrement 2 3 

PARC LOGISTIQUE 
MAISONNEUVE 4 

avenue de la 
Commune de 
Paris - ZAC 
Maison Neuve 
bât D 

91103 91220 
BRETIGNY SUR 
ORGE 

   A Autorisation 1 3 

DEM'S  AUTOS 
11 rue du 
Roussillon 

91103 91220 
BRETIGNY SUR 
ORGE 

   E Enregistrement 1 3 

S.I de Villemiland-
Wissous 

5 rue d'Alembert 
- ZAC de la Noue 
Rousseau 

91570 91240 
ST MICHEL SUR 
ORGE 

   E Enregistrement 1 3 

NIPPON PAINT 
AUTOMOTIVE FRANCE 

Avenue du Dr 
Louis F. Fichez 91235 91700 

FLEURY 
MEROGIS 

   A Autorisation 1 3 

LIDL 
Chemin des 50 
Arpents - Zone 
Industrielle 

91552 91180 
ST GERMAIN LES 
ARPAJON 

70 
Activités des sièges 
sociaux ; conseil de 
gestion 

34326262204901 E Enregistrement 0 3 
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SCI SAINT GERMAIN 
13 route des 
Loges - ZI des 
Loges 

91552 91180 
ST GERMAIN LES 
ARPAJON 

71 

Activités 
d'architecture et 
d'ingénierie ; 
activités de 
contrḿâṏṇle et 
analyses techniques 

 E Enregistrement 0 3 

REGION IdF 
Collectivité Pub. 
Territorial 

4 rue Henri 
Douard 

91103 91220 
BRETIGNY SUR 
ORGE 

   A Autorisation 0 3 

COMUS 
2 rue Henri Rol-
Tanguy 

91552 91180 
ST GERMAIN LES 
ARPAJON 

20 Industrie chimique 39160347900026 E Enregistrement 2 3 

TECNOLIB 
Rue de la Roche - 
Lieudit de la 
Maison Rouge 

91461 91340 OLLAINVILLE    E Enregistrement 2 3 

AUTODROME N20 
Chemin d'Egly - 
RN 20 - ZI Les 
Marsandes 

91041 91630 AVRAINVILLE 45 

Commerce et 
réparation 
d'automobiles et de 
motocycles 

51886145500013 E Enregistrement 2 3 
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3. Compléments de réponses de communes  
 

Les réponses des communes figurent en page 19. Les compléments à ces réponses, fournis par les 

ǾƛƭƭŜǎ ŘΩ!ǾǊŀƛƴǾƛƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭƭƛŜǊǎ-sur-Orge, sont présentés ci-après :  

 

Avrainville 

 

Domaine Intitulé action Description action Objectif 

Planification 

urbaine 

 

 

 

 

 

(Ex : Intégration de 

recommandations 

environnementales dans les PLU, 

prise en compte des PPBE dans les 

PLU, ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΣ 

etc.) 

Au PADD du PLU de 

2007 : extension de la ZA 

des Marsandes le long 

de la RN 20 et limitation 

de la vocation activités 

aux secteur existants 

Protection du village du 

bruit des activités 

industrielles et 

commerciales. 

 

Limitation de la 

circulation des poids 

lourds en centre bourg 

Déplacements 

 

 

 

 

(Ex : ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

types de véhicules (2 roues 

motorisées, poids lourds), 

renouvellement de la flotte de 

véhicules municipaux en 

électriques/hybrides, mise en place 

ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘs 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ aide financière à 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ н ǊƻǳŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ, 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜ, 

ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǊŜƭŀƛǎ etc.) 

wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

de transport : 

pérennisation de la ligne 

de bus 102, transport à 

la demande 

 

Création de voies de 

circulations douces 

Diminution de 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 

individuels 

 

2015 - 2020 
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Aménagement 

des 

infrastructures 

 

 

 

 

 

(Ex : création de zones 30, de zones 

piétonnes, transformation de 

ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ Ł ŦŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ 

carrefours giratoires, 

requalification de chaussées, mise 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƴǊƻōŞ Ƴƻƛƴǎ ōǊǳȅŀƴǘΣ 

mise en place de murs anti 

bruit/talus/merlons, 

aménagements ponctuels de voirie 

(ralentisseurs, coussins, plateaux 

surélevés, rétrécissement de 

chaussée, chicanes), rénovation du 

patrimoine communal/isolation de 

ŦŀœŀŘŜǎκŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƘǳƛǎǎŜǊƛŜǎ 

etc.) 

Ensemble du village 

limité à 30 km/h. 

 

!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

boisés en périphérie de 

la Commune 

 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ 

Domaine de la 

Beauvoisière (salles de 

réception et évènements 

festifs) depuis la D 19. 

 

Sécurité et diminution 

du niveau sonore de la 

circulation. 

 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ 

verte pour préserver le 

village du bruit. 

 

Eviter le passage de 

centaines de véhicules 

rejoignant le Domaine 

par le centre du village 

Sensibilisation 

Communication 

Concertation 

 

 

 

 

 

 

(Ex : Actions pédagogiques, 

organisation de manifestations, 

actions de promotion de 

ƭΩŞŎƻŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 

municipaux, etc.) 

La Commune est le siège 

social du Forum Contre 

les Nuisances Aériennes 

(FCNA) 

Lutte contre la 

multiplication des 

couloirs aériens. 

 

 

 

 

 

 

 



 

PPBE Cîur dôEssonne Agglom®ration - Juin 2025 

105 

Villiers-sur-Orge 
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4. Réponses de gestionnaires au questionnaire (PPBE E3) 

Réponse SNCF-Réseau  

SNCF-Réseau gère les lignes ferroviaires 550000 et 570000 : la première est de catégorie de bruit 3 

(moyennement bruyante), la seconde est en catégorie 1 (très bruyante). 

 

 

 

SNCF-Réseau a recensé deux plaintes vis-à-vis du bruit relativement récemment : 

 

Infrastructure / 

source 
Bruit incriminé Localisation Date Suite donnée 

Réseau ferré 

national 

Usage d'une 

tronçonneuse en 

pleine nuit 

Saint-Michel-

sur-Orge 
2015 

Réponse apportée 

au riverain sur la 

nature des travaux. 

Réseau ferré 

national 
Claquement de rail Breuillet 2019 

Inspection la voie 

par une équipe de 

maintenance. 
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Les actions en cours concernent la modernisation ferroviaire du Val d'Orge : ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

régularité du RER C, de rendre possible l'augmentation des RER dans le Val d'Orge et de faciliter la gestion 

des circulations au niveau du site ferroviaire de Brétigny.  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōǊǳƛǘΣ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞ ǇŀǊ {b/C wŞǎŜŀǳ 

Ł /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ олκлрκнлнн ǇƻǳǊ inviter ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ à 

témoigner son ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ tb.Ŧ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ sur les communes 

concernées par le bruit ferroviaire.  

Le financement des études pourrait être le suivant :  

- SNCF Réseau au titre du Plan de Relance : 40%,  
- État (crédits AFIF) : 10% 
- Région Ile de France : 25% 
- Collectivités locales : 25% dans le cas où un apport financier est possible. 

Selon les résultats de ces études préalables, des études complémentaires plus précises seraient alors 

conduites ultérieurement en vue de réaliser les protections acoustiques décidées par les partenaires 

cofinanceurs, en concertation avec les acteurs locaux concernés. 

Par ailleurs, la politique générale de SNCF-Réseau vis-à-vis du bruit est décrite dans deux documents 

décrits ci-après : 

- Document « Contribution SNCF Réseau_ PPBE /ǆǳǊ d'Essonne_V1.pdf»  
- Convention ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ - !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 

bruit ferroviaire en Île-de-France (02/2021) 
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